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Le lecteur retrouvera les documents cités en lisant les références ainsi :  

 

« AWC/CPE 214/CM, 28 décembre 1901, Rapport du maire » se comprend comme : 

 « Rapport du maire lu devant le Conseil municipal du 28 décembre 1901 et 

 retranscrit dans un Extrait des délibérations du conseil municipal de la ville 

 de Constantine daté du même jour et conservé aux Archives de la Wilaya de 

 Constantine dans le fonds « Communes de Plein Exercice », liasse 214 ».  

 

 

« AIU/III E 29/Lettre dôElie Ant®bi au Pr®sident de lôAIU, 1
er
 septembre 1903 » se 

comprend comme : 

 « Lettre dôElie Ant®bi dat®e du 1
er
 septembre 1903, adressée au Président de 

 lôAlliance isra®lite universelle et conserv®e aux Archives de lôAlliance 

 israélite universelle dans la liasse III E, pochette 29 ». 
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Introduction 
 

 

1. Constantine, 1901-1914 

 

CONSTANTINE, UNE HISTOIRE LOCALE 

 Par le biais dôune ®tude circonscrite dans lôespace (la ville de Constantine) et dans 

le temps (une quinzaine dôann®es), nous esp®rons nous rapprocher au mieux de ce quôa pu 

°tre lôam®nagement urbain en Alg®rie sous domination franaise et, partant, des pratiques 

du pouvoir local. Nous nous attacherons à décrire et à comprendre les processus 

dôam®nagement et de construction de Constantine  (par le biais de grands travaux tels 

des ponts, des lotissements de quartiers ou dôop®rations plus anodines, comme la clôture 

de cimeti¯res ou lô®rection dô®coles) qui contribu¯rent ¨ faire de cette ville lôune des 

places majeures de la puissance française et lôune des incarnations de lôAlg®rie coloniale. 

Nous nous attellerons également à resituer et à dépeindre quelques-uns des hommes 

(maire, conseillers municipaux, membres de la Chambre de commerce, bourgeois, 

ouvriers ï souvent au croisement de plusieurs de ces fonctions et que lôon peut d¯s lors 

désigner comme des « notables
1
 è) qui lô®rig¯rent. 

 Pour comprendre les processus dô®dification de Constantine en un v®ritable 

Rocher républicain français, il est nécessaire de pointer ï brièvement dans cette 

introduction ï les particularités de cette ville et sa place au sein du Constantinois et de 

lôAlg®rie. Chef-lieu dôune r®gion qui vit essentiellement de lôagriculture c®r®ali¯re, 

Constantine est une ville qui concentre les pouvoirs : préfectoral, économique, foncier, 

culturel. Pr®fecture, Halle aux grains, Cr®dit Foncier, Banque dôAlg®rie : ces quelques 

bâtiments et les décisions qui y étaient prises faisaient rayonner la puissance de la ville 

sur une vaste région. 

 Rudement conquise en 1837 et gérée depuis 1854 par un pouvoir municipal, 

Constantine cumule les particularités : elle est la plus grande ville qui ne soit pas sur la 

côte mais enserrée dans un vaste territoire rural ; par ailleurs, sa population, plus quô¨ 

Alger ou Oran, est très diverse : Musulmans, Européens (essentiellement Français, mais 

                                                           
1
 Jacques Berque, Le Maghreb entre deux guerres, Paris, Seuil, 1979, p. 173 et, dans une perspective 

maghrébine, David Lambert, Le monde des prépondérants. Les notables français de Tunisie et du Maroc de 

la fin du XIX
e
 si¯cle jusquôen 1939, Th¯se de doctorat dôhistoire sous la direction de Daniel Rivet, 

Université Paris I, 2007, p. 27-28 et 361 (« Les commissions municipales étaient le principales creuset au 

sein duquel le commerant, le n®gociant, lôentrepreneur, le banquier ou le rentier pouvaient acc®der au 

statut formel de notable »). 



 

8 

 

aussi ressortissants italiens et maltais ou du moins originaires de ces pays
2
) et Juifs 

(eux-mêmes devenus Français en 1870 avec le décret Crémieux) tissent une ville dans 

laquelle les groupes communautaires avaient une place importante. En reconstruisant et 

en analysant les prises de positions et les diverses implications de chacun concernant les 

projets urbains, notre ®tude d®crira et nuancera lô®volution de leur influence, de leur force 

et, en fin de compte, de leur manière dôenvisager leur citadinit® et leur rapport au pouvoir 

dans une ville sous domination française comme Constantine
3
. 

 Par ailleurs, nô®tant pas sur le littoral (espace concentrant la majorit® des activit®s 

®conomiques dôAlg®rie), Constantine a aussi relativement moins attir® le regard et suscité 

dôintervention des pouvoirs gouvernemental et m®tropolitain quôAlger, v®ritable capitale 

de lôAlg®rie et port dôenvergure m®diterran®enne. Cet autre caract¯re (°tre une ville de 

second rang) est peut-être une clé pour saisir au mieux ce que furent les dynamiques et 

acteurs de pouvoir dans une ville dôAlg®rie en situation coloniale. 

 

1901-1914, UN MOMENT FORT DES AMÉNAGEMENTS URBAINS A CONSTANTINE  

 Nous situons notre étude dans les quinze premières années du XX
e
 siècle, de 1901 

à 1914. De lô®lection ¨ la t°te de la mairie dôÉmile Morinaud ¨ lôentr®e en guerre, les 

grands travaux se sont multipliés à Constantine. Si ce choix fut entre autres dicté par la 

nécessité de limiter notre travail ï nous envisagions initialement dô®tudier les 

am®nagements urbains ¨ Constantine durant lôint®gralit® de la mandature dôÉmile 

Morinaud
4
 (1901-1935) ï, il a ses logiques historiques, urbaines, politiques. A maints 

®gards ces ann®es furent d®cisives pour la construction de la ville et lô®dification dôune 

cit® que ses dominants voulaient franaise. En m°me temps quôil imprimait tr¯s fortement 

la politique municipale et r®gionale (si ce nôest alg®rienne) par sa personnalit® 

charismatique, Émile Morinaud fut au cîur des bouleversements (transformation et 

                                                           
2
 Hugo Vermeren, Lôimmigration italienne dans la ville de B¹ne (1870-1914) : de lô®tranger au naturalis® 

dans la société coloniale, M®moire de master 2 dôhistoire sous la direction de Marie-Claude 

Blanc-Chaléard, 2009, 126 p. Voir aussi les témoignages de Constantinois recueillis par Pierre-Jean Le 

Foll-Luciani, William Sportisse. Le camp des Oliviers. Parcours dôun communiste alg®rien, Rennes, PUR, 

« Essais », 2012, p. 21 et par Nasser Djabi, Kaïdi Lakhdar. Une histoire du syndicalisme algérien. 

Entretiens, Alger, Chihab Editions, 2005, p. 28 ainsi que les réflexions de Louis Bertrand au sujet de 

Constantine dans Africa, Paris, Albin Michel, 1933 [1903], p. 271. 
3
 Nous reprenons la d®finition quôen donne Vincent Lemire : ç la citadinit®, au plein sens du terme, nôest 

pas un mot creux : côest le r®sultat dôun parcours, dôun investissement, dôune projection » (Jérusalem 1900, 

Paris, Armand Colin, 2013, p. 214). 
4
 Morinaud, que nous ne présentons que brièvement ici, est également conseiller général (depuis 1889), 

délégué financier (à partir de 1905) et député (1898-1902 pour ce qui concerne notre p®riode dô®tude). Nous 

détaillons plus largement qui il fut et les milieux auxquels il sôattacha, ses id®es et actions et, plus 

généralement, sa place dans la vie constantinoise dans la notice biographique que nous lui consacrons en 
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constructions) urbains qui modifièrent la physionomie de la ville et son organisation 

générale : construction de deux grands ponts sur le Rhumel, réaménagement de la place 

de la Br¯che, construction dôun nouveau tribunal, de lôh¹tel des Postes et T®l®graphes, du 

Crédit Foncier, extension en plusieurs faubourgs, envol du mouvement des Habitations à 

Bon Marché (HBM), etc. 

 Si nous situons notre travail dans une temporalité municipale nous ne perdons pas 

de vue celles d®partementale, alg®rienne, franaise voire mondiale : côest ¨ cette derni¯re 

quôest relative la cl¹ture de notre ®tude. Ses implications locales ï le blocage des 

financements relatifs à de nouveaux chantiers ï font de cette césure globale une césure 

également locale du point de vue des aménagements urbains. 

 Enfin, ®tudier les am®nagements urbains sur une quinzaine dôann®es nous inscrit 

dans une double temporalit®, assez ®tendue pour permettre dôanalyser plusieurs travaux se 

succédant et assez restreinte pour tenter de saisir les maturations et évolutions politiques 

et urbaines de façon fine. Finalement, nous espérons pouvoir restituer aux changements 

urbains leur qualité de processus historique. 

 

2. Édifier une ville en situation coloniale 

 

UNE VILLE EN SITUATION COLONIALE 

 Notre recherche espère donc faire comprendre les évolutions urbaines et 

politiques de Constantine. Cette histoire est celle dôune ville colonis®e et coloniale. Nous 

dirons dorénavant : en « situation coloniale ». Nous définissons celle-ci comme la 

domination dôune minorit® ®trang¯re (en lôoccurrence franaise) sur une majorit® 

autochtone. Au début du XX
e
 siècle ces deux groupes entretiennent à Constantine un 

rapport dôin®galit® irr®ductible : les barri¯res du Code de lôIndig®nat et des assignations 

religieuses y créent des « sujets musulmans » politiquement et bien souvent 

économiquement ainsi que culturellement inférieurs
5
. La définition que nous posons de 

cette « situation coloniale », préalable à notre étude et valable pour dôautres espaces 

coloniaux, ne dresserait quôun canevas bien incomplet sôil ne tenait compte du caract¯re 

équivoque de chaque communauté. 

                                                                                                                                                                             

annexe. 
5
 Georges Balandier, « La situation coloniale : approche théorique », Cahiers internationaux de sociologie, 

XI, 1951, p. 44-79 et « La notion de óósituationôô coloniale », Sociologie actuelle de lôAfrique noire, PUF, 

« Quadrige », 1982 [1955], p. 3-38. Voir aussi la présentation claire et brève de René Gallissot dans La 

République française et les indigènes. Algérie colonisée, Algérie algérienne (1870-1962), Paris, Les 
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 La population juive est au début du XX
e
 siècle une population « entre-deux ». 

Subalterne en de nombreux points (pauvreté économique, méconnaissance du français, 

etc.), celle-ci est, comme nous lôavons d®j¨ rappel®, compos®e de citoyens franais depuis 

1870. Lôobtention par les Isra®lites du droit dô®lire maires (par le biais de conseillers 

municipaux éligibles au sein du 1
er
 collège) et députés ï à la différence des musulmans, 

qui ne peuvent ®lire, pendant lô®poque que nous ®tudions, aucun des deux ï sôavéra 

crucial dans la vie politique algérienne et constantinoise
6
. Les juifs forment donc dans 

cette « situation coloniale è un groupe que lôon peut qualifier dôinterm®diaire, aussi bien 

indigène que français. 

 Le statut des « notables musulmans » (soit un nombre infime des sujets de cette 

confession) est lui aussi caractérisable comme « intermédiaire » : en dépit de leur statut 

de dominé en situation coloniale, ils sont maîtres dans leur communauté 

(économiquement et socialement) et des interlocuteurs pour le pouvoir français. 

Ajoutons, pour achever ce bref schéma de la situation coloniale à Constantine, que la 

population européenne avait, comme en métropole, ses hétérogénéités de classe et de 

culture ; celles-ci avaient, nous tenteront de les discerner, des répercussions dans la vie 

sociale et politique de la ville. Ainsi, la situation coloniale était un canevas au sein duquel 

les catégories administratives (« Musulmans », « Juifs » ou « Israélites » et 

« Européens ») pouvaient par moment se fissurer et dans lequel quelques individus 

pouvaient être profondément clivés (en étant par exemple sommé de ne pouvoir être 

quôun sujet en m°me temps que tol®r® comme relais du pouvoir).  

 Quels types de rapports de forces relatifs ¨ lôam®nagement de Constantine prirent 

forme ? Est-ce que, pour reprendre les termes de Jacques Berque, « instinctivement ou 

consciemment la gestion locale, qui se concentre dans les mains de quelques managers, 

écarte de [Constantine] tout ce qui pourrait ressembler à une dispute idéologique
7
 » ? 

Nous d®terminerons au cours de nos analyses quelle a ®t® lôimportance de cette situation 

coloniale et si elle fut dôune pr®gnance ind®passable et, lorsque ce fut le cas, comment les 

divers groupes domin®s lôescamot¯rent quelque peu. 

                                                                                                                                                                             

Editions de lôAtelier/Editions Ouvri¯res, 2006, 271 p. (notamment lôintroduction et la conclusion). 
6
 Les Juifs étaient particulièrement nombreux à Constantine. De 1901 à 1911 (date de deux recensements) 

ils représentaient 15 % des habitants de la ville. Par ailleurs, représentant 30 % des électeurs français, ils 

®taient, plus quôailleurs, un enjeu et une force majeure des luttes politiques. 
7
 Jacques Berque, Le Maghreb entre deux guerres, Paris, Seuil, 1962, p. 216. 
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DÉTOURS PAR LôOBSERVATOIRE URBAIN 

 Pour mener à bien notre recherche, nous nous inscrivons dans une double 

d®marche, chacune alimentant lôautre et la complexifiant : d®marche dôhistoire politique 

et d®marche dôhistoire urbaine. Par « histoire politique » nous entendons lô®tude de 

lôaffermissement des dominants ¨ Constantine
8
 et celle de la cristallisation de groupes ï 

et lô®volution de leurs prises de position ï sôimpliquant dans la vie publique 

(essentiellement ¨ lô®chelle communale). Par « histoire urbaine », nous concevons une 

®tude de Constantine qui soit ¨ la fois une ®tude des processus dôam®nagement et de 

construction ainsi quôune ®tude des modes de gouvernement dans la ville et de lô®dilit®
9
.  

 Nous espérons que ce « détour è par lôhistoire urbaine de Constantine permettra 

de mieux comprendre les tenants et enjeux de lô®dification dôune Constantine franaise 

dans lôAlg®rie en situation coloniale, de son installation longue et laborieuse 

outre-Méditerranée
10
. Conna´tre lôhistoire politique de la ville se r®v¯le ®videmment 

nécessaire tant les acteurs, les idéologies et rationalités dont ils sont les porteurs sont au 

cîur de la construction de la ville. Inversement, lô®tude de leurs projets et de leurs 

diverses opinions face ¨ dôautres devraient éclairer leurs positions et évolutions 

politiques. 

 Les membres de la fraction du groupe dominant qui décidaient (principalement le 

maire et les conseillers municipaux, eux-mêmes soumis à la tutelle administrative de 

lôEtat) des am®nagements ¨ Constantine proclamaient quôils ®taient en terre française en 

m°me temps quôils affirmaient travailler ¨ son ®dification. Notre ®tude de Constantine 

envisagera donc cette intrication entre am®nagement urbain et volont® dôaffermissement 

de la puissance française en Algérie. 

 « Edifier » : nous avons utilisé le mot en titre et son substantif à plusieurs reprises. 

Placer notre travail sous un tel vocable, côest se situer ¨ la jonction de lôhistoire politique 

et urbaine, de la construction mat®rielle dôune ville et de sa construction politique : ç il  se 

pourrait fort bien que la tâche de la politique consistât à édifier un monde
11

 » est une de 

                                                           
8
 Nicolas Marot, Philippe Olivera, « Histoire politique en France », C. Delacroix, F. Dosse, N. Offenstadt 

(dir.), Historiographie, I. Concepts et débats, Paris, Gallimard, « Folio/Histoire », p. 399-411. 
9
 Patrick Boucheron, « Histoire urbaine », C. Delacroix, F. Dosse, N. Offenstadt (dir), op. cit., p. 436-441. 

10
 Sur lôhistoire urbaine en situation coloniale nous renvoyons ¨ Franois Dumasy, ç Repenser lôhistoire 

urbaine de la colonisation. Quelques réflexions pour une approche sociale des formes dans le cas 

maghrébin », Pierre-Robert Baduel, Chantiers et défis de la recherche sur le Maghreb contemporain, 

Tunis/Paris, IRMC/Karthala, 2009 p. 265-287. 
11

 Hannah Arendt, Quôest-ce que la politique, texte ®tabli par Ursula Ludz, traduction de lôallemand et 

préface de Sylvie Courtine-Denamy, Paris, Le Seuil, 1995 [Was ist Politik, München, Piper Verlag, 1993], 

p. 43 (Fragment 1, août 1950). 
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nos hypoth¯ses de d®part. Quelles politiques dôam®nagement urbain se sont d®ploy®es ¨ 

Constantine de 1901 à 1914 ? Quelle forme pris la cité à cette époque et selon quelles 

dynamiques ? Quelle fut lôimportance de la situation coloniale dans les modes de 

gouvernement urbain ? Comment la municipalité a-t-elle tenté de modeler Constantine en 

une véritable place de francité ï et dans quelle mesure a-t-elle réussi ou échoué ? Ce sont 

là quelques-unes des questions quôimplique notre objet dô®tude. 

 Enfin, par leurs processus mêmes de maturation, dô®volutions et de r®alisations, 

les am®nagements urbains r®v¯lent la place et lôimportance de chacun dans lô®dification 

de Constantine. Par la collecte dôinformations dans les archives, la presse et divers 

imprimés, nous nous sommes essayés à reconstituer les parcours de quelques conseillers 

municipaux, membres de la chambre de commerce, entrepreneurs, notables indigènes, 

etc. et leurs positions dans la vie urbaine et politique de Constantine au début du siècle. 

La ville, son am®nagement et les infrastructures qui en font la trame sont lôach¯vement 

dôun processus, le terme dôun mouvement : on ne pouvait donc se passer de conna´tre les 

hommes qui contribuèrent à la bâtir. 

 

3. Historiographies et sources 

 

HISTORIOGRAPHIES : ENTRE FOISONNEMENTS ET ZONES DôOMBRE 

 Quels ouvrages dôhistoire politique et urbaine de lôAlg®rie en situation coloniale 

avons-nous pu mettre à contribution afin de délimiter notre sujet et de formuler une 

problématique de recherche ? Faisant appel à diverses méthodes scientifiques (critique 

historique, sociologies urbaine et politique, études orientalistes, recours à la littérature) et 

à diverses approches historiques (histoire municipale, urbaine, de la colonisation, de la 

République, des notabilités, des communautés juives, musulmanes, européennes) et les 

croisant, nous prenons pour référence un champ scientifique assez large. 

 « Les sociétés coloniales à lôâge des Empires (1850-1960) » est actuellement la 

question dôhistoire contemporaine au programme des concours de lôenseignement en 

France ; est-elle un marqueur de problématiques et réponses renouvelées sur ces 

sociétés ? Un des manuels dôintroduction à cette question note dans ses premières pages 

que « contrairement à un cliché tenace, lôhistoire coloniale nôa été ni un óótabouôô, ni un 

angle mort de la recherche universitaire française » et que les des années 2013 et 2014 

sont lô« occasion de faire connaître nombre de travaux récents de grande qualité menés 
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dans ce domaine, mais aussi de décloisonner, par une approche comparative 

transimpériale, la vision trop franco-centrée quôen a souvent le public estudiantin
12

 ». Il 

ne sôagit pas ici de faire un bilan historiographique de cette vaste question mais de 

rappeler son dynamisme, ses renouvellements et approfondissements et en quoi ceux-ci 

peuvent intéresser notre étude
13

. 

 Au plus pr¯s de notre sujet, lôhistoriographie de lôAlg®rie sous domination 

française est foisonnante. Si la guerre dôAlg®rie a longtemps concentr® lôimmense 

majorité des travaux, les 132 années de domination française intéressent de plus en plus
14

. 

Charles-Robert Ageron (1923-2008) fut peut être le plus prolifique des historiens. Sa 

synthèse sur Lôhistoire de lôAlg®rie contemporaine (1871-1954
15

) nous a aidé à 

comprendre lôAlg®rie politique du d®but du XX
e
 siècle ainsi, dans une moindre mesure, 

que dans ses dimensions sociales et économiques. Gilbert Meynier (né en 1942) soutint 

en 1979 une thèse intitulée LôAlg®rie r®v®l®e : la guerre de 1914-1918 et le premier quart 

du XX
e
 siècle qui fourmille de détails sur la politique algérienne durant ce quart de siècle, 

notamment sur les prises de positions dôÉmile Morinaud et sur sa gestion municipale. Les 

informations sur les ®v®nements constantinois et dôAlg®rie ainsi que les indications de 

sources que nous avons pu extraire de cette thèse nous ont étés fort utiles. Nous sommes 

®galement redevables du travail discret mais dôune extr°me rigueur et dôune rare richesse 

dôinformations de Louis-Pierre Montoy (1934-2007). Son doctorat dôEtat sur La presse 

                                                           
12

 Citations tirées du manuel dirigé par Isabelle Surun, Les soci®t®s coloniales ¨ lô©ge des Empires 

(1850-1960), Atlande, « Clefs concours - Histoire contemporaine », 2012, p. 31. 
13

 Plusieurs auteurs ont irrigu® notre pens®e pour les questions dôordre historiographique, ®pist®mologique, 

conceptuel voir théorique : 

1° les lectures des Américains Frederick Cooper (Le colonialisme en question. Théorie, 

connaissance, histoire, Paris, Payot, 2010 [Berkeley, University of California Press, 2010]) et Ann Laura 

Stoler (Along the archival grainéop. cit.) ainsi que lôouvrage collectif quôils ont dirig® (Tensions of 

Empire. Colonial Cultures in a Bourgeois World, Berkeley, University of California Press, 1997 ; le 

chapitre introductif de cette somme, intitulé « Between Metropole and Colony : Rethinking a Research 

Agenda », a été très légèrement modifié par les auteurs et traduit en français par Christian Jeanmougin dans 

Repenser le colonialisme, Paris, Payot & Rivages, 2013) ; 

2° les lectures de Jean-Frédéric Schaub (« La cat®gorie óó®tudes colonialesôô est-elle 

indispensable ? », Annales. Histoire, Sciences Sociales, 2008/3, 63
e
 année, p. 625-646) et de Daniel Rivet 

(« Le fait colonial et nous. Histoire dôun ®loignement », Vingti¯me si¯cle. Revue dôhistoire, n° 33, 

janvier-mars, 1992, p. 127-138) qui critiquent respectivement la place du fait colonial dans lôintelligibilit® 

globale des systèmes de pouvoir et le rapport que la science historique avait, a et devrait éventuellement 

avoir avec ce « fait colonial ». Pour un bilan historiographique nous renvoyons au chapitre introductif du 

manuel édité par Atlande précédemment cité (« Historiographie et débats », p. 31-50). Nous renvoyons 

également à la bibliographie contenue dans cet ouvrage (p. 619-678) ainsi, bien s¾r, quô¨ la n¹tre. 
14

 Le grand nombre de colloque sur cette question en est un des témoins. Par exemple : Entre continuités et 

ruptures g®n®rationnelles, les recherches sur la guerre dôind®pendance alg®rienne cinquante ans apr¯s, 

Paris VIII, 9 et 10 novembre 2012 (avec une matinée sur LôAlg®rie coloniale), DôIsma÷l Urbain ¨ Albert 

Camus : r®formistes lib®raux dans lôAlg®rie coloniale, Institut du Monde Arabe, 13 avril 2013, Histoire de 

lôAlg®rie coloniale. Longue dur®e et d®senclavement, Paris-Ouest Nanterre, 18 et 19 avril. 
15

 Charles-Robert Ageron, Histoire de lôAlg®rie contemporaine, tome II, De lôinsurrection de 1871 au 
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dans le département de Constantine est un travail essentiel à plusieurs titres
16

. Il nous a 

permis dôaborder diff®rents titres de la presse constantinoise, un type de source que nous 

avons beaucoup exploité, en considérant leurs caractéristiques et subtilités : propriétaires 

des journaux, rédacteurs, lignes éditoriales. Ses nombreuses références aux journaux et 

articles ont été des points de départs importants pour notre recherche. La thèse de Jacques 

Bouveresse à propos des Délégations financières algériennes nous a quant à elle servi à 

comprendre la répartition du budget de la Colonie, les grands principes qui dirigeaient 

lôinvestissement ¨ lô®chelle alg®rienne et, enfin, à saisir la place des délégué financiers 

constantinois (notamment Émile Morinaud, élu à partir de 1905) dans cette institution
17

. 

LôAlg®rie des passions (1870-1939), est une synthèse récente qui regorge de sources 

parfois originales que nous avons exploitées
18

. Par ailleurs, la toute récente somme 

coéditée par La Découverte (Paris) et Barzakh (Alger) a fait le point sur de très nombreux 

domaines de lôhistoire de lôAlg®rie ¨ la p®riode coloniale
19

. Enfin, les études englobant 

tout le Maghreb de Jacques Berque et de Daniel Rivet ont été de bons inducteurs de 

réflexion et de recherche
20

. 

 Ville dôAlg®rie domin®e par la France, Constantine ®tait donc assujettie aux 

institutions de la III
e
 République (système municipal, tutelle administrative, élections, 

etc.) et li®e dans une certaine mesure aux ®v®nements m®tropolitains. Lôhistoire de ce 

régime est, elle aussi, en plein renouvellement actuellement. La parution en cours de deux 

sommes de synthèses en est à la fois un aboutissement et une source de nouveaux 

questionnements
21

. Une autre historiographie dynamique qui nous a particulièrement 

intéressés est celle concernant le judaµsme alg®rien : côest pour comprendre la place de 

celui-ci dans lô®dification dôune ville ï nous le verrons les notables de confession juive 

furent très actifs à Constantine ï que nous lôavons mise ¨ contribution. Le r®cent num®ro 

dôArchives juives consacré intégralement aux « Français, Juifs et Musulmans dans 

                                                                                                                                                                             

déclenchement de la guerre de libération (1954), Paris, PUF, 1979, 619 p.  
16

 3 volumes, 2 562 p. 
17

 Un parlement colonial ? Les Délégations financières algériennes (1898-1945), Mont Saint-Aignan, 

Publications des universités de Rouen et du Havre, 2010 [1979], 2 tomes, 996 et 787 p.  
18

 Pierre Darmon, LôAlg®rie des passions, Paris, Perrin, « Tempus è, 2012, 814 p. Lôauteur utilise 

notamment les archives entrepos®es ¨ lôh¹pital militaire du Val de Grâce. 
19

 Abderrahmane Bouchène, Jean-Pierre Peyroulou, Ounassa Siari-Tengour, Sylvie Hénault (dir.), Histoire 

de lóAlg®rie ¨ la p®riode coloniale, 1830-1962, Paris/Alger, La Découverte/Barzakh, 2012, 717 p. 
20

 Jacques Berque, Le Maghreb entre deux guerres, Paris, Seuil, 492 p. et Daniel Rivet, Le Maghreb à 

lô®preuve de la colonisation, Paris, Hachette Littératures, « Pluriel », 2003 [2002], 459 p. 
21

 Le Seuil a r®cemment relanc® sa s®rie de synth¯ses sur lôHistoire de la France contemporaine. 

Lôouvrage concernant notre p®riode nôest pas encore paru (Arnaud Houte, Le triomphe de la République. 

1871-1914, prévu pour octobre 2014). Voir aussi Marion Fontaine, Frédéric Monier et Christophe 

Prochasson (dir.), Une contre-histoire de la III
e
 République, Paris, La Découverte, 2013, 401 p. 
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lôAlg®rie coloniale è t®moigne de lôimportance de cette communaut® en Alg®rie au début 

du XX
e
 siècle

22
. 

 Lôhistoriographie portant sur les am®nagements urbains dans le monde 

m®diterran®en a ®galement ®t® convoqu®e. Nous avons tent® dôy trouver quelques 

méthodes et directions de travail stimulantes
23

. Parfois, des comparaisons ont été fort 

utiles. Si quelques br¯ves ®chapp®es ont ®t® faites sur lôhistoire urbaine de Milan, 

J®rusalem ou de lôensemble du monde arabe, nous avons concentr® lôessentiel de nos 

lectures dô®tudes urbaines sur les rares travaux portant sur lôAlg®rie. Ren® Lesp¯s avait 

fait dans les années 1930 les premiers travaux proprement scientifiques dôhistoire urbaine 

et municipale sur Alger et Oran
24

. Tentant une approche à lô®chelle de lôensemble de 

lôAlg®rie sous lôangle d®mographique, André Nouschi a également, en 1964, ébauché 

quelques pistes dôhistoire urbaine
25
. Mais, ¨ la diff®rence des villes de lôEst du bassin 

m®diterran®en ou des grandes villes marocaines, les travaux dôhistoire urbaine sur 

lôAlg®rie coloniale restent peu nombreux. A vrai dire, seule Alger semble avoir ®t® lôobjet 

de travaux de ce type
26

. Les chercheurs anglo-saxons (et notamment américains) ont 

peut-être été les plus actifs dans ce domaine, même si les principales recherches que nous 

avons mis à contribution se sont penchées sur le XIX
e
 siècle

27
. Enfin, les quelques 

ouvrages qui tent¯rent de synth®tiser les diverses questions que lôobjet ç villes 

coloniales » inspire furent aussi mis à contribution pour démêler certains points de notre 

recherche portant sur Constantine
28

. 

                                                           
22

 45/2, 2012. 
23

 Une somme dôAndr® Raymond nous fut prolifique (Grandes villes arabes ¨ lô®poque ottomane, Paris, 

Sindbad, 1985). Les thèses de Robert Ilbert ainsi que certaines de ses nombreux étudiants regorgent de 

réflexions sur les d®marches dôhistoire urbaine. Nous avons ®t® particuli¯rement ®veill® par les travaux de 

Vincent Lemire (La soif de J®rusalem : essai dôhydro-histoire. 1840-1948, Paris, Publications de la 

Sorbonne, 2010). La thèse de Vanessa Caru (Le logement des travailleurs et la question sociale : Bombay 

(1850-1950), Thèse de doctorat sous la direction de Jacques Pouchepadass, Paris VII, 2010) nous a aussi été 

particulièrement utile.  
24

 René Lespès, Alger : ®tude de g®ographie et dôhistoire urbaines, Paris, Félix Alcan, « Collection du 

Centenaire », 1930 [Thèse de lettre, Université de Paris, 1930] et Oran : ®tude de g®ographie et dôhistoire 

urbaines, Paris, Félix Alcan, « Collection du Centenaire », 1938. 
25

 « Le sens de certains chiffres. Croissance urbaine et vie politique en Algérie (1926-1936) », Etudes 

maghrébines : mélanges Charles-André Julien, Paris, PUF, « Etudes et méthode », 11, 1964, p. 198-210.   
26

 Le travail dôhistoire le plus r®cent semble °tre celui de Zohra Hamdi-Cherif Hakimi, Alger, politiques 

urbaines : 1846-1958, Saint-Denis, Bouch¯ne, 2011 [Th¯se dôarchitecture, Universit® Paris VIII, 2002]. 

Voir aussi Celik Zeynep, Urban forms and colonial confrontations : Algiers Under French rule, Berkeley, 

University of California Press, 1997. 
27

Notamment David Prochaska, Making Algeria French : colonialism in Bône, 1870-1920, 

Cambridge/Paris, Cambridge University Press/Editions de la Maison des sciences de lôhomme, 1990 et 

lô®tude dôanthropologie historique de James Michael Malarkey, The colonial encounter in French Algeria : 

a study of the development of power asymetry and symbolic violence in the city of Constantine, Ph. D., 

Faculty of Graduate School, Austin, University of Texas, 1980. 
28

 Les bibliographies contenues dans les ouvrages dirigés par Hélène Vacher (Villes coloniales aux XIX
e 
et 
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 Les recherches historiques propres à Constantine sont peu nombreuses. Ernest 

Mercier a bien écrit une Histoire de Constantine, mais celle-ci, achev®e en 1903, sôarr°te 

en 1870
29

. Nous lôexploiterons n®anmoins pour saisir la mani¯re dont les ®lites franaises 

pouvaient se représenter Constantine et envisager son avenir. Bernard Pagand lôa abord®e 

en vue de contribuer ¨ lôam®nagement urbain contemporain ; toutefois sa thèse présente 

dôabondantes et riches parties faisant recours ¨ lôhistoire urbaine
30

. Les décennies suivant 

la Grande Guerre et les mouvements politiques indigènes montants de lôEst Constantinois 

de ces années-là ont été étudiés en profondeur, ce qui nôest pas le cas des quinze 

premières années du XX
e
 siècle

31
. Le Constantinois et Constantine ont également 

intéressé les scientifiques pour ce qui concerne lôenseignement ou encore la litt®rature
32

. 

Ainsi, la th¯se de doctorat dôEtat dôAbderrahim Sekfali, Lôenseignement primaire dans le 

constantinois (1880-1939)
33
, nous a permis de cerner la politique de construction dô®coles 

et autres aménagements scolaires. Les héritages ottomans et indigènes de la médina de 

Constantine nous ont ®t®s connus par la lecture du travail dôIsabelle Grangaud sur 

lôHistoire sociale de Constantine au XVIII
e
 siècle. Concernant la production scientifique 

algérienne, les travaux sur Constantine sont essentiellement issus de chercheurs affiliés au 

d®partement dôarchitecture de lôuniversit® de cette ville. Si nous nôavons pu en consulter 

que quelques-unes, les intitulés de certaines thèses sont suggestifs : il est très probable 

que lôaspect ç évolutions architecturales è, qui nôest pas inint®ressant pour notre 

approche, ait pris le pas sur les aspects dôhistoire urbaine et politique
34

. Cette rareté des 

                                                                                                                                                                             

XX
e
 si¯cles. Dôun sujet dôaction ¨ un objet dôhistoire (Alg®rie, Maroc, Lybie, Iran). Essais et guide 

bibliographique, Paris, Maisonneuve & Larose, 2005), par Catherine Coquery-Vidovich et Odile Goerg (La 

vie outre mers, un modèle conquérant ? : XV
e
-XX

e
 siècles, Paris, LôHarmattan, 1996) et, r®cemment mis ¨ 

jour, par Odile Goerg et Xavier Huetz de Lemps (La ville coloniale : XV
e
-XX

e
 si¯cles. Histoire de lôEurope 

urbaine, 5, 2012 [2003], 442 p.) nous ont aidées à démarrer. 
29

 Constantine, E. Marle et F. Biron, 1903, 730 p. 
30

 La m®dina de Constantine. De la cit® traditionnelle au centre de lôagglom®ration, Thèse de géographie 

sous la direction de Simon Gildas, Université de Poitiers, 1988, 355 p. 
31

 Mostéfa Haddab, Le Constantinois entre les deux-guerres (1919-1939) : étude socio-économique ou la 

m®tamorphose dôune grande r®gion de lôAlg®rie, th¯se de doctorat dôhistoire sous la direction de 

Jean-Louis Miège, Université Aix-Marseille I, 1995, 3 volumes, 803 p. et Julien Fromage, Innovation 

politique et mobilisation de masse en « situation coloniale » : un « printemps algérien » des années 1930 ? 

Lôexp®rience de la F®d®ration des Elus Musulmans du D®partement de Constantine, Thèse de doctorat 

dôhistoire sous la direction dôOmar Carlier, EHESS, 2012, 2 volumes, 862 p. 
32

 Nedjma Benachour-Tebbouche, Constantine et ses romanciers, Constantine, Editions Media-Plus, 2009, 

231 p. 
33

 1987, 3 volumes, 1180 p. 
34

 Parmi les nombreux travaux recensés, citons Badia Belabed-Sahraoui, Pouvoir municipal et production 

de la ville coloniale. 1854-1903, Th¯se de doctorat dôarchitecture et urbanisme sous la direction de Hamza 

Zeghèache, Université de Constantine, 2004, 293 p. [édité à Sarrebruck par les Editions universitaires 

européennes, 2011] ou encore Khédidja Boufenara, Le rôle du Génie militaire dans la production des villes 

coloniales  en Algérie. Annaba et Constanàtine, Th¯se dôurbanisme sous la direction de Belkacem Labii, 

Constantine, Université Mentouri, 2009, 410 p. 
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travaux portant pr®cis®ment sur notre objet dô®tude (Constantine dans les quinze 

premières années du XX
e
 si¯cle) nous a vite conduits vers des travaux dôhistoriens plus 

« amateurs »», mais de grand intérêt. Les appareils critiques y sont rares, sinon 

inexistants : ils sont donc ¨ utiliser avec dôautant plus de recul. Deux de ces travaux nous 

ont permis de saisir avec aisance et dès le début de notre travail quelques grandes lignes 

de lôam®nagement de Constantine. Mich¯le Biesse-Eichelbrenner et Jacques Gatt, deux 

Français et Constantinois ont écrit sur Constantine : leurs volumineux et beaux ouvrages 

parlent en fait, essentiellement, de la construction de la ville et de ses édifices ï 

d®montrant par la m°me occasion lôimportance que les Franais attach¯rent ¨ leur ville et 

¨ la faon dont elle sô®difia
35

.  

 Ainsi, lôhistoire de Constantine au début du XX
e
 siècle et ses évolutions urbaines 

nous sont connues à grands traits
36

. Voulant approfondir les connaissances sur cette ville 

et la saisir au prisme, comme nous lôavons maintes fois r®p®t®, de lôhistoire urbaine, nous 

avons dans un premier temps du reconstituer les multiples processus dôam®nagement de 

la ville existante (m®dina, El Kantara, pourtours du Coudiat) et dôurbanisation des 

nouveaux faubourgs. La connaissance fine de ces évolutions constitue le socle de notre 

étude. Nous avons discerné au sein de chaque projet, de sa réalisation puis de sa mise en 

valeur (inaugurations, discours, évocations diverses) les lignes de forces qui le 

caract®risait et faisait son importance au sein de la ville. Il sôest agi de déterminer les 

ressorts urbains (n®cessit®s dôadduction, de circulation, dôhabitat) et politiques (satisfaire 

un ®lectorat, sôunir autour dôun projet) ainsi que les inflexions qui purent proc®der de la 

situation coloniale ou, inversement, la bouleverser. Enfin, pour chaque projet nous avons 

répertorié et analysé les tensions, débats, hostilités, solidarités ou consensus qui 

poignaient. Dôune part, de ces discussions et rapports de forces relatifs ¨ lôam®nagement 

de Constantine transparaissent le mode de gouvernement de la ville et des populations 

ainsi que la façon pour les dominants (maire, conseil municipal) de renforcer leur 

ascendant sur celles-ci (ville et population). Dôautre part, ®tudier la ville qui sô®labore 

côest aussi retrouver les faons dont quelques individus issus des groupes subalternes 

                                                           
35

 Jacques Gatt, La France à Constantine, Montpellier, Editions Atelier 3, 2002, 3 tomes (le tome 2 

correspond à la période que nous étudions) et Michelle Biesse-Eichelbrenner, Constantine : la conquête et 

le temps des pionniers, LôHa÷-les-Roses, ¨ compte dôauteure, 1985 (jusquô¨ la Premi¯re Guerre Mondiale). 

Pas toujours cités, on retrouve les informations et le ton de leurs ouvrages dans un grand nombre de travaux 

portant sur Constantine. 
36

 Nous pensons, en plus de tous les travaux précédemment évoqués, à celui de Charlotte Deweerdt, 

Histoire de Constantine durant la période coloniale française (1837-1962). Sociétés et formes spatiales, 

Mémoire de maîtrise sous la direction de Nicolas Michel Université de Provence, 2003-2004, quôil ne nous 

a pas été possible de consulter. 
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(principalement ®lus indig¯nes et ouvriers) tentent dôam®nager, en participant ¨ 

lô®dification de Constantine, la situation coloniale. 

 

DES SOURCES EPARPILLÉES 

 Nous avons pr®cis® les apports scientifiques dôun certain nombre de travaux. Ils 

nous ont permis, par les « défrichements è quôils apportaient au vaste champ dô®tude 

quôest lôAlg®rie coloniale, ¨ la fois de faciliter quelques recherches, dô®clairer certains 

points de contexte de lô®poque et du lieu ®tudi®s et dô®laborer notre problématique de 

travail. Nous avons affiné icelle ï dont nous avons évoqué quelques grandes lignes au 

paragraphe précédent ï à la lumière des sources que nous avons pu consultées. Pour 

tenter de reconstruire ce que furent vraisemblablement les évolutions urbaines de 

Constantine entre 1901 et 1914, les traces existantes sont de plusieurs sortes : articles de 

presse, rapports et correspondances en tout genre (du maire, du pr®fet, dôentrepreneurs, 

des services gubernatoriaux, des Ponts et Chaussées, des services du Génie, des 

propri®taires de Constantine, de la Bourse du travail, du directeur des îuvres de 

lôAlliance isra®lite universelle, etc.), imprim®s et brochure (idem) ou encore délibérations 

des instances décisionnaires (Conseil municipal, Conseil général, Délégations 

financières). 

 A lôimage dôun grand nombre dô®tudes dôhistoire urbaine, notre travail sur 

Constantine a nécessité une documentation éparpillée à la mesure du nombre de 

personnes intervenant dans sa politique dôam®nagement urbain. Ceux qui décidèrent de 

cette dernière produisirent des documents lui afférant. Ainsi est-ce aussi en fonction de 

chacun de ces édificateurs que sont conservés les documents qui nous ont servis de 

sources. Nous avons donc consulté des fonds des dépôts de la préfecture de Constantine, 

de lôarm®e, de lôAlliance, dôentreprises de construction ; les imprimés (diverses 

brochures, récits de voyage et Mémoires ï dont celles du maire
37

 ï ainsi que quelques 

délibérations de la Chambre de commerce, de la Bourse du travail, des Délégations 

                                                           
37

 Émile Morinaud, Mes M®moires. Cinquante ann®es dôhistoire politique du d®partement de Constantine, 

Babonnier frères, 1941, 382 pages. La conclusion de cet ouvrage, sur lequel nous reviendrons à plusieurs 

reprises et annoncé comme le « tome un » mais unique paru se conclut ainsi : « Nous en verrons lôhistoire 

[de la prosp®rit® et de lô®dification de Constantine] dans le deuxi¯me volume de ces m®moires. Il aura pour 

titre : La conciliation 1906-1936, avant, pendant et après la guerre de 1914-1918 ou 30 ans de paix 

constantinoise. è Ce manuscrit, sôil existait, serait ®videmment un document de premi¯re importance pour 

lô®tude de notre objet de recherche. Pierre Cameleyre, un ancien habitant de Phillipeville témoignait ainsi à 

propos dôun hypoth®tique manuscrit : « Jôai vainement cherch®, d®j¨ ¨ Djidjelli aupr¯s de Mesdames 

Audureau, Babillot, à savoir si le manuscrit des tomes suivants existait. Elles nôont pas dit non mais je nôai 

pas pu voir le dossier. Mais mon beau-père, ¨ qui jôen avais parl®, môa dit ¨ lôépoque que Mr Morinaud le 

lui avait montré. » (85.236.153.63/blog/blog.php?Ing=fr&sel=pg&pg=1506 (consulté le 4 août 2013)). 
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financières et du Conseil général de Constantine) et la presse ont presque tous pu être 

consultés à la Bibliothèque National de France
38

 (BNF). 

  Les fonds de lôancien d®p¹t pr®fectoral dôarchives (fond® en 1845) 

conservés à Constantine (actuellement Archives de la Wilaya de Constantine, AWC) 

constituent lôarmature de notre travail. A la lecture du sommaire Répertoire numérique 

des archives communales de lôancien département de Constantine (Est-algérien) rédigé 

par Abdelkrim Badjadja (archiviste des AWC de 1974 à 1991) et de plusieurs 

descriptions de lôhistorique et de lô®tat de ces fonds, nous sommes allés y chercher des 

documents concernant essentiellement « la vie matérielle du pays
39

 ». Nous y avons 

effectivement trouvé de très nombreux documents intéressants tout particulièrement 

lôam®nagement urbain de Constantine et couvrant lôint®gralit® de la p®riode 1901-1914. 

Notre travail est donc largement tributaire des fonds « Communes de Plein Exercice 

(CPE) », « Biens Communaux (BC) » et « Instruction Publique (IP) » que nous avons 

consult®s. Tous trois contiennent soit des documents dôorigine pr®fectorale (rapports, 

minutes, doubles de la correspondance envoyée, etc.) soit des documents produits par 

divers interlocuteurs de la Préfecture (Extraits  du registre des délibérations du Conseil 

municipal de la ville de Constantine (CM), lettres du maire, rapports et correspondance 

des Ponts et Chauss®es, de lôInspection acad®mique, dôentrepreneurs, etc.). Les 

documents conservés sont classés ainsi en fonction de leur traitement par les services 

préfectoraux : le fond CPE est le produit de la tutelle des finances communales ; le fond 

BC est le produit de la tutelle administrative des communes ; le fond IP provient quant à 

lui de lôInspection acad®mique. Les deux premiers contiennent des documents en tout 

genre et notamment ceux ayant trait à divers emprunts (donc concernant tous les travaux 

financ®s par ce biais), aux travaux, ¨ lôhabitat et aux infrastructures de gestion strictement 

communales (eaux et fontaines, écoles). Le fonds IP recèle des documents relatifs à toutes 

                                                           
38

 Le Républicain de Constantine, LôInd®pendant et La Dépêche de Constantine ont été consultés. LôEcho 

du dioc¯se dôHippone, le journal de lô®v°ch® de Constantine, ¨ ®t® consult® ¨ la biblioth¯que de ce dernier. 

Quelques rares imprimés ont été consultés dans dôautres lieux que la BNF. Nous le pr®ciserons lorsquôun 

exemplaire de ceux-ci nôy est pas conserv®. 
39

 Pierre Boyer, « Les archives rapatriées », Itinéraires, n° 264, 1982, p. 54. Pour un panorama des archives 

conservées en Algérie nous renvoyons à Raëd Bader, Akihito Kudo, Didier Guignard, « Un terrain algérien 

pour la recherche », Vingti¯me si¯cle. Revue dôhistoire, n° 77, 2003, p. 110-112 et Annick Lacroix, Claire 

Marynower, Hugo Vermeren, « Archives. Retour sur les archives algériennes », Vingtième siècle. Revue 

dôhistoire, n° 110, 2/2011, p. 147-153. Enfin, pour un point de vue de lôorganisation pr®sente des archives 

algériennes : Daho Djerbal, « Les recherches se font en dehors de lôuniversit® alg®rienne », El Watan, 7 mai 

2013. Nous remercions Laure dôUssel pour cette r®f®rence. Les AWC poss¯dent ®galement une riche 

bibliothèque, dont quelques imprimés introuvables en France. La collection de journal qui y est entreposée 

est ®galement cons®quente et compl¯te celle parfois lacunaire de la BNF. Nous ne lôavons pas consult®e. 
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les infrastructures dôinstruction (dont leur construction)
40

. Du premier, nous avons 

intégralement dépouillé les 43 articles concernant Constantine (du moins selon les 

Répertoires) parmi lesquels 14 concernent la quinzaine dôann®es que nous ®tudions ; du 

second, nous avons dépouillé 4 articles ; du dernier un unique article
41

.  

 Les autres sources consult®es nous ont servis dôappoint aux imprim®s, ¨ la presse 

et aux documents conservés aux AWC. Le fond Hennebique (entreprise de béton armé 

qui obtint des chantiers ¨ Constantine) conserv® par lôInstitut Franais dôArchitecture 

(IFA) contient quelques documents permettant dôentrevoir, par leur correspondance 

évoquant des projets et adjudications, la position dôun entrepreneur m®tropolitain et de 

son concessionnaire constantinois. Les archives de lôAlliance isra®lite universelle (AIU) 

contiennent la correspondance tr¯s suivie que le directeur des îuvres de cette 

organisation juive et métropolitaine à Constantine entretenait avec le bureau parisien. Les 

4 liasses de lettres dépouillées sont très riches pour éclairer autant la vie politique 

constantinoise que les tensions internes à la communauté juive ou des projets 

dôHabitations ¨ Bon March® (HBM). 

 Une partie importante des fonds entreposés avant 1961-1962 dans les archives de 

la Préfecture de Constantine sont à présent consultables au Centre des Archives 

dôOutre-mer dôAix-en-Provence (CAOM). Nous pensions y trouver un certain nombre de 

documents concernant lôam®nagement urbain de Constantine (correspondance avec le 

gouverneur, diverses d®lib®rations, etc.) mais cette recherche sôest av®r®e d®cevante pour 

notre sujet et notre période. Enfin, les archives du Génie conservées par le Service 

Historique de la D®fense (SHD) ont fait lôobjet dôun d®pouillement partiel. Sur la 

vingtaine de cartons susceptibles dôint®resser notre recherche nous nôavons pu en 

dépouiller que 6. Nôint®ressant que peu lôam®nagement de Constantine, notre travail ne 

fait guère recours aux rapports lapidaires et aux projets des officiers du Génie (réparation 

dô®curies, am®nagement dôun fort, etc.). En d®finitive, les fonds consult®s t®moignent 

essentiellement de la faible importance de lôarm®e dans lôam®nagement de Constantine au 

d®but du XXe si¯cle (il nôen ®tait pas de m°me au si¯cle pr®c®dent). 

 Pour évoquer brièvement quelques sources qui peuvent manquer à notre 
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 Sabrina Addala, Amina Bilek, Répertoire numérique détaillé des documents concernant la ville de 

Constantine conservés aux archives de la wilaya de Constantine (Fonds archives communales, 

associations, bien communaux, instruction publique, service de liaisons nord-africaines), 1801-1969, 

M®moire de fin dô®tude en vue de lôobtention du dipl¹me de licence en bibliothéconomie, dirigé par 

Belkacem-Karim Boughida (chef de service des Archives de la Wilaya de Constantine), Université de 

Constantine, Institut de bibliothéconomie, 1993, p. 8-9.  
41

 Nous pensions initialement couvrir lôint®gralit® de la mandature dôÉmile Morinaud, ce qui nous a été 
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recherche, citons succinctement et sans exhaustivité : les archives proprement 

municipales,  celles des Domaines, des hypoth¯ques, du cadastre, de lôInstruction 

Publique, du « Service des Réformes » (AWC), de la série Hydraulique (AWC), du 

Patrimoine Coop®ratif (soci®t® HBM), du Centre des Archives Nationales dôAlger 

(CANA), etc. 

 

*  

*     * 

 

 Sôappuyant sur les recherches existantes et par lôanalyse des sources 

précédemment évoquées, nous avons formulé plusieurs axes de recherches. Quelles 

dynamiques anim¯rent les projets dôam®nagements urbains men®s par la municipalit® 

Morinaud à Constantine entre 1900 et 1914 ? Dans quelles mesures les nombreux édifices 

érigés participèrent-ils à affermir la présence française à Constantine ? Quelle furent la 

place des populations dans ces aménagements urbains ? Dans quelle mesure la situation 

coloniale pesa et influa sur leur élaboration ? En somme, comment Émile Morinaud et la 

municipalité édifièrent-ils une Constantine française en situation coloniale ? 

                                                                                                                                                                             

impossible. Nous indiquons tout de m°me en annexe, ¨ titre indicatif, tous les fonds dôarchives consult®s. 
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Chapitre liminaire. Situations 
 

 

 Avant dô®tudier les diff®rentes dynamiques dô®difications urbaines, esquissons un 

tableau de diverses situations nécessaires à prendre continuellement en compte pour 

cerner au mieux notre sujet. Gageons que les possibles de lôam®nagement urbain de 

Constantine nôen appara´tront que mieux. 

 Quelles étaient en 1900 ï ¨ lôaube du long r¯gne dôÉmile Morinaud sur la 

municipalité constantinoise ï les situations topographiques, politiques, économiques, 

urbaines, d®mographiques et sanitaires ? Impliquant des rapports de force quôon ne peut 

trop rapidement démêler, nous nous pencherons de façon détaillée sur la situation 

politique de 1900 à 1914. Situation et évolutions économiques seront aussi abordées. Puis 

nous aborderons la situation urbaine : travaux hérités du passé, démographie, salubrité.  

 Plus grande ville qui soit éloignée du littoral, Constantine a une position 

géographique bien particulière. La ville prise au bey en 1837 était alors exclusivement 

bâtie sur un piton rocheux entouré par le Rhumel et des gorges allant de 30 à 200 mètres 

de hauteur. Ce rocher qui culmine ¨ 644 m¯tres est dôune forme plus ou moins 

trapézoïdale et incliné selon des axes nord-sud et est-ouest ; la pente moyenne est de 

10 %
42

. A la fin du XIX
e
 si¯cle il nô®tait possible de le p®n®trer ç que par trois points : la 

porte dôEl Kantara du c¹t® du Mansourah, la place de la Br¯che ou Valée du côté du 

Coudiat Aty, et la porte Ed-Djabia un peu plus bas
43

  ». 

 

1. Situation politique 

 

REFLUX DE LôANTIJUDAċSME ET DES HOSTILITÉS ÉLECTORALES (1901-1903) 

 Comparant les trois plus importantes villes du Constantinois ï Constantine, Bône 

et Philippeville ï, Paul Cuttoli (alors sénateur de Constantine) écrit : « Car je sais que 

vous avez des âmes différentes : Constantine au Forum agité de passions politiques 
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 Sur la situation géographique et géologique de Constantine nous renvoyons à tous les articles de Léonce 

Joleaud (notamment « Le rocher de Constantine », Annales de Géographie, 1918, t. 27, n° 148-149, p. 

340-356) et ¨ lôintroduction de la th¯se de Bernard Pagand (op. cit.). Nous ne citons quôune description 

littéraire de cette situation proprement unique, qui émerveilla tous les voyageurs : « Un rocher, sorte de 

c¹ne tronqu®, ayant la forme dôun losange irr®gulier, long de 1 200 ¨ 1 500 m¯tres, large de 900 m¯tres au 

plus, incliné du nord au sud, suivant une pente très forte, et séparé sur deux de ses faces de la campagne 

environnante par un ravin monstrueux, large de 25 à 50 mètres, véritable fossé taillé à pic dans le granit ». 

Alfred Baraudon, Algérie et Tunisie : récits de voyage et études, Paris, Plon Nourrit, 1893, p. 115. 
43

 Alfred Baraudon, op. cit., p. 116. 
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intenses et de charmantes conspirations imaginaires
44

  è. Sôil nôy fait pas explicitement 

r®f®rence, côest surtout ¨ la fin du XIX
e
 si¯cle quôexistent de telles intensit®s politiques. 

Quelles furent les évolutions politiques significatives de Constantine et quelle fut la 

trajectoire de lôhomme cl® de la p®riode ®tudi®e, Émile Morinaud ? Au début du XX
e
 

siècle, les hostilités municipales se font moins rudes. Lieu de pouvoir absolument central 

pour la p®riode que nous ®tudions, lôh¹tel de ville ®tait lô®difice pivot de la France 

républicaine et du pouvoir communal à Constantine : « pour nous républicains, il nôest 

point de principes plus respectable que celui des libert®s communales. Côest ici leur 

asile
45

  ». 

 De 1896 à 1901, la ville était tenue par le parti radical mené par Ernest Mercier 

(maire) et Émile Morinaud : « Constantine devenait de plus en plus la grande citadelle du 

parti
46

 ». Ce dernier est alors plus un « Parti français » essentiellement animé par un 

antijudaµsme forcen® quôun parti vaguement radical. En 1900, concomitamment au reflux 

de lôantijudaµsme en Alg®rie, les ®lections municipales sont remportées plus difficilement 

par le parti radical de Constantine. Une opposition prend ainsi forme au sein du Conseil 

municipal
47

. Le 8 décembre 1900 Ernest Mercier démissionne pour raisons de santé. De 

nouvelles élections doivent se tenir en janvier 1901 afin dô®lire un nouveau conseiller 

municipal puis un nouveau maire. Ces élections se passent dans un climat délétère entre 

opportunistes soutenus par lôAdministration et le parti radical de Morinaud. Les deux 

partis sont respectivement relayés par LôInd®pendant et Le Républicain. « Despote » 

accusé de « paralyser la vie municipale », le préfet Rault (arrivé à Constantine en 

septembre 1899) se fait par exemple giflé par un conseiller acrimonieux
48

. 

 Le 20 janvier 1900 côest lôopportuniste Eug¯ne Momy qui emporte, face au 
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 Paul Cuttoli, « Avant-propos », Livre dôOr du d®partement de Constantine, Suppl®ment de lôAfrique du 

Nord illustrée du 21 juin 1924, p. 9. Pour des articles du même acabit, voir Ernest Mallebay, Cinquante ans 

de journalisme, tome 2, Alger, Fontana, 1937, p. 389 et un article du même journaliste dans Le Républicain, 

18 mai 1910.  
45

 Discours de Morinaud lors de lôinauguration de lôh¹tel de ville de Constantine en présence du Président 

de la République, Émile Loubet (LôInd®pendant, 25 avril 1903). 
46

 « Un succès complet avait couronné [nos] efforts et ceux de tout le parti français, qui se trouvait ainsi 

détenir soudain dans Constantine tous les leviers de commande. Nous avions le Conseil municipal, le 

Tribunal et la Chambre de Commerce. Constantine devenait de plus en plus la grande citadelle du parti  » 

(Émile Morinaud, Mes Mémoires, p. 257. Nous ferons d®sormais r®f®rence ¨ cet par lôunique r®f®rence 

« Mémoires », et le numéro de page correspondant). 
47

 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, Les maires des agglomérations urbaines du département de 

Constantine (1884-1941), Rouen, Publications du Centre de Recherches et dôHistoire du Droit et du Droit 

Romain, 198?, p. 33 et Mémoires., p. 299. 
48

 Émile Morinaud, op. cit., p. 300 et Le Républicain, 2 janvier 1901 (Réjou gifle Rault). Ernest Mallebay, 

pour évoquer la mainmise de lôAdministration dôalors sur le d®partement parle dôç un d®partement dans la 

terreur. » (Ernest Mallebay, op. cit., p. 387-394 (chapitre intitulé ainsi)). 
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radical Alexis Pochat, lô®lection partielle
49

. Le dimanche suivant 20 conseillers sur 27 

élisent Morinaud maire de Constantine
50

. Ce dernier place son mandat sous le signe du 

travail, des grands travaux, de la concorde entre tous les Français et, toujours, des 

rancîurs contre le ç parti judaµsant » et le Préfet Rault
51

. 

 

DE LôANTIJUDAċSME AU PRIMAT DU ç BLOC OUVRIER » 

 En 1902 ont lieu les ®lections l®gislatives. Morinaud, ®lu en 1898, sôengage ¨ 

nouveau dans la bataille
52

. Il est toutefois défait par Charles Aubry, maire de Sétif et 

largement soutenu par lôAdministration
53

. Cette défaite est un nouveau jalon dans la 

progressive décrépitude du mouvement antijuif. Après cette date, le parti de Morinaud 

révolutionne sa stratégie municipale et ®lectorale en essayant de sôattacher lô®lectorat juif. 

Délié de ses obligations de député et ne cumulant plus que ses mandats de maire et de 

conseiller g®n®ral (®lu de Strasbourg), lô®dile d®ploie d¯s lors toute son ®nergie ¨ 

Constantine. Ses attaques contre les juifs sôapaisent
54
. Alors que sôannoncent les ®lections 

municipales de mai 1904, Navon, le directeur des îuvres de lôAlliance isra®lite 

universelle à Constantine, écrit à son Président : « Depuis les dernières élections 

législatives de 1902 qui ont amené la chute de Morinaud, les antijuifs sentaient quôau 1
er
 

mai ils resteraient sur le carreau sôils nôarrivaient à neutraliser 400 voix israélites. M. 
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 Par 1565 voix contre 1300 (Le Républicain, 21 janvier 1901). 
50

 Les opposants étaient alors Zévaco, Noël Martin, Lahiteau, Momy, Morsly ; Vars avait quitté la salle 

après avoir posé sa candidature pour être maire (« De lui-m°me, M. Vars, sôest mis, hier, hors du parti 

français. Les Français ne lôoublieront pas. è). Qui ®tait le septi¯me conseiller sôopposant ¨ Morinaud ? 
51

 « Du travail ! Encore du travail ! Toujours du travail ! Voilà ce que désirent les ouvriers, les 

commerçants, les industriels de notre pays ! Nous nous efforcerons de leur en procurer. (é) Une nouvelle 

¯re sôouvre pour lôAlg®rie avec le budget sp®cial. Revendiquer notre part dans le grand emprunt de 

lôAlg®rie ; veiller ¨ ce que cette part soit employ®e ¨ des travaux vraiment utiles et quôils profitent à la main 

dôîuvre franais ï étudier par conséquent ces travaux de très près : telle doit être notre tâche 

municipale (é) [il faut faire] cesser les discordes entre Franais. » (Le Républicain, 28 janvier 1901). Voir 

aussi Morinaud, Mémoires, p. 300 et suivantes. 
52

 Il était un des quatre députés antijuifs (avec Drumont, Marchal et Faure) élu à cette date, apogée de 

lôantijudaµsme en Alg®rie. Souvent utilisée ï pour son exotisme suranné ? ï nous ne reprenons pas dans le 

corps de notre d®veloppement lôexpression de ç mousquetaires gris » qui leur fut accolée. Celle-ci est en 

effet bien plus complaisante que charg®e dôune v®ritable valeur heuristique. Morinaud rappelle dans ses 

Mémoires ce qui semble °tre lôorigine de cette expression : « Nous entrâmes à la Chambre des députés 

[apr¯s lô®lection de 1898]. Nos chapeaux gris attir¯rent sur nous lôattention de tous les journalistes. On nous 

appela dès ce jour, les quatre mousquetaires gris. è (p. 279). Voir aussi les souvenirs flatteurs dôErnest 

Mallebay, op. cit., p. 392 et suivantes. 
53

 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 68 et Bertrand Joly, « Les élections législatives 

de 1902 en Algérie », Les élections législatives et sénatoriales outre-mer (1848-1981), Paris, Les Indes 

savantes, 2010, p. 245-258. Morinaud ne reviendra pas à la Chambre avant 1920. 
54

 Les juifs sont de plus en plus accueillis ¨ la mairie. Un service m®dical destin® ¨ lô®l®ment indigent juif 

est mis en place à cette époque (avec les médecins juifs Attal et Valensin) ; des facilités furent accordées 

aux propriétaires juifs ; les locataires virent leurs taxes dégrevées. En mars 1904, « Morinaud se rendait 

officiellement ¨ la soir®e que donnait lôUnion scolaire et t©chait dôeffacer, par cette pr®sence, le souvenir 

des injures passées. » (AIU/I C 4.09 /3 mai 1904, Lettre de Navon au Pr®sident de lôAIU). 
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Morinaud est lôhomme aux décisions promptes et dégagées de scrupules. Il se mit aussitôt 

en campagne et pour commencer sôingénia à faire oublier le passé. Il sôattacha à gagner 

les bonnes grâces de nos intellectuels, des médecins, des pharmaciens, de deux ou trois 

clercs de notaires
55

 ». Le Réveil, un journal dirigé par un certain Attal (le frère du 

docteur), est fondé au printemps 1904 pour mener campagne dans la communauté juive et 

se gagner, notamment, la nouvelle génération
56

.  

 Morinaud avait donc quitt® le terrain de lôantijudaµsme politique et ne se 

contentait plus que dôaffirmer habilement que ses virulentes actions pass®es nôavaient 

« jamais ®t® quôune protestation violente des Franais opprim®s contre les scandales 

électoraux organisés par les exploiteurs des votes juifs
57

 ». Il axa sa campagne sur la 

défense du « bloc ouvrier
58

 » et le travail que permettait une ambitieuse politique 

dôam®nagement urbain, la vie communale et lô®dification de la cit®. Ses critiques portent 

sur la gestion des finances communales par les « opportunistes » avant 1896 ï quôil 

jugeait désastreuse ï, sur leur « lutte permanente contre les grands travaux de Constantine 

[et leur] défense insensée des intérêts bônois, trahison infâme de ceux de Constantine
59

 ». 

Ses discours sont essentiellement centrés sur les réalisations faites ou prévues depuis trois 

ans : « le conseil nôa pas laissé passer un jour sans demander quelque travail utile à la 

cité
60

 ». 

 Face ¨ une opposition sans chef de lôenvergure de Morinaud et dôune communaut® 

juive désunie (au sein de laquelle émerge de nouveaux chefs, tels Elie Narboni et Émile 

Barkatz), lôancien radical antijuif sôimpose largement
61
. Lôint®gralit® de la liste conduite 

par Morinaud est élue (mis à part Réjou et Vallet, tous le sont dès le premier tour
62

) : 

cô®tait un ç éclatant triomphe
63

 ». Dès lors, Morinaud noua des accords solides avec 
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 AIU/I C 4.09 /Lettre de Navon au Pr®sident de lôAIU, 3 mai 1904.  
56

 Navon est partag® entre lôaigreur et le d®pit pour caract®ris® une fraction de la jeunesse juive, qui juge 

arrogante et préférant jouir de tout plutôt que se mobiliser pour leur communauté (AIU/I C4.09/Lettre de 

Navon au Pr®sident de lôAIU, 3 mai 1904). 
57

 Le Républicain, 30 avril 1904, « A nos concitoyens ». 
58

 Meeting du 24 avril. Discours de Morinaud, Supplément au Républicain du 29 avril. 
59

 Le déficit aurait été en 1896 de 400 000 francs (Le Républicain, 30 avril 1904), ce que nous nôavons pu 

vérifier. 
60

 Meeting du 24 avril. Discours de Morinaud, Supplément au Républicain du 29 avril et Mémoires, p. 330.  
61

 Morinaud évoque dans ses Mémoires une tentative de « sectionnement électoral de Constantine » 

(opposer lôensemble des juifs contre les faubourgs) qui, d®savou®e par Aubry d¯s octobre 1903, ®choua. 

Partant, « le parti judaïsant perdait ainsi son dernier espoir. » (p. 326, 331 et 371 et les articles du 

Républicain de lô®t® 1903). 
62

 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 34 et Morinaud, Mémoires, p. 333-335. 

Communeau et Pinget furent ®lus adjoints. Voir aussi AIU/I C 4.09 /Lettre de Navon au Pr®sident de lôAIU, 

3 mai 1904. 
63

 Aigre et d®courag®, Navon relate que côest ç par la faute de quelques-uns de nos coreligionnaires 

indignes è que Morinaud conserva la mairie (AIU/I C 4.09/Lettre de Navon au Pr®sident de lôAIU, 3 mai 
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quelques nouveaux dirigeants de la communauté juive (notamment Elie Narboni, 

Salomon Gozland, les docteurs Attal et Valensin) et promettait que Le Républicain ne 

dira plus rien contre les électeurs juifs
64

. Totalement maître du Conseil municipal, Émile 

Morinaud pouvait d®sormais mener avec dôautant plus dôefficacit® sa politique de grands 

travaux qui avait définitivement remplacé ses logorrhées antijuives et était devenue le 

cîur m°me de son action
65

. 

 

CUMULER LES MANDATS : LôÉLECTION DE MORINAUD AUX DÉLÉGATIONS 

FINANCIÈRES (1905) 

 En 1905 se tiennent des ®lections pour une assembl®e dô®chelle alg®rienne : les 

Délégations financières. Instituées à la suite des troubles antijuifs de la fin du XIX
e
 siècle 

et des vell®it®s dôautonomie des Franais dôAlg®rie, les Délégations représentaient les 

contribuables et g®raient les finances de lôAdministration. Elles ®taient pour lôessentiel 

« domin®es par les mandataires de la grosse colonisation (é) qui cherchaient moins ¨ 

confirmer les privil¯ges des terriens quô¨ doter le secteur moderne de lôagriculture 

algérienne des moyens propres à lui permettre de jouer pleinement son rôle 

dôentra´nement
66

 ». Si « dans lôéquipement de lôespace économique algérien, les 

délégués financiers accordent une priorité absolue à lôaménagement des campagnes, et au 

développement des infrastructures destinées à faciliter lôécoulement de la production 

agricole : chemins de fer, routes, port
67

 », cette institution était aussi un lieu de pouvoir 

important pour les quelques projets qui intéressent la ville de Constantine et ce dôautant 

plus quôelle est le chef-lieu du d®partement le plus agricole de lôAlg®rie. 

 Christofle ®tait lô®lu non-colon sortant de Constantine
68

. Puisque « le Parti 

franais pensait que le maire de Constantine devait aussi °tre, dans lôint®rêt de la cité, 

Délégué financier
69

 », il se désista au profit de son ami Morinaud. Celui-ci fut aisément 

                                                                                                                                                                             

1904. Côest Navon qui souligne). 
64

 Mémoires, p. 332 et 336. 
65

 Il écrit dans ses Mémoires que, secondé par un Conseil qui approuvait tout le temps, il « sôattachait 

immédiatement ¨ lôîuvre des grands travaux. è (p. 338). 
66

 Jacques Bouveresse, Un parlement colonial ? Les Délégations financières algériennes (1898-1945), 

tome 2 : Le déséquilibre des réalisations, Mont Saint-Aignan, Publications des universités de Rouen et du 

Havre, 2010, p. 7. Les Délégations financières avaient été instituées par la loi du 19 février 1900 et prirent 

davantage dôampleur encore avec la loi du 19 d®cembre 1901 (cr®ation dôun budget sp®cial, qui reprend 

dôailleurs lôessentiel des propositions de Morinaud). 
67

 Jacques Bouveresse, ibid. 
68

 Les Délégations financières étaient composées de trois sections : « colons » (Français propriétaires 

terriens se déclarant comme tel), « non colons » (Français ne se déclarant pas « colon »), « indigènes »  

(avec deux sous-sections, « kabyles » et « arabes »). 
69

 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 58 et Mémoires, p. 348. 
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élu. Il en est de même en 1910
70
. Imm®diatement, Morinaud sôinvestit ®nergiquement au 

sein des Délégations financières. Déjà conseiller général, ce nouveau mandat renforce 

encore davantage son pouvoir municipal et ses possibilit®s de d®cision et dôaction. 

« Passionné
71

 » par le travail des Délégations financières, Morinaud étudie dès 1905 le 

budget de lôann®e suivante, qui lui semblait ç fort étriqué [et insuffisant] pour réaliser 

lôîuvre des grands travaux
72

 » et provoqua une discussion générale sur le budget. Pour la 

session de 1906 il est élu par ses pairs non-colons ¨ la pr®sidence de lôimportante 

Commission des Finances. En 1907, au moment de préparer le nouveau grand emprunt 

(« rigoureusement indispensable »), Morinaud est élu président de la Commission de 

lôemprunt, fait porter le chiffre de lôemprunt de 150 millions (propos® par 

lôAdministration) ¨ 175 millions et obtient lôaccord du Gouverneur Jonnart. 

 Maire quasiment incontesté de Constantine depuis 1901, délégué financier depuis 

1905, Morinaud ®tait aussi depuis 1889 conseiller g®n®ral. Il lui restait (ainsi quô¨ ses 

partisans) à conquérir une place majeure au sein de cette assemblée divisée entre 

« radicaux » et « opportunistes » ï ou ¨ sôallier ¨ ses opposants historiques. 

 

POUR LA PROSPÉRITÉ ET LES GRANDS TRAVAUX : LA CONCILIATION DE 1906 

 En janvier 1906 doit se tenir un nouveau moment électoral important : les 

élections sénatoriales de janvier
73

. Depuis deux ans le Conseil municipal « travaillait sous 

[la] pr®sidence [de Morinaud], dans le calme le plus complet (é) Les s®ances ®taient fort 

peu suivies (é) Cô®taient des s®ances de travail ; les affaires bien étudiées en 

commission arrivaient au Conseil toujours pr°tes ¨ °tre vot®es. Chacune dôelles avait un 

rapporteur spécial. Les délibérations étaient prises dans le plus grand calme car 

lôopposition de 1900 ne venait plus aussi assid¾ment au Conseil depuis le d®part du pr®fet 

Rault remplacé par le Préfet Planti® qui nôavait pas lôhumeur combative. Nos adversaires 
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 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, ibid. 
71

 Mémoires, p. 373. Rappelons le regard porté a posteriori par Morinaud sur les Délégations financières : 

« Par les d®bats auxquels jôassista d¯s la premi¯re session de Juin 1905, je constatai que jô®tais dans une 

Assemblée dô®lite, bien sup®rieure ¨ la moyenne intellectuelle de la Chambre des D®put®s (é) [qui], ¨ part 

quelques s®ances rarissimes, môa toujours paru tr¯s inf®rieure à nos Délégations financières. » (Mémoires, 

p. 351 et 365). 
72

 Pour la fin de ce paragraphe on se reportera à Mémoires, p. 352-354. 
73

 Pour cet ®pisode nous nous r®f®rerons presque uniquement au r®cit quôen fait Émile Morinaud 

(Mémoires, Chapitre XV : « Elections S®natoriales de 1906. Aubry est ®lu S®nateur ¨ lôunanimit® » (p. 

367-382, dernier chapitre). Sôil r®sume bri¯vement et partialement les dynamiques politiques qui vont de 

1904 ¨ 1906 nous nôavons pas trouv® de contradicteurs ¨ lui opposer pour ce qui concerne les grandes 

lignes. Une étude exhaustive de la presse donnerait sans doute quelques nuances. 
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sô®taient assagis ¨ la fin de notre mandat commun
74

 ». Alcide Treille ne se représentait 

pas pour les élections sénatoriales. Que faire face à Aubry, candidat déclaré et opposant 

de longue date mais « impartial et indépendant
75

 » ? Les polémiques entre Le Républicain 

et LôInd®pendant avaient cessé. En sus des apaisements récents entre le parti radical et les 

Juifs, des « relations intimes sô®taient [plus g®n®ralement] nou®es entre dôanciens 

ennemis (é) [et] nous ®tions en outre compl¯tement dôaccord en politique g®n®rale aussi 

bien quôen ®conomie alg®rienne
76

 ». Une large entente se dessinait depuis plusieurs mois. 

A la fin de lôann®e 1905, les d®l®gu®s s®natoriaux de la r®gion d®cident donc de se 

rassembler pour statuer sur les conclusions ¨ tirer de ces mois dôapaisement et de la 

position ¨ prendre pour lô®lection ¨ venir. La candidature unique de Charles Aubry 

sôimpose finalement, sans unanimit® mais sans non plus, semble-t-il, dôopposition 

ferme
77

. 

 Morinaud, qui se dira plus tard avant tout « hanté par la tâche à remplir dans la 

cit® qui môavait confi® ses destin®es
78

 », ne voulait pas retomber dans les abus et 

divisions qui avaient entrav® la prosp®rit® de toute la province et lô®dification matérielle 

(infrastructures, colonisation agraire, extension des villes) et politique (union, patriotisme, 

sa propre puissance autant que celle française
79
) de son îuvre, quôil drapait sans cesse 

des vertus de la R®publique. Morinaud annonce donc quôil c¯de la place à Aubry pour les 

®lections de mai 1906. Afin dôaffermir sa nouvelle position, Morinaud convoque peu 

après une nouvelle réunion avec ses plus anciens partisans au siège du Républicain
80

. 

« Une réunion historique » entre les deux partis se tient peu après au Conseil général et un 

grand parti de Conciliation républicaine (proposé par Aubry) est alors institué
81

. Le 
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 Mémoires, p. 321 et 367. Les Extraits de délibération du Conseil municipal consult®s nôindiquent pas 

clairement plus dôabsents que les ann®es pr®c®dentes ou suivantes. Signalons enfin que le préfet Victor 

Rault est remplacé par Eugène Plantié le 8 septembre 1902. 
75

 Ibid., p. 367 et 371. 
76

 Ibid., p. 368. Morinaud donne lôexemple de ses amiti®s neuves nouées avec Alfred Lavie et, surtout, avec 

Elie Narboni (qui lui aurait dit, après son élection de 1904 : « Ne trouvez-vous pas, Monsieur le Maire, que 

ce conflit entre vous et nous, devrait cesser ? Il fait un mal inouï à notre ville. Je souhaite ardemment quôun 

accord intervienne. » Cette amiti® ®tait un des socles de la Conciliation qui sôesquissait : çé un apaisement 

qui se dessinait depuis le geste de Narboni et notre grande victoire de 1904. » (Ibid., p. 334 et 347). 
77

 Ibid., p. 370-371 et 375. 
78

 Ibid., p. 368. On notera le ton plus ou moins pastoral dôune telle affirmation. 
79

 « En votant pour M. Aubry, nous entendons apporter une pierre de plus à lô®difice de lôunion 

républicaine. Nous exprimons lôespoir que cet ®difice pourra °tre construit jusquôau sommet. è 

(« Déclaration faite par Morinaud au Congrès des délégués qui se tint au Foyer du théâtre la veille des 

élections », recopiée dans ses Mémoires, p. 371-373). 
80

 La presse a eu une importance fondamentale dans lô®tablissement de la Conciliation (voir par exemple 

les discours de Morinaud et Hinglais devant Jonnart, LôInd®pendant, 8 et 9 mars 1908). Cela ne saurait 

®videmment surprendre sachant lôimportance de la presse dans la vie politique et lôengagement des ®lus 

dans les organes de presse (par exemple, Morinaud était en 1906 rédacteur en chef du Républicain). 
81

 Mémoires, p. 376. 
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« Manifeste » de cette Conciliation indique que « désireux de mettre un terme aux 

passions et aux luttes violentes qui ont déchiré pendant trop longtemps les populations 

[du Constantinois], attisé des haines injustifiées et porté préjudice considérable à tous les 

int®r°ts, tant g®n®raux que priv®s, [les chefs opportunistes et radicaux ont pens® quôil ®tait 

nécessaire] de se grouper en un seul grand parti unifi® (é) pour faire face tous ensemble, 

entre Français, aux problèmes économiques et pour le bien public
82

 ». Morinaud se retire 

à nouveau de la joute électorale de mai 1906. Paul Cuttoli et Gaston Thomson sont ainsi 

réélus députés sans opposition : « la conciliation était cimentée. Elle devait durer une 

trentaine dôannées » et permettre la paix et la prospérité pour les prépondérants de la 

région
83

. 

 Ainsi, « tous les ®l®ments r®publicains du pays, en vue dôune meilleure d®fense de 

nos intérêts, de la prédominance française en Algérie, et dôune politique nettement 

orient®e vers lôaction et la d®fense r®publicaine
84

 » se groupaient en un seul grand parti 

unifié. Pour mettre fin aux luttes qui nuisaient aux intérêts généraux et privés ï plutôt que 

pour sôunir face ¨ la masse indig¯ne comme il serait possible de le souponner
85

 ï et pour 

tous les ®lus locaux côest finalement un « principe de respect des óósituations 

acquisesôô
86

 è qui sôimpose et permet de largement d®truire les emb¾ches que chacun 

posait face au parti opposé et, dans une certaine mesure ï que nous déterminerons dans 

lô®tude de lô®laboration de chaque ouvrage ï dôintensifier et dôacc®l®rer les grands 

travaux régionaux et municipaux. Largement soutenu, Morinaud était facilement réélu 

maire de Constantine en 1908 et 1912 et à la présidence du Conseil Général en 1909
87

. 
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 LôInd®pendant, 9 janvier 1906, « Manifeste » et 22 janvier 1906 (sur le « bien public »). 
83

 Et évidemment pas de façon indifférenciée pour tous les habitants de la région comme le laisse 

sous-entendre la formulation de Morinaud (Mémoires, p. 381). Sur lôintrication des ressorts politiques et 

économiques pour devenir prosp¯re en Alg®rie colonial et devenir membre dôun ®troit milieu de 

« prépondérants », nous renvoyons à Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 1-2. 

Rappelons enfin que Morinaud désirait appeler le second tome  de ses Mémoires « La conciliation 

1906-1936, avant, pendant et après la guerre de 1914-1918 ou 30 ans de paix constantinoise » (Mémoires, 

p. 382). 
84

 Mémoires, p. 377. Souligné par Morinaud. 
85

 La révolte de Margueritte de 1901 avait beaucoup marqué les esprits. Mais la Conciliation constantinoise 

ne se dessine quô¨ partir de 1905. Le syst¯me r®pressif sô®tait quant à lui rapidement renforcé par 

lôinstitution en 1902 des tribunaux r®pressifs ou mahkama bas-sayf (« tribunaux par le sabre  » ; voir à ce 

propos Gilbert Meynier, LôAlg®rie r®vélée : la guerre de 1914-1918 et le premier quart du XX
e
 siècle, 

Th¯se de doctorat de Lettres sous la direction dôAndr® Nouschi, Universit® de Nice, 1979, p. 55 et 

suivantes). 
86

 Mémoires, p. 376-377 (reproduction du « Manifeste de lôUnion R®publicaine dans le Département » paru 

dans Le Républicain le 9 janvier 1906) ; Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 154. 
87

 Jacques Bouveresse et Louis-Pierre Montoy, op. cit., p. 34 ; La Dépêche de Constantine, 2 novembre 

1909. Un mois auparavant (le 4 octobre 1909), ce quotidien annonçait sa fusion avec LôInd®pendant. Une 

fois nôest pas coutume, LôEcho dôHippone a également publié un court article dans son numéro du jeudi 9 

mai 1912 (« La liste de la municipalité sortante triomphe sans concurrent et voit sa politique dôaffaires 
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2. Situation économique 

 

1901-1903 : LA RIGUEUR BUDGÉTAIRE DES PREMIÈRES ANNÉES 

 Lorsquôil est ®lu maire de Constantine en 1901, Émile Morinaud récupère une 

trésorerie municipale en bien piteux ®tat. Sôil ne semble pas que les municipalit®s des 

années précédentes ï opportuniste derrière Casanova (1888-1896) et radicale derrière 

Mercier (1884-1887 et 1896-1900) ï aient été de grandes concussionnaires comme tant 

dôautres de la fin du XIX
e
 siècle

88
, les d®boires sô®taient accumul®s, notamment ¨ cause 

de divers am®nagements urbains et constructions dô®difices municipaux. Ainsi, le 

dispendieux hôtel de ville ï ce que le Président Loubet ne manqua pas de critiquer lors de 

son inauguration en 1903 ï avait coûté bien plus cher que prévu (dépassements, litiges 

avec lôentrepreneur
89

) et lôinterminable affaire du d®rasement puis d®capement du 

Coudiat ï une butte faisant face à la place de la Brèche (la place de Nemours) et bloquant 

lôextension de la ville, sur laquelle nous reviendrons ï avait elle aussi engloutie 

dôimpressionnantes sommes. 

 Le premier budget que Morinaud soumissionna au préfet Rault lui aurait été 

retourn® avec lôajout de 100 centimes additionnels pour trois ann®es. Le Conseil 

municipal nôeut pas dôautres choix que de sôincliner et de se tenir ¨ cette rigueur 

budgétaire. Le préfet avait fixé ces 100 centimes additionnels pour une durée de trois ans 

mais seules deux années furent nécessaires pour assainir les finances municipales
90

. Ces 

centimes imposés en 1901 et dédiés aux divers remboursements empêchaient de 

contracter de nouveaux emprunts (qui eux-m°mes n®cessitaient dô°tre gag®s par des 

centimes additionnels) nécessaires pour les grands travaux envisagés par Morinaud. 

Lôh¹tel de ville et le Coudiat étant toujours en chantier, le pire était évité pour une 

municipalité se proclamant au service des ouvriers et prompte à lui fournir du travail
91

. 

                                                                                                                                                                             

consacrée et récompensée par le suffrage de la population ») ; au regard du ton du journal les années 

pass®es, cet article bienveillant est significatif de lôunion croissante de la population franaise. 
88

 Didier Guignard, Lôabus de pouvoir en Algérie coloniale, 1880-1914, Th¯se de doctorat dôhistoire sous 

la direction de Robert Ilbert, Université de Provence, 2008. 
89

 LôInd®pendant, 25 avril 1903 et Mémoires, p. 325. Sur les litiges entre lôentrepreneur Armelin et la 

commune nous renvoyons ¨ AWC/CPE 213. Lôh¹tel de ville aura co¾t® un peu plus dôun million de francs 

(AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902). 
90

 Mémoires, p. 306. Nous ne sommes pas parvenus à croiser cette information. Le budget détaillé de 1901 

existe aux AWC (CPE 221) mais nô®claire pas très bien les ajouts faits par le préfet. 
91

 Ibid., p. 309. Pour résumer la situation de la question du Coudiat à la fin du XIX
e
 siècle nous reprenons 

la remarque du Conseiller de gouvernement charg® de lôaffaire du Coudiat-Aty, Bouvagnet : « La ville de 
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Après avoir réglé pendant deux ans les affaires courantes, la municipalité put, à partir de 

1903, se passer de ces centimes additionnels imposés par le préfet. Dès lors, « les 

finances de la ville permettaient dôenvisager dôores et déjà un premier programme de 

grands travaux
92

 ». La réalisation des projets établis dès 1901 devenait justement dôautant 

plus nécessaire par lôach¯vement des pr®c®dents grands travaux. 

 

DIFFICULT É S COMMERCIALES ET MUTATIONS ÉCONOMIQUES 

 Si lôhistoire ®conomique de la commune est absolument n®cessaire ¨ ®tablir pour 

saisir toute la complexité des processus de transformations et dô®difications urbaines, 

lôabsence de sources class®es selon une logique budg®taire ou ®conomique (collation des 

budgets annuels ou r®sum®s des budgets) ne permet pas dôen dresser une reconstitution 

évidente. Pour avoir un aperçu ï aussi flou soit-il ï des mouvements budgétaires de la 

commune, nous reproduisons un tableau des recettes, dépenses, excédents et déficits pour 

la période 1900-1906. 

Exercice Recettes Dépenses Excédent Déficit 

1900 1 253 573 1 253 365 208  

1901 1 408 776 1 711 874  308 0978 

1902 1 396 321 1 209 304 187 017  

1903 1 321 540 1 305 810 15 730  

1904 1 374 302 1 346 159 28 143  

1905 1 371 770 1 370 793 977  

1906 1 380 938 1 378 944 2 054  

1907 1 480 017 1 471 013 9 004  

 

« Mouvement des budgets pendant 36 années, de lôexercice 1870 à lôexercice 1906
93

 » 

(Source : AWC/CPE 213) 

                                                                                                                                                                             

Constantine est prise dans un ®tau. Elle nôa plus de libert® dôaction. Elle a voulu ®chapper au contr¹le 

administratif et elle a tr¯s mal engag® son affaire. Elle est arriv®e aujourdôhui si loin quôelle ne peut plus 

reculer sans voir fondre sur elle des proc¯s ruineux. Dôautre part elle ne peut pas laisser le travail 

commencé inachevé. Tout le monde a voulu le dérasement du Coudiat-Aty, municipalité et population. 

Tout le monde en subira les conséquences. » (Rapport lu dans la salle du Conseil de Gouvernement, le 12 

mars 1897 (ANOM/F 80/1834), cité par Foudil Takdemt, Constantine. Coudiat-Aty, un siècle de projet(s), 

1851-1961, DEA Mondes africain, arabe et asiatique sous la direction de Jean-Charles Depaule, Université 

de Provence Aix-Marseille, 1996-1997, p. 1). 
92

 Ibid., p. 319. 
93

 On notera lôimportant d®ficit de 1901 afin de r®gler les dettes et affaires laissées en suspens depuis 

plusieurs années. Nous nôavons reproduit de ce document que ses derni¯res lignes, soit la p®riode 

1900-1907. 
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 En 1907 les recettes de la commune sont très largement tributaires de la prospérité 

commerciale de la ville. Le résumé des diverses recettes annexé à ce « mouvement des 

budgets è pour lôannée 1907 fait en effet état de 550 000 francs (sur un budget total 

arrondi de 1 500 000 francs) obtenus par les taxes sur les « halles et marchés » (soit près 

de 37 % des recettes) et de 320 000 francs obtenus en « recettes diverses » (dont des 

patentes ; ce qui représente plus de 21 % des recettes)
94

. Au début du XX
e
 siècle la 

situation commerciale de Constantine est en mutation et les recettes de la commune liées 

au commerce ne progressent guère
95

 (les recettes totales de 1905 sont dôailleurs 

inférieures à celles de 1904). La situation du commerce est alors difficile et le préfet 

Rault ï qui semble plus conciliant que ne le laissent penser les remarques de Morinaud ï 

fait, malgré une situation financière « grave
96

 è, un effort en vue dôun emprunt de 1 500 

000 francs que souhaite contracter la ville en 1903. Il accepte le choix du Conseil 

municipal de faire porter, en « sôinspirant de la situation difficile des commerants de 

Constantine
97

», les 41 centimes additionnels (devant gager lôemprunt) en grande partie 

sur la propriété bâtie plutôt que sur les patentés (31,9 contre 9,1
98

). 

 Si diverses causes sont ¨ lôorigine des difficult®s commerciales des commerants 

constantinois côest entre autres ï et surtout ? ï que le rôle de Constantine comme centre 

majeur et unique du commerce des grains au sein de lôest alg®rien sôest largement 

transformé à la fin du XIX
e
 siècle. 

 

NOUVELLES NÉCESSITÉS ÉCONOMIQUES ET AMÉNAGEMENTS URBAINS 

 Pour situer les évolutions des échanges, le rôle économique de Constantine dans 

lôest alg®rien et les implications urbaines des bouleversements commerciaux, nous 

reprenons ¨ notre compte les consid®rations dôune th¯se de 1930 consacr®e ¨ cette 

question : « Lôaménagement de lôoutillage économique de la province modifia 

rapidement la physionomie du marché local. La voie ferrée, en permettant 
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 Résumant la répartition des recettes pour 1907, le maire donne ces ordres de grandeur : halles et 

marchés : 550 000 francs / Octroi de mer : 250 000 francs / Taxes locatives : 110 000 francs / Propriétés 

b©ties : 90 000 francs / Concessions dôeau : 180 000 francs / Patentes, prestations, recettes diverses : 320 

000 francs (AWC/CPE 213/« Mouvement des budgets pendant 36 ann®es, de lôexercice 1870 ¨ lôexercice 

1906  »). 
95

 Si elles ne décroissent pas, ce que nous ne sommes pas parvenus à établir. 
96

 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902, Lettre du préfet au maire datée du 31 octobre 1901. 
97

 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902. Le maire accepte par ailleurs de faire passer le r¯glement de lôemprunt 

de 40 à 50 annuités. 
98

 Il y aurait en 1902 à Constantine 808 patentés français, 97 patentés étrangers, 1 041 patentés arabes, 392 

patentés israélites (AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902). 
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lôacheminement direct des céréales sur les ports dôexportation, supprima la raison dôêtre 

de la halle aux grains [achevée en 1863]. Lôouverture de la ligne 

Philippeville-Constantine en 1870 ne pouvait avoir évidemment quôune influence 

bienfaisante sur lôactivité propre de la halle, puisque la très grosse partie des grains 

provenait de lôintérieur de la Province. Mais il nôen fut pas de même pour les autres 

lignes. Quelques années après le raccordement de Sétif avec Alger, on peut dire que la 

halle aux grains entre en agonie. Après 1890, en effet, le volume dôaffaires traitées sur 

son carreau sôaffaisse brutalement (é) A la fin du XIXe si¯cle, la halle aux grains nôest 

plus quôun fondouck archaµque
99

. » Si dans le chef-lieu de ce département agricole la 

halle aux blés pouvait symboliquement faire office de « centre et sanctuaire du pays
100

 », 

elle nôen avait pas moins perdu son r¹le de point nodal essentiel dans les circulations et 

échanges de grains dans le Constantinois. 

 Au-delà du commerce des grains, Constantine « perd son rôle de marché de 

détail
101

 » (tissus, cuirs) au profit du Khroub, ville à la croisée de diverses voies 

naturelles de communications et nîud ferroviaire de la r®gion. De plus, les phosphates de 

Tébessa, une autre richesse de lôest alg®rien, transitent par B¹ne. Enfin, quant au b®tail 

®chang®, côest encore le grand port de lôest alg®rien qui accroit son importance, au 

détriment du débouché ferroviaire et portuaire de Constantine, Philippeville. En creux, 

côest la baisse du nombre de bestiaux transitant par Constantine que lôon devine. 

 

 Philippeville Bône 

1900 226 760 37 000 

1920 150 000 188 000 

 

Nombre de têtes de bétail échangées à Philippeville et à Bône, 1900-1920 

(Source : Bernard Pagand, op. cit., p. 77) 

 

 En somme, plus quôune ®ventuelle stagnation des recettes municipales, les 
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 Laurent-Félix Antoine, Constantine, centre économique, marché de grains et de tissus, Toulouse, 

Imprimerie du Centre, 1930, p. 151 et p. 212 ; voir aussi Général Donop, Lettres sur lôAlg®rie. 1907-1908, 

Paris, Plon-Nourrit et Cie, 1908, p. 198 et Bernard Pagand, op. cit., p. 76 
100

 Louis Bertrand, « pape » des algérianistes écrit en 1903 dans Africa : « Lô®difice vraiment symbolique 

de Constantine, celui qui exprime le mieux le temp®rament positif des habitants, côest la Halle aux blés qui 

sô®l¯ve sur la butte du Coudiat Aty. Il faut la voir, les jours de march®, lorsque les chariots des campagnes 

avoisinantes y déversent leurs sacs de froment. On comprend alors que cette Halle est le centre et comme le 

sanctuaire du pays. » (Louis Bertrand, op. cit., p. 278). 
101

 Bernard Pagand, op. cit., p. 77. Le Khroub était le 2
ème

 marché algérien (après Maison-Carrée). 
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®volutions de lôorganisation économique de la région (au sein de laquelle Constantine 

garde malgré tout un rôle de premier plan notamment « en devenant un relais dôun autre 

type, lié aux importations
102

 »), impliquaient que la municipalité constantinoise adapte les 

infrastructures ®conomiques de la ville tout en tenant compte, notamment jusquôen 1903, 

des difficultés financières issues du passé. Le déplacement de la halle aux grains, la 

construction de ponts pour am®liorer la circulation dôun bout ¨ lôautre de la ville 

(notamment de la place de la Brèche à la gare) et le développement, coextensif de 

lôaccroissement d®mographique et lôextension de la ville, des différents réseaux urbains 

répondent entre autres à ces mutations économiques. 

 

3. Situation urbaine 

 

DE NOUVELLES NÉCESSITÉS : ÉTENDRE LA VILLE, AMÉLIORER LES RÉSEAUX 

 Les pouvoirs civils et (surtout) militaires entreprirent rapidement à Constantine de 

nombreux aménagements dôenvergure (percements de rues, remembrements fonciers, 

etc.
103

) qui furent bien souvent destructeurs pour la Médina voire de « véritables 

óóattentats topographiquesôô
104

. » Le XIX
e
 si¯cle sôachevant, les anciens probl¯mes 

urbains prennent une acuité telle quôil nôest plus possible de ne pas y rem®dier. Ils sont de 

trois ordres : lôextension de la ville, la circulation et la salubrit® de lôhabitat. Nous avons 

pr®c®demment vu quô¨ partir de 1903 les finances de la ville sont plus ou moins assainies, 

et « permettaient dôenvisager dôores et déjà un premier programme de grands 

travaux
105

 è. La r®alisation des projets ®tablis d¯s 1901 ®tait rendu dôautant plus 

n®cessaire par lôach¯vement en 1903-1905 des précédents grands travaux (Hôtel de ville, 

Coudiat). En plus de la poursuite de travaux engagés précédemment (abattoirs, petite 

voirie), seulement ¨ lô®tat de projet (comme les tramways ®lectriques) ou encore bloqu®s 

depuis longtemps (le déplacement de la halle aux grains, lié aux contrats du Coudiat), de 
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 Ibid. 
103

 Nous ne détaillerons pas les aménagements urbains du XIX
e
 siècle. Nous renvoyons à la thèse de Badia 

Belabed-Sahraoui. Lôauteure r®sume les positions du pouvoir franais ¨ Constantine au XIXe si¯cle ainsi : 

« Au XIXe siècle, la configuration spatiale de la médina apparaît comme un véritable obstacle à tout 

óóprogr¯sôô. Pr®sent®e comme ®tant la ville opaque, ferm®e, chaotique, insalubre, elle est rejet®e par le 

pouvoir colonial qui procède à sa décomposition-recomposition » (« Politique municipale et pratique 

urbaine : Constantine au XIX
e
 siècle », Insaniyat, n° 35-36, janvier-juin 2007, p. 109). 

104
 Djamel Boulebier, « Constantine, sportsmen musulmans et nouvelles figures sociales de lô®mancipation 

à la veille de la Première Guerre mondiale », colloque Pour une histoire critique et citoyenne. Le cas de 

lôhistoire franco-algérienne, 20-22 juin 2006, Lyon, ENS-LSH, 2007, texte en ligne (consulté le 25 

novembre 2012), note 62. 
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nouveaux ouvrages majeurs sont envisagés. 

 En vue de permettre lôextension de la ville, la municipalit® sôest tout dôabord 

charg®e dôachever les laborieux travaux de d®capement du monticule du Coudiat-Aty. Ils 

sont achev®s au d®but de lôann®e 1904
106

. La circulation est également un axe majeur de 

la politique municipale sur lequel il sôagissait dôagir à plusieurs niveaux. Il fallait tout 

dôabord ®liminer les circulations archaµques qui entravaient la bonne marche des ®changes 

et du commerce : la municipalité tente difficilement de réglementer les empiétements sur 

la voie publique par des marchandises transportées par les ânes ou chameaux (qui sont de 

moins en moins tol®r®s dans lôespace urbain
107
). Il sôagissait aussi de mieux relier les 

quartiers de la ville les uns aux autres : le projet du deuxième pont sur le Rhumel est ainsi 

essentiellement motivé par la volonté de relier directement la place de la Brèche et le 

futur quartier du Coudiat ¨ la gare et ainsi d®charger la rue Nationale dôune partie de sa 

circulation. 

 Les premiers travaux dôenvergure projet®s par la municipalit® Morinaud furent 

donc des r®ponses ¨ ces imp®ratifs de r®novation et dôextension de la ville et de ses 

r®seaux : lô®tablissement dôune deuxi¯me conduite dôeau et la construction dôun deuxi¯me 

pont sur le Rhumel
108

. Le troisième problème que nous pointions ï la salubrité de 

lôhabitat ï est ®troitement li® ¨ lôaccroissement d®mographique de la population ainsi quô¨ 

lô®tat du b©ti. 

 

SORTIR DU ROCHER, UNE NÉCESSITÉ DÉMOGRAPHIQUE ET SANITAIRE 

 Les désirs souvent réaffirmés des élus municipaux (relayés par la presse) 

dôam®liorer les circulations et dô®tendre la ville (toujours presque exclusivement 

concentr®e sur lô®troit rocher) sont avant tout sous-tendus par lôaccroissement 

d®mographique. Côest ¨ juste titre le principal caractère de la ville présenté par le 
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 Mémoires, p. 319. 
106

 Nous ne sommes pas parvenus à retrouver la date précise de fin des travaux. Nous les indiquons achevés 

« au d®but de lôann®e 1904 » car le maire, dans un rapport  du 30 septembre 1903 pour un projet 

dôemprunt, indique que les travaux de d®blais du Coudiat (il nôen resterait quô1/25
e
) ainsi que du mur de 

sout¯nement sont presque enti¯rement  et conclue quô « il est absolument certain quô¨ la fin de lôann®e 

[1903] les travaux seront complètement terminés. » (AWC/CPE 207/CM, 30 septembre 1903). Les travaux 

de d®blaiement et de terrassement nôont toutefois ®t® reus quôen d®cembre 1905 (Le Républicain, 4 

décembre 1905). 
107

 En 1893 « on rencontre [place de la Br¯che] des Kabyles conduisant des troupeaux dô©nes au march®, et 

quelquefois des chameaux » (Alfred Baraudon, op. cit., p. 118). En 1900 un arrêté municipal (qui semble 

succéder à de nombreux autres) interdit aux convois de chameaux et de mulets de pénétrer dans les rues du 

Coudiat (Laurent-Félix Antoine, op. cit., p. 150). 
108

 Voir les chapitres consacrés à ces différents projets et réalisations ainsi que les Mémoires de Morinaud  

concernant ces/ses premiers travaux (p. 319-320). 
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Gouvernement lorsquôil publie une brochure pour pr®senter la ville ¨ lôoccasion de la 

visite du Pr®sident Loubet : ç [Constantine] est aujourdôhui une cit® florissante de 48 000 

habitants, et son développement continu a obligé à entamer la butte du Coudiat-Aty, qui 

doit disparaître pour faire place à des faubourgs et à des jardins
109

 ». Effectuant 

périodiquement des recensements (tous les cinq ans), la municipalité est bien consciente 

de la croissance de la population. Si celle-ci nôaugmente ç que » de 2000 âmes entre 1891 

et 1901, la densit® depuis longtemps critique rend absolument n®cessaire lôextension de la 

ville, notamment pour les Européens, dont la population relative est sur cette période de 

plus en plus importante. La ville débordait le Rocher depuis le deuxième tiers du XIX
e
 

siècle (pourtours du Coudiat, abords de la gare à El Kantara) : il fallait accélérer ce 

processus. 

 Les exp®riences quotidiennes dôune cit® tr¯s dens®ment peupl®e confirment 

dôailleurs ¨ chacun les d®nombrements municipaux. Situ® au cîur de la ville (donc 

fr®quemment travers® ou long®, m°me si lôon ne sôy arr°tait pas), le quartier juif voit par 

exemple sa population croître de 3 000 habitants, soit de plus de 68 % en 20 ans 

(1891-1911) ! Enfin, de tragiques ®pisodes confirment ¨ chacun lôintensit® de cet 

accroissement démographique : les migrations de paysans déracinés par la misère ou la 

famine amènent parfois en ville des foules de miséreux en haillons, ce que ne manque pas 

de signaler la presse. Ainsi en est-il de la population musulmane, qui augmente de 20 % 

entre 1901 et 1905, probablement à cause des chutes de la production céréalière en 

1905
110

.  

 Comme nous lôavons d®j¨ mentionn®, la ville est fragment®e selon trois partages 

communautaires déterminants : « Européens », « Israélites » et « (sujets) Musulmans » se 

groupent chacun dans trois espaces clairement scindés par de grandes artères. Cette 

fragmentation est due à la fois à des raisons institutionnelles (lôordonnance Bugeaud de 

1844 qui interdisait les transactions immobilières dans le quartier indigène
111

) et à des 

attachements communautaires : les nouveaux arrivants sôinstallaient tr¯s certainement l¨ 
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 Alger - Oran - Constantine (15 - 26 avril 1903), Alger, Adolphe Jourdan, 1903, p. 110. 
110

 « Le seul élément qui semble pouvoir expliquer une migration vers la ville est la formidable chute dans 

la production c®r®ali¯re de plus dôun tiers en 1905, caus®e par la sécheresse et entraînant la disette » 

(Charles-Robert Ageron, Les Algériens musulmans et la France (1871-1919), Paris, PUF, 1968, tome 2, p. 

797, cité par Bernard Pagand, op. cit., note 96 p. 272).  
111

 Cette ordonnance du 9 juin 1844 interdisait toutes les transactions dans le quartier indigène ; son article 

5 pr®cisait quôç aucun Europ®en ou Isra®lite ®tranger ne peut sô®tablir ou devenir locataire, propri®taire ou 

d®tenteur dôimmeuble ¨ quelque titre que ce soit, dans les quartiers indig¯nes è (Badia Belabed Sahraoui, 

art. cit., p. 114 et Philip Brebner, « The impact of Thomas-Robert Bugeaud and the decree of 9 june 1844 

on the development of Constantine, Algeria », Revue de lôOccident musulman et de la M®diterran®e, 38, 

1984, p. 5-14). 
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où ils pouvaient trouver le meilleur accueil et les anciens Constantinois rechignaient 

probablement à quitter leur quartier et leurs proches.  Si ces partages ne sont pas absolus 

ï là quelques bourgeois musulmans habitent dans le quartier européen, ici quelques 

pauvres européens trouvent asile à la lisière du quartier juif ï, si les rues-frontières 

permettent aux populations de se croiser et de sôentrevoir et si les communaut®s sont 

elles-mêmes clivées, il reste que ces partages sont des marqueurs forts et déterminants des 

exp®riences urbaines ¨ Constantine, de lôhabitat et, dans certains cas, de la politique 

dôam®nagement. 

 Lôextr°me densit® de la ville, lô®tat de délabrement du bâti et, par conséquent, 

lôinsalubrit® chronique dôune majeure partie de la ville sont les derniers points ¨ 

considérer pour saisir la situation urbaine de Constantine vers 1900. Les Européens 

habitent généralement les rues les plus saines. Les travaux des décennies passées et 

lô®tablissement dôune Commission des logements insalubres (1859) avaient permis 

dô®tablir sur le Rocher des poches de salubrité dans lesquelles des immeubles profitent 

dôair, de lumi¯re et, ¨ partir de la fin du XIX
e
 si¯cle, des r®seaux ®l®mentaires (dôeaux, 

dô®vacuation des eaux us®es, de gaz) permettant une certaine salubrit®
112

. Cependant, les 

logis européens et leurs conditions dôhygi¯ne restent entre 1900 et 1914 imparfaits et 

précaires
113

. 

 Il en allait bien autrement des quartiers indigènes, ceux des juifs et des musulmans 

(sans parler des gourbis des B®ni Ramass¯s qui sôaccumulaient mis®rablement au bas de 

la place de la Brèche et de Bab ed-Djabia
114

). Toutes très étroites, les rues de la ville 

h®rit®e de la p®riode ottomane ne favorisaient pas la circulation de lôair et le percement de 

la lumière à travers les habitations indigènes. Ces dernières sont également longuement 

décrites dans divers documents concordants qui signalent leur exiguïté. Deux rapports 

très précis ï sur lesquels nous reviendrons plus en détails ï dressent un tableau sordide de 

ces quartiers. Si le quartier juif semble être pire que le quartier musulman, les deux 

conjuguent promiscuit®, surdensit®, maladies end®miques, absence dôinfrastructures 

                                                           
112

 Les travaux de salubrit® sôaccrurent dans les ann®es 1860. La Commission des logements insalubres 

était « charg®e de signaler la malpropret® et dôindiquer les mesures indispensables dôassainissement de 

logements et des dépendances » (Badia Belabed-Sahraoui, art. cit., p. 112-113). 
113

 Voir les divers rapports conservés aux Archives du Génie (Vincennes) concernant les épidémies de 

fièvre typhoïde (par exemple SHD/1 H 807, Lettres de 1901-1902 a/s des cas de fièvres typhoïdes constatés 

au fort de Bellevue). Les casernements militaires étaient particulièrement sujets à ces épidémies. 
114

 Ce campement est systématiquement pris comme contrepoint de la magnifique modernité française ou 

comme image de lôenfer urbain et dôune irr®ductible ®tranget® entre civilisation franaise et civilisation 

musulmane. Voir ¨ ce propos les r®flexions r®pugn®es autant quôhorrifi®es dôA Rey, ç Constantine », 

LôAlg®rie de nos jours, Alger, Gervais-Courtellemont & Cie, « Courtellemont artistique et pittoresque », 

1893, p. 148 et dôAlfred Baraudon, op. cit., p. 119. 



 

39 

 

fonctionnelles (®gouts, adductions dôeau) et b©ti tr¯s d®grad®
115

. Bien sûr, ces rapports 

sont signés par des scientifiques français (le pharmacien Martel) ou francisés (le docteur 

Morsly) et il ne faut pas perdre de vu le biais que cela introduit, une certaine conception 

de la propreté surdéterminée par leur éducation et leur genre de vie. Toutefois le 

croisement de ces rapports avec dôautres sources
116

 laisse peu de doutes sur les nécessités 

pour une municipalité qui désire faire de Constantine un chef-lieu du XX
e
 siècle et une 

place ®minemment franaise dôenvisager de bouleverser quelque peu les conditions de vie 

de ceux qui ont toujours et malgré tout vécu dans ces quartiers, citoyens français (les 

Juifs) et sujets musulmans dont elle se prétend le tuteur, ferme mais salvateur
117

. 

 « On ne prouve le mouvement quôen marchant. La vie est une constante marche 

en avant. La vie des peuples est comme celle des individus. Il faut, pour quôun pays se 

d®veloppe, quôil aille toujours de lôavant et, pour cela, quôil ait constamment des 

travaux
118

 è sôexclame Morinaud alors que sôouvre une nouvelle d®cennie. Comment 

mena-t-il cette marche en avant de la cité mêlant prospérité, patriotisme et travaux ? 

Comment la municipalit® dôÉmile Morinaud envisagea-elle les nombreuses nécessités qui 

lui firent face entre 1900 et 1914 et dans quelles mesures, pourquoi et comment 

réussit-elle ou échoua-t-elle à les résoudre ? 
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 AWC/CPE 210/ « Habitation à bon marché. Enquête. 2
e
 section. Israélite. Rapport de M. Martel. 

Hygiène. Novembre 1904 », 6 feuillets et AWC/CPE 210/ « Rapport du Docteur Morsly concernant les 

logements insalubres, section indigène. Février 1906 », 22 feuillets. Très riches, ces rapports sont reproduits 

in extenso en annexe. 
116

 Diverses délibérations municipales (par exemple « lô®tat sanitaire abominable du quartier du Bardo » et 

la fièvre typhoïde en résultant, AWC/CPE 207/CM, 15 novembre 1902), les archives militaires rendant 

compte de diverses épidémies (par exemple SHD/1 H 807/Lettres de 1901-1902 a/s des cas de fièvres 

typhoïdes constatés au fort de Bellevue) ou encore les régulières manchettes de journaux dénonçant les 

conditions dôhygi¯ne du Rocher et surtout celles des Européens, déjà mieux lotis que les indigènes. 
117

 Nous ne parlons pas des récits de voyage qui décrivent toujours très rapidement et sans nuances 

lôhorreur de ces quartiers. Par exemple : ç Jôerre maintenant par des rues obscures et puantes, des rues 

vo¾t®es aboutissant ¨ chaque pas ¨ dô®quivoques impasses, ¨ de sordides culs de sac dont lôhorreur môavait 

®t® jusquôici ®pargn®e. Les plus ignobles ruelles de la Kasbah dôAlger ne sont rien aupr¯s de ce vieux 

Constantineé » (Jean Lorrain, Heures dôAfrique, 1899, cité par Prosper Alquier, Guide de Constantine, 

géographique, historique, touristique et administratif, Imprimerie Paulette & ses fils, 1930, p. 77). 
118

 La Dépêche de Constantine, 1
er
 janvier 1910. 
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Première partie. Installer lentement la France : assainir, 

fluidifier et bâtir un centre de pouvoir  
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Chapitre 1. Assainir la ville : des équipements vétustes à 

moderniser, des infrastructures nouvelles à créer 

 

 

1. Un premier projet dôassainissement : lô®tablissement de 

nouveaux abattoirs (1902-1903) 

 

UN ÉTABLISSEMENT EN RUINE 

 Lôassainissement de la ville n®cessita imm®diatement de r®gler le probl¯me des 

abattoirs municipaux en ruine et trop longtemps laissés en suspens par les pouvoirs 

municipaux
119

. Les considérations sur ces abattoirs faites par les diverses instances qui 

eurent ¨ traiter ce probl¯me de salubrit® sont accablantes. Apr¯s lôhiver 1902, le 

Commissaire enquêteur notait : « Il ne faut pas oublier que lôétat actuel de lôabattoir 

constitue un danger permanent pour ceux qui le fréquentent, que sa ruine ou son 

écroulement même partiel causerait une diminution sensible dans les ressources 

communales ; quôune catastrophe est à craindre sous lôinfluence des pluies dôautomne et 

dôhiver si lôon retarde plus longtemps son transfert et sa reconstruction
120

 ». Si le 15 

novembre 1902 Morinaud indiquait quô « il ne parait pas y avoir péril immédiat, mais 

[que] demain le danger peut se présenter [illisible]
121

 è, un an plus tard lôancien abattoir 

nô®tait plus quô « un monceau de ruines
122

 ». 

 

LE CHOIX DES ÉLUS CONTESTE 

 Le 13 janvier 1902 un premier emplacement est adopté par le Conseil municipal 

afin de d®placer lesdits abattoirs : ce sont les lieux laiss®s vacants par lôancien parc ¨ 

fourrage aux bords de la route du Bardo qui avaient retenu la préférence de la 

Commission des travaux. Toujours éloignés de la ville, les abattoirs, alors à proximité du 

pont du Diable, seraient également rapprochés du marché aux bestiaux.  

 Le 9 mai 1902, Godard rend compte de lôavis du commissaire enquêteur en date 
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 AWC/CPE 207/CM, 13 janvier 1902 : « la Commission des travaux a constaté lô®tat de ruine des 

abattoirs ». 
120

 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902, Rapport du Commissaire enquêteur (23 mars 1902) lu par Godard. Les 

taxes dôabattage rapportaient à la Commune environ 250 000 francs par an sur un budget communal global 

de 1 300 000 francs (AWC/CPE 207/CM, 30 septembre 1903). 
121

 AWC/CPE 207/CM, 15 novembre 1902. 
122

 AWC/CPE 207/CM, 30 septembre 1903. 
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du 23 mars. Ce dernier, à la lecture « de toutes les réclamations écrites [ayant] trait à 

lôinsalubrit® que provoquerait lô®tablissement dôun abattoir en amont de celui qui existe 

actuellement, [dô]une p®tition sign®e de nombreux habitants de la ville et des faubourgs 

[qui] sôy oppose pour les m°mes motifs ; [que constatant] les réclamations et observations 

[absolument fond®es] consign®es au registre dôenqu°te par les habitants notables de la 

vallée du Rhumel et, notamment, celle faite au nom de lôAutorit® militaire par M. le Chef 

de Bataillon du G®nie [qui fait] entrevoir lô®vacuation par les troupes des casernes du 

Bardo en cas dôex®cution du projet et quô[enfin] lôinfection de la vall®e du Rhumel et du 

Bou Merzoug serait certainement la cons®quence de lô®tablissement dôun abattoir ¨ lô®tat 

projeté ; ®met lôavis que le projet dans les conditions o½ il est pr®sent® ne peut sôex®cuter 

sans faire courir de grands risques à la santé publique
123

 (é) è. Toutefois le 

commissaire-enquêteur « pense quôil est possible de concilier tous les int®r°ts en cause 

par la construction de lôabattoir ¨ lôendroit pr®vu » en effectuant quelques aménagements 

au projet (®gout de d®charge couvert, enfouissement lointain des d®tritus dôanimaux) et 

sans dépasser un budget de 100 000 francs.  

 Afin de confirmer la Commission des travaux et le Conseil municipal dans ses 

vues, Morinaud indique « quôil a reu une nouvelle p®tition aux termes de laquelle tous 

les bouchers de la ville protestent énergiquement contre toute idée consistant à transférer 

lôabattoir ailleurs que lôemplacement choisi par le Conseil municipal et qui r®unit toutes 

les conditions exig®es dôapr¯s eux
124

 ». Allaoua Ben Boucherit offre au maire le soutien 

des nombreux bouchers indigènes en assurant « quôon ne trouvera jamais un endroit aussi 

favorable que celui proposé. Le terrain a une grande surface et il appartient à la 

Commune. Si lôon place lôabattoir ailleurs quôau Bardo, le march® aux bestiaux [auquel la 

question de lôemplacement de lôabattoir est intimement lié] périclitera et les finances 

communales sôen ressentiront è. Meyer confirme ces paroles, ç au nom des bouchers de 

la ville
125

 ». Enfin, Réjou clôt la discussion du Conseil en affirmant au nom des habitants 

du Camp des Oliviers (lieu-dit situé au-dessus de lôendroit pr®vu pour lôabattoir) ç que ni 

lui ni ses voisins ne protesteront, s¾rs quôils sont que toutes les mesures seront prises
126

 

». 
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 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902, Rapport du Commissaire enquêteur (23 mars 1902) lu par Godard. 
124

 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902. 
125

 Meyer et Allaoua Ben Boucherit sont tous deux bouchers. 
126

 AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902. 
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LE REFLET DES LUTTES POLITIQUES LOCALES ? 

 Comment doit-on comprendre ce conflit par pétitions et revendications 

interpos®es, rapport®es dôune part par le Commissaire enqu°teur ï les archives 

pr®fectorales nôont, semble-t-il, pas conserv® ce registre dôenqu°te ï et dôautre part par les 

Conseillers municipaux ? Lôautorit® militaire et certains riverains et notables ont, selon 

ses dires, largement influenc® lôavis du Commissaire enqu°teur. Lôarm®e, toujours plus 

critique que la municipalit® dans ses rapports concernant la salubrit® de Constantine, sôest 

montrée largement opposée au lieu préconisé par les conseillers municipaux. Doit-on 

comprendre lôabsence de contestations sur la délibération du Conseil municipal 

communiqu®e au pr®fet comme lôabsence de diff®rents politiques en son sein ? Ce serait 

faire fausse route : les ®lus de lôopposition (Noël Martin, Lahiteau, Zévaco, Momy) sont 

tous absents lors de la séance du 9 mai 1902. Finalement, ne peut-on comprendre « les 

réclamations et observations » et la pétition adressée au Commissaire enquêteur comme 

un reflet des luttes politiques alors intenses à Constantine ou étaient-elles déconnectées de 

tout enjeu politicien ? 

  Après de nouvelles discussions, le Conseil municipal décide finalement de 

reconstruite les abattoirs ¨ lôemplacement m°me des anciens. Nous nôavons pas retrouv® 

la délibération afférente à ce choix définitif ; toutefois, la comparaison de plans de 1895 

et des années postérieures à 1903 est éloquente : les abattoirs nôont pas boug®. Les 

travaux ï dont le commencement semble pour une fois avoir été permis rapidement grâce 

à la bienveillance de la Société du Coudiat (li®e contractuellement ¨ lôex®cution du 

déplacement des abattoirs) ï d®butent ¨ la fin de lôann®e 1902 ou au d®but de lôann®e 

1903
127
. Ils sôach¯vent ¨ la fin de lôautomne 1903

128
. 
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 Si la reconstitution des processus dô®tablissement des diff®rents projets sôav¯re possible ¨ travers les 

archives, les dates de mise en chantier et dôadjudication sont moins ais®ment rep®rables. Nous nôy sommes 

pas parvenus pour ce projet de reconstruction des abattoirs. 
128

 « Les travaux du nouvel abattoir marchent grand train, pr¯s de lôancien parc ¨ fourrage (é) la livraison 

est prévue pour dans 3 mois. » (Le Républicain, 23 juillet 1903). 
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2. La 2e conduite de Fesguia : alimenter la ville en eau, 

sôattacher les citadins (1904-1912) 

2.1 Lôeau, une richesse conflictuelle 

 

 Eloignée de 60 kilom¯tres de la mer, Constantine b®n®ficie n®anmoins dôune 

« abondance relativement grandes des précipitations atmosphériques
129

 ». Toutefois, si 

Constantine nôest pas en zone aride, la fourniture dôeau ¨ la population devient un 

problème de plus en plus sérieux au fur et à mesure que la population augmente et que les 

usages de lôeau ®voluent
130
. Lôancienne conduite de Fesguia (achevée en 1870) ne 

permettait que de tenir difficilement, notamment lors dôimpr®visibles mais r®currents ®t®s 

caniculaires. Envisag®e depuis longtemps, Morinaud sôempara donc d¯s que possible du 

projet de deuxi¯me conduite dôeau
131

. 

 

UNE PROMESSE ÉLECTORALE ATTENDUE 

 Le 21 mai 1904 est déposé un premier avant-projet visant à créer une conduite 

acheminant à Constantine les eaux de Fesguia, source située à 52 kilomètres de 

Constantine et dôun d®bit de 200 litres par seconde
132

. En septembre 1904, soit six mois 

plus tard, une enquête réglementaire est effectuée afin de fixer la concession de toutes les 

eaux de Fesguia disponibles ¨ lôexclusion de celles n®cessaires ¨ lôalimentation locale. La 
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 Léon Joleaud, Constantine et lôAlg®rie orientale. G®ographie physique, g®ologie, biog®ographie, 

Association franaise pour lôavancement des sciences. Congr¯s de Constantine, avril 1927, p. 12. Dôapr¯s 

Augustin Bernard la moyenne pluviométrique à Constantine est de 589 mm par an ; malheureusement, les 

précipitations sont bien souvent très mal réparties sur lôann®e (LôAlg®rie, Paris, Librairie Félix Alcan, 1929, 

p. 26-27). Pour un exposé plus récent mais concordant de la situation hydraulique de Constantine nous 

renvoyons à A. Mebarki, « Alimentation en eau de la ville de Constantine », Eaux et sols dôAlg®rie, 1989/3, 

p. 27-39. 
130

 Ce problème atteint toutefois une dimension moindre que pour Alger et surtout Oran 

(Paul-Eugène-Adrien Saurin, Le probl¯me de lôeau dans lôAlg®rie du Nord, Thèse pour le doctorat, 

Universit® dôAlger, 1927, p. 68.) 
131

 Tout au long de la quinzaine dôann®es que nous ®tudions se d®veloppe aussi les r®seaux dôeau 

secondaires. Ce développement, que nous nôavons ni le temps ni la place dô®tudier ici, ne se fit pas sans 

heurts (refus, procès, problèmes de financements, etc.). A ce propos et pour ceux qui souhaiteraient 

développer ce point nous renvoyons à ces délibérations municipales (liste non exhaustive) : 

AW/BC/L10/CM, 14 juin 1907 et AWC/CPE 209/14 juin 1907 (construction dôune conduite dôeau destin®e 

à alimenter le plateau du Coudiat) ; AWC/BC/L10CM, 3 ao¾t 1908 (construction dôune conduite dôeau et 

dôun r®servoir au quartier Lamy) ; AWC/CPE 215/CM, 3 juillet 1909, 3 août 1909, 8 juillet 1911, 23 

septembre 1911, 14 novembre 1911, 23 mars 1912 et AWC/BC/L10/CM, 5 février 1909 (alimentation en 

eau de la cit® ouvri¯re de Sidi Mabrouk) et le rapport de lôagent-voyer chef de service des eaux (Raffin) 

daté du 20 septembre 1911 ; AWC/CPE 214/CM, 14 septembre 1910 (obligation faite aux Européens à se 

brancher sur le r®seau dôeau municipal).  
132

 Léonce Joleaud, « Le régime des eaux dans la région de Constantine », La mine algérienne, tunisienne 

et marocaine, 25 février-25 avril 1908, p. 10. 
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séance du Conseil municipal du 19 novembre 1904 est largement réservée à cette 

« promesse faite aux Constantinois
133

 » : « entre tous les travaux depuis longtemps 

r®clam®s par la population, il faut reconna´tre, en effet, que la deuxi¯me conduite dôeau 

est celui auquel elle tient le plus », rappelle le maire en introduction de son rapport. En 

amont de celui-ci, on retrouve le travail dôune in®dite ç Commission des eaux », 

constituée de conseillers municipaux et de quelques propriétaires de la ville. Celle-ci sôest 

réuni pas moins de neuf fois pour établir un projet technique et financier qui satisfasse la 

Commune et les propriétaires, constitués en Syndicat des propriétaires (la question du 

financement étant, comme on le verra plus loin, hautement conflictuelle entre les 

propriétaires et la ville
134
). Tous dôaccord pour affirmer lôindispensabilit® de repenser 

lôacheminement de lôeau vers le Rocher et ses faubourgs sô®tendant, ils émirent deux 

solutions : soit la surélévation de la conduite existante, soit son doublement. 

 La Commission des eaux préconise la seconde solution. Plus chère, elle permettait 

cependant dôassurer un d®bit suppl®mentaire dôenviron 150 litre par seconde. Le Conseil 

municipal adopta un projet en maçonnerie avec voûte en briques, bien moins cher quôune 

conduite en fonte. Par ailleurs, Morinaud remercie les propriétaires de la ville, avec 

lesquels une bonne entente sôest rapidement établie, « du d®vouement quôils viennent de 

montrer aux intérêts de la ville
135

 ». Le maire poursuit son rapport en faisant la lecture 

dôune lettre du Gouverneur g®n®ral, auquel il avait annonc® la prochaine demande de 

subvention de la ville. Celui-ci lui a répondu à la date du 15 novembre « quôil nôest pas de 

règle de subventionner des villes lorsque des centres de colonisation déjà créés ou en 

projet nôy sont pas int®ress®s è. Outr®, le maire rappelle que la ville de Bône a eu droit 

récemment à une subvention de 100 000 francs : il serait équitable que la ville de 

Constantine y ait aussi droit. En sus de cette pique de jalousie vis-à-vis du grand port de 

lôEst alg®rien, le maire pr®cise que des villages (Ouled Rahmoun, El-Guerrah) et fermes 

se trouvent sur le tracé de la conduite et seraient ainsi intéressés par celle-ci. Il  explique 

par ailleurs les nombreux intérêts qui seraient satisfaits par cette conduite : usines 

Lavie
136

, armée, habitat ouvrier en formation, indigènes des villages traversés. 

Finalement, le Conseil vote une demande de subvention à la Colonie de 50 % de la 

dépense totale prévue (1 500 000 francs). Un emprunt de 500 000 francs est aussi prévu, 
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 AWC/CPE213/CM, 19 novembre 1904. 
134

 Réunions des 27 mai, 18 et 28 juin, 10, 20 et 26 juillet, 20 septembre, 19 et 29 octobre 1904. Le 

Syndicat des propriétaires est dirigé par M. Lafforêt. 
135

 Ils ont accepté une augmentation globale de 11 000 francs sur les concessions dôeau. 
136

 LôEcho du soir, 6 août 1904 (première page du journal intégralement consacrée aux entreprises Lavie à 
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complété par les ressources du budget ordinaire
137

. 

 La séance du conseil municipal qui suit est également largement consacrée à la 

question des eaux. 14 décembre 1904, le Syndicat des propriétaires, notamment par la 

voix de Pinget, vice-président de ce dernier et conseiller municipal, réitère son soutien au 

projet
138

. Si Gustave Mercier propose de prévoir de nouvelles citernes ï celles de la 

Casbah étant a priori vétustes et insuffisantes
139

 ï, Morinaud indique que la Commune 

doit se tenir aux dépenses du projet initial. En outre, les citernes ne devraient pas 

déborder : la consommation dôeau quotidienne est limitée à trois heures par jour ; son 

augmentation devrait permettre dô®couler le d®bit augment®. Depuis un mois, le maire a 

multiplié les lettres pour soutenir le grand projet municipal : Morinaud a écrit à Treille et 

Aubry (qui sont en 1904 respectivement s®nateur et d®put® du Constantinois) ainsi quôau 

Gouverneur G®n®ral Jonnart afin quôils soutiennent la demande de subvention de 

Constantine. Il promet de faire les démarches nécessaires à Alger. La commune 

pourrait-elle se passer de cette subvention ? Pour le maire il en est hors de question : la 

pose de compteurs « occasionnerait immédiatement 200 000 francs par an de dépense aux 

concessionnaires, dépense qui serait un gros sacrifice pour les propriétaires ». Le Conseil 

demande donc au Gouvernement G®n®ral, ¨ nouveau, dôapprouver le projet et de voter la 

subvention. 

 

LA VILLE CONTRE SES CAMPAGNES ? 

 Entre temps, les ingénieurs des Ponts et Chaussées ont enquêté dans les 

communes utilisant depuis longtemps les sources de Fesguia. Dussurget, conducteur 

subdivisionnaire dôAµn MôLila a rel¯ve quôç au registre d®pos® ¨ la mairie dôAµn MôLila 

il y a eu des protestations unanimes demandant le statu quo basées sur les dires suivant : 

óóQue la ville de Constantine a d®j¨ obtenu une concession de 86 litres à la seconde que le 

débit des sources de Fesguia ; quôelle reoit en outre les eaux des r®servoirs du Djebel 

Ouach (é) ; que lôavenir hydraulique de la r®gion dôAµn MôLila risquerait dô°tre an®anti ; 

                                                                                                                                                                             

Constantine).  
137

 Le Conseil municipal rappel par ailleurs que la construction de cette nouvelle conduite est totalement 

dans lôint®r°t de lôEtat : selon lui, 4/5 des eaux retournant au Rhumel, lôEtat nôaurait plus dôindemnit®s ¨ 

payer aux usines Lavie (®lectricit® et minoterie) pour manque dôeau, probl¯me r®current causant un grand 

nombre de procès. Enfin, cette conduite intéresse aussi les 3 2000 hommes de troupe et leurs conditions 

dôhygi¯ne, pr®caires ¨ cette date (des cas de fi¯vre typhoµde apparaissent r®guli¯rement dans les casernes de 

Constantine). 
138

 AWC/CPE 213/CM, 14 décembre 1904. 
139

 Pour des considérations bienveillantes (mais mal informées ?) de ces citernes une décade plus tôt, voir 

Alfred Baraudon, op. cit., p. 123-124. Les citernes existantes se révèlent insuffisantes à la fin des années 

1900 (voir infra). 
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quôil ne faut pas construire aux d®pends de lôusinier dôAµn MôLila
140
ôô ». Peur que le 

chef-lieu ne pompe toute lôeau des terres de colonisation ï qui ne sont déjà pas 

particuli¯rement fertiles autour dóAµn MôLila ï et craintes dôun usinier que la seconde 

conduite dôeau de Constantine nôassèche son entreprise : ces tensions entre la ville et sa 

campagne courent tout au long de lô®tablissement du projet. A contrario, Dussurget relève 

au registre dôenqu°te de la ville de Constantine des demandes pour ç la concession totale 

des eaux [en raison des] besoins croissant et notamment avec le nouveau quartier du 

Coudiat
141

 ». Ainsi sôil ne voit pas dôinconv®nient ¨ construire une deuxi¯me conduite 

dôeau pour alimenter la ville de Constantine, il consid¯re ç que ce nôest pas une raison 

pour faire amener par la nouvelle conduite un volume dôeau sup®rieur ¨ celui dont elle a 

besoin et dont elle pourra avoir besoin dans un avenir plus ou moins rapproché, lorsque 

dôautres int®r°ts se trouvent en pr®sence et quôils auront ¨ en souffrir è. Lôing®nieur des 

Ponts et Chauss®es calme donc les d®sirs de la population de la grande ville dôavoir un 

maximum dôeau au d®triment de ses environs. Nous retrouverons cette position des 

fonctionnaires gouvernementaux, tentant de concilier les intérêts des citadins avec ceux 

des ruraux, dans tous les projets impliquant Constantine et sa région. 

 Par ailleurs, lôing®nieur en chef des Ponts et Chauss®es consid¯re que Constantine, 

avec ses 150 litres par habitant et par jour, les citernes de la Casbah et les étangs de 

Djebel Ouach « est donc pour le moment largement pourvue
142

 ». Pour lui, il « parait 

donc prématuré de rationner à lôextrême les régions très intéressantes dôAïn MôLila et 

dôEl Guerrah pour satisfaire ¨ des besoins plus ou moins hypoth®tiques è. Lôing®nieur 

retranscrit également les lignes de M. Angélini, directeur de la Gazette des Mines, qui 

rappelle lôin®gale efficacit® des installations hydrauliques dans la ville : « On a souvent 

dit, avec raison, que les Constantinois disposaient déjà dôune quantité dôeau supérieure à 

celle accordée aux habitants des autres villes algériennes. Mais il faut remarquer que les 

différents quartiers de la cité présentent des altitudes très différentes. Les quartiers bas 

absorbent par la pression de lôeau des quantités de liquide énormes et il est impossible de 

mettre des compteurs, lôeau étant très carbonatée ». Au-del¨ du manque dôeau et des 

tensions avec les agriculteurs, la topographie de Constantine est donc une autre difficulté 
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 AWC/CPE 213/CM, 12 janvier 1905, Rapport Dussurget (ibid. pour les citations suivantes). Le registre 

dôenqu°te critique ®galement les relev®s des d®bits des eaux arrivant ¨ Constantine (qui seraient 

sous-évalués). 
141

 Il poursuit : les avis « se bornent tous, soit ¨ signaler lôurgence dôune r®fection compl¯te de la conduite 

dôeau de Fesguia, soit ¨ d®clarer que lôadduction dôun d®bit suppl®mentaire serait tr¯s profitable au 

chef-lieu du Département ». 
142

 Il rappel, entre autres, le d®bit dôeau arrivant ¨ Alger : 90 litres par habitant et par jour. 
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que les ingénieurs et édiles durent envisager afin de résoudre les problèmes hydrauliques 

dans la ville. 

 

DES RÉPONSES DIFFÉRENTES FACE AU STRESS HYDRIQUE CONSTANTINOIS 

 Les ingénieurs des Ponts et Chaussées concluent en pointant les problèmes 

principaux dont souffre Constantine : 1° le mauvais état de la canalisation, cause dôune 

d®perdition de 36 % de lôeau pr®lev®e ¨ la source ; 2Á lôexc¯s de pression dans les bas 

quartiers jointe au syst¯me de lôabonnement ¨ robinet libre ç qui favorise un gaspillage 

inouï chez les abonnés
143

 ». Selon eux, le problème ne serait donc pas le dépassement des 

possibilités de la conduite existante par la poussée démographique mais la mauvaise 

gestion des infrastructures existantes et une non-politique de gestion de lôeau. Ainsi 

préconisent-ils, avant de penser ¨ lô®tablissement dôune nouvelle conduite, la réfection de 

la première conduite et « la création de réservoirs de quartiers destinés à modérer la 

pression dans les différentes parties de la ville et en imposant [pour réduire les 

gaspillages] ¨ chaque abonn® lôam®nagement dôun r®servoir local dans lequel lôeau 

arriverait toujours à robinet libre, mais dont le fontainier aurait seul le droit et les moyens 

de r®gler le d®bit è. On le voit : la question de lôeau ¨ Constantine ®tait au d®but du XX
e
 

siècle un vrai problème, que les journaux ï outil politique puissant (de pression, de 

rassemblement) ï ne cessent, lô®t® venu, de rappeler. 

 Cependant, édiles municipaux et techniciens gouvernementaux des 

circonscriptions rurales ne formulent pas du tout les mêmes solutions. Les premiers, 

poussés par leurs promesses électorales et leurs désirs de modernisation votent un grand 

projet de deuxi¯me conduite dôeau. Les seconds, attach®s ¨ faire des ®conomies et ¨ cibler 

lôensemble des probl¯mes (v®tust® de la 1
ère

 conduite, prédation des ressources rurales), 

postulent dôautres solutions, qui rendraient ç inutile au moins pour de longues années, 

tout nouveau prélèvement sur le débit des sources de Fesguia. En conséquence, nous 

sommes dôavis quôil y a lieu de rejeter la demande de la Commune pétitionnaire et à 

lôinviter avant tout, à procéder aux réfections et aménagements propres à supprimer les 

causes de pertes et de gaspillage qui existent dans son système actuel dôadduction et de 

distribution
144

 ». 
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 AWC/CPE 213/CM, 12 janvier 1905, Rapport Dussurget. On trouve trace dôune inefficace r®action de 

la municipalit® face ¨ ces gaspillages en 1909 lorsquôelle doit toujours r®unir la ç sous-commission des 

eaux pour lutter contre le gaspillage des eaux en ville. » (La Dépêche de Constantine, 7 novembre 1909). 
144

 Conclusion du rapport contenu dans la délibération municipale du 12 janvier 1905. On notera que 

quelques mois auparavant un autre conducteur subdivisionnaire considérait que « les eaux du Djebel Ouach 



 

51 

 

 Lors de lôassembl®e municipale du 12 janvier 1905, le maire lit un autre rapport : 

celui de lôing®nieur-chef des Ponts et Chaussées (Raby), censé confirmer ou infirmer les 

avis des subdivisionnaires. Il se fait un autre avis des conditions modernes dôhygi¯ne et 

de confort. Alors que les ingénieurs précédemment cit®s indiquaient que 150 litres dôeau 

par habitant et par jour suffisaient, Raby indique que si « lôon tient à donner à la 

population toutes facilités pour nettoyer les rues, arroser quelques jardins, laver 

abondamment les cours, il faut aller jusquôà 240 litres
145

 ». La seconde conduite devrait 

permettre un d®bit de 225 litres dôeau par habitant et par jour. Il donne donc un avis 

favorable à la demande de la commune de Constantine, tout en rappelant de ne pas 

oublier de considérer les besoins locaux et ceux de lôusinier Dastrevignes, qui risquerait 

dô°tre l®s®
146

. Comment peut-on comprendre les avis contradictoires de ces ingénieurs ? 

Les raisons se partagent probablement (mais comment en saisir la mesure ?) entre la 

pression des agrariens, la pression municipale, les diff®rentes faons dôenvisager les 

besoins de la population urbaine et les diff®rences dôappr®ciation dans la gestion 

municipale des eaux. Quoi quôil en soit, le maire se saisit de la conclusion de lôing®nieur 

en chef : ni la commune dôAµn MôLila ni lôusinier ne seront l®s®s. Le conseil est unanime 

à demander lôapprobation de lôAdministration pour ce projet de deuxi¯me conduite dôeau. 

 

2.2. Négocier avec lôAdministration (1904-1908) 

 

CONVAINCRE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

 Le 3 ao¾t 1905, lôassembl®e municipale est ¨ nouveau r®unie. Lôing®nieur en chef 

Raby fixe la quantit® dôeau ¨ réserver pour les usages locaux ï si le besoin sôen fait 

ressentir ï à 15 litres par habitants et par jour (comme le requérait la Commission des 

eaux
147

) ; initialement, la commune peut prendre toute lôeau des sources de Fesguia. Le 

Conseil municipal demande alors une subvention dôun tiers ¨ la Colonie et est unanime 

pour adopter lôarr°t® de concession propos® par les Ponts et Chauss®es. Ce dernier est 

                                                                                                                                                                             

sont de qualit® inf®rieure ¨ celles de Fesguia [et quô] on devrait donc sôefforcer dôalimenter avec ces 

derni¯res la plus grande partie de la Ville, et, au lieu dôaugmenter les approvisionnements du Djebel Ouach, 

améliorer le système dôadduction de Fesguia. » (AWC/CPE 205, Rapport Tujague concernant 

lô®tablissement dôun 4
e
 étang à Djebel Ouach et daté du 19 octobre 1904). 

145
 AWC/CPE 213/CM, 12 janvier 1905, Rapport Raby. Il rappelle que la moyenne des villes de France est 

de 188 litres par habitant et par jour et quôen Alg®rie elle est de 100 litres par habitant et par jour. 
146

 Si lôadministration peut priver sans avoir ¨ lôindemniser le propri®taire de lôusine en question (en vertu 

dôun arr°t® pr®fectoral du 28 ao¾t 1866), Raby rappelle que la jurisprudence soit requiert une 

indemnisation, soit que la commune doive laisser un d®bit permettant le maintien de lôactivit® industrielle. 
147

 AWC/CPE 213/CM, 13 mai 1905. 
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signé le 6 décembre 1905 par le Gouverneur général. Toutefois, la subvention réclamée 

par la commune nôen est pas moins incertaine. Par une lettre du 6 mars 1906, le 

Gouverneur Général confirme au Préfet son avis du 15 novembre 1904 : il ne sera prélevé 

aucune somme sur les fonds de colonisation pour les adductions dôeau de la ville de 

Constantine
148

. Il semble que celui-ci freine lôensemble des subventions allou®es : un 

rapport de la Cour des Comptes a récemment épinglé ses largesses. Ainsi, doit-on 

comprendre ce refus réitéré comme une application stricte des règlements administratifs. 

La Métropole ï dans ce cas précis par le biais des agents de la rue Cambon ï contrôle, 

dans la mesure du possible, la gestion des affaires algériennes. Homme du gouvernement, 

le Gouverneur général doit tenir lôAlg®rie au mieux : si les r®centes explosions au 

croisement de lôantis®mitisme et des vell®it®s autonomistes de la fin du XIX
e
 siècle ainsi 

que les affaires de mauvaise gestion et de concussions semblent écartées, les institutions 

m®tropolitaines nôen appellent pas moins à la mesure
149

. 

 Inévitablement, le maire récuse toute les explications du Gouverneur et expose 

non pas lôavenir tragique qui risque de sôimposer ¨ Constantine mais la modernisation des 

villages indigènes, qui seraient dot®s dôabreuvoirs. Portant sur des fonds de colonisation, 

le d®bat en vient ainsi ¨ porter sur lôeau que la conduite fournirait aux villages situ®s sur 

son tracé. Plus quôune volont® de fournir de lôeau aux villages environnants il faut lire 

dans les arguments dôÉmile Morinaud une instrumentalisation de la question indigène : le 

Gouverneur veut-il vraiment appliquer sa politique de colonisation et de développement 

des villages indig¯nes ? Il se doit alors de subventionner ce projet de conduite dôeau. Le 

Conseil municipal réitère sa demande de subvention. Cette fois, les 500 000 francs 

demandés (soit, toujours, 1/3) seraient échelonnés sur 4 ans. La délibération municipale 

nôest pas transmise au Pr®fet uniquement contresign®e par le maire. Le secr®taire y a 

ajouté, au dernier moment et dans la précipitation puisque de façon manuscrite, que « sur 

la proposition du maire, le Conseil décide que des abreuvoirs seront installés tous les 5 

kilomètres le long de la nouvelle conduite
150

 è : il sôagit de formuler sa demande en 
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 Le Gouverneur général rappel à nouveau que « ces r¯gles dôemploi des fonds de Colonisation précisées 

et rappel®es (é) ne permettent dôaccorder des subventions pour travaux dôeau aux Communes de plein 

exercice arrivées à un certain degré de développement que lorsque les travaux en question sont nécessaires 

¨ lôalimentation de centres de Colonisation nouveaux ou qui nôont pas ®t® suffisamment dot®s ¨ cet ®gard 

lors de leur création. » (AWC/CPE 213/CM, 29 mars 1906, lettre du Gouverneur au Préfet datée du 6 

mars). Le GGA explique que Bône, Djidjelli, Souk-Ahras et Guelma ont été subventionnés en vertu de cette 

r¯gle. Il expose par ailleurs quôEl-Guerrah et Ouled Rahmoun sont déjà suffisamment dotés.     
149

 Didier Guignard, Lôabus de pouvoir dans lôAlg®rie coloniale (1880-1914). Visibilité et singularité, 

Paris, Presses Universitaires de Paris-Ouest, 2010. 
150

 AWC/CPE 213/CM, 29 mars 1906. 
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fonction de la politique de Jonnart telle quôelle se pr®sente, soit la rigoureuse application 

des règlements de colonisation et de financements des infrastructures hydrauliques et, 

puisquôon le consid¯re comme ç indigènophile è, de sôafficher comme tel. 

 Peu après, Morinaud écrit au Préfet en lui demandant de soutenir sa demande de 

subvention pour le projet de deuxi¯me conduite dôeau, ç vital pour la commune de 

Constantine
151

 ». Ses arguments sont nouveaux et autrement plus consistants que ses 

exposés indigènophiles : la ville sô®tend et le plateau du Coudiat d®ras® a besoin dôeau, 

autant pour la poursuite des travaux que pour les nouveaux immeubles. Morinaud écrit : 

« A ce sujet, laissez-moi vous faire observer, Monsieur le Préfet, que la Société du 

Coudiat a commencé la construction de ses maisons. Or, la Commune doit lui fournir de 

lôeau. De par son contrat, cette eau doit être prise à lôarrivée au château de Bellevue. La 

Commune se trouverait jetée dans des difficultés inextricables vis-à-vis tant des 

propriétaires actuels de la vieille ville et des faubourgs que de la Société du Coudiat, si la 

deuxième conduite nôétait pas entreprise dans le plus bref délai. La construction de cette 

conduite nous évitera de graves problèmes avec la Société du Coudiat
152

 ». Partagé entre 

diverses explications appuyant le projet communal, Morinaud demande cette fois au 

Pr®fet de rappeler au Gouverneur, quôil le veuille ou non, que la ville sô®tend et a d¯s ¨ 

pr®sent dôimportants besoins en eau. Un premier immeuble sur le Coudiat devrait être 

achev® dans 18 mois, ¨ la fin de lôann®e 1907
153

. Le maire insiste également sur un point 

bien pr®cis et que les autorit®s locales et gubernatoriales nôignorent pas : les probl¯mes 

engendrés par les travaux du Coudiat. Projet élaboré depuis 1851, le dérasement complet 

puis partiel (nommé dès lors « décapement ») de cette colline a causé depuis 1896, en 

raison de conventions mal élaborées, un nombre de procès peu commun : si dresser la 

liste des litiges serait fastidieux et dôune immense complexit® juridique, il nôen reste pas 

moins que le maire fait ici appel à ce spectre de procès lourds et couteux pour 

lôadministration afin de convaincre le Gouverneur. Convaincu par un maire ¨ lôinfluence 

croissante et finalement obligé par les Délégations Financières, le Gouverneur Général 

donne en septembre 1906 son accord pour une subvention de 300 000 francs versée en 3 
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 AWC/CPE 213/Lettre de Morinaud au Préfet, 5 juin 1906. 
152

 AWC/CPE 213/Lettre de Morinaud au Préfet, 5 juin 1906. Dans une délibération du 14 juin 1907, le 

Conseil municipal rappel que la ville sôengageait ç à faire ®tablir une prise dôeau sur la conduite dôAµn 

Fesguia imm®diatement avant lôarriv®e au ch©teau dôeau de Bellevue. è (article 11 du contrat du 27 

novembre 1896). En attendant lôach¯vement de la seconde conduite de Fesguia et alors que le Coudiat se 

loti, il faut toujours restreindre les distributions dôeau (AWC/BC/L10/CM, 14 juin 1907). 
153

 AWC/BC/L10/CM, 14 juin 1907. 
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annuités ; le reste doit être assuré par un emprunt de la commune
154

.     

 

LONGUEURS ADMINISTRATIVES 

 Incertaine à plusieurs titres (rapport négatif des agents des Ponts et Chaussées, 

refus de subventions du Gouverneur), la deuxi¯me conduite dôeau promise par la 

municipalit® et attendue par lôensemble des habitants semble se pr®ciser. Dans la s®ance 

du Conseil municipal du 13 octobre 1906 et avant de pr®senter un projet dôemprunt, le 

maire expose le passif de lôaffaire. Il rappelle que son Conseil a été élu « sur un 

programme comportant entre autres projets lôamélioration de lôalimentation en eau de la 

ville au moyen de la construction dôune deuxième conduite
155

 » ainsi que les différentes 

étapes de ce projet, le « plus urgent et surtout le plus utile [de tous et] très populaire
156

 ». 

Émile Morinaud explique ensuite comment, finalement, la ville obtint la subvention tant 

désirée : « A ce moment un évènement très important et fort heureux pour nous se 

produisait. LôAdministration proposait aux Assemblées Algériennes de modifier dans le 

budget le libellé des subventions à accorder pour alimentation en eau potable. Elle 

demandait dôadmettre au bénéfice de ces subventions non seulement les villages, mais les 

agglomérations urbaines
157

 ». Force est de constater que lôinfluence dôÉmile Morinaud 

aux D®l®gations financi¯res a ®t® pr®pond®rante et quôil ®tait avantageux pour la 

municipalit® dôavoir certains de ses hommes et des alli®s dans dôautres assembl®es. 

 Puis, au nom de la Commission des finances, Morinaud présenta au Conseil 

municipal un projet dôemprunt. La commune doit en effet ®tablir une combinaison 

financi¯re pour trouver 1 136 000 francs. Il sôagit de rattraper le temps perdu par les refus 

de subventions du Gouverneur g®n®ral. Tout dôabord, 225 000 francs initialement pr®vus 

pour les réparations de la 1
ère

 conduite dôeau doivent °tre pr®lev®s sur lôemprunt de 967 

219 francs du 31 juillet 1904. Il reste donc à emprunter 911 000 francs, que le Conseil 

municipal espère obtenir à 4,10 % sur 30 ans et gager sur des centimes additionnels à la 

propriété bâtie et aux patentes, tout en précisant bien que ces centimes « ne seront appelés 

que dans le cas où les ressources ordinaires du budget ne permettraient pas dôassurer le 

service de lôemprunt
158

 è. Un ®ni¯me d®bat sur les pr®cautions ¨ prendre ou non sôengage 
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 AWC/CPE 213/Lettre du Gouverneur au Préfet, 15 septembre 1906. 
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 AWC/CPE 213/CM, 13 octobre 1906. 
156

 AWC/CPE 213/CM, 13 octobre 1906, intervention de Leroy. 
157

 AWC/CPE 213/CM, 13 octobre 1906. Le secrétaire de la séance souligne. 
158

 AWC/CPE 213/CM, 13 octobre 1906. 
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entre Gustave Mercier et Morinaud mais ne sô®ternise pas
159

. Les conseillers municipaux 

appuient encore le projet et rappellent son caractère de promesse électorale, son utilité 

hygiénique, sa pressante nécessité de façon générale et lôattente de la population ; enfin, 

ils adoptent le projet dôemprunt. 

 En ao¾t 1907, soit neuf mois apr¯s le projet initial dôemprunt, la question de la 

seconde conduite dôeau est ¨ nouveau abord®e au Conseil municipal et n®cessite le vote 

dôun autre projet dôemprunt. Le Conseil Général des Ponts et Chaussées, consulté sur 

demande du Conseil dôEtat, a en effet revu ¨ la hausse les d®penses nécessaires et estime 

dorénavant le projet à 1 790 000 francs
160

. Ces conclusions sont approuvées par le 

Gouverneur général qui, toutefois toujours peu convaincu par ce projet, rappel à nouveau 

quôç il y aurait tout avantage à rechercher avant de mettre la main à lôîuvre, les causes de 

la déperdition des eaux de la conduite actuelle
161

 è. Si le maire se dit dôaccord avec ces 

nouvelles estimations et accepte tout ¨ fait de r®®valuer lôemprunt de la Commune il 

sôexasp¯re quelque peu des longueurs mises ¨ la d®livrance des autorisations 

administratives
162
. Il affirme au nom de lôensemble du Conseil municipal que ce projet de 

deuxi¯me conduite dôeau ç dont la prompte réalisation constitue pour notre ville une 

question de vie ou de mort » ne saurait souffrir de davantage de retards. Plus de trois ans 

après avoir entamé les démarches, les Constantinois doivent toujours se restreindre, ce 

qui ne favorise pas lôAdministration, critiqu®e plus ou moins directement par les journaux 

locaux. La combinaison financière proposée par la Commune est selon elle tout à fait 

viable : les concessions dôeau assureront de faon certaine de gros revenus pour la 

commune. Le Conseil municipal demande donc à nouveau toutes les approbations 

nécessaires « dans lôintérêt aussi de toute la partie de sa banlieue peuplée dôindigènes et 

de colons, que la nouvelle conduite est appelée à desservir
163

 » puis vote un emprunt de 1 

265 000 francs pour 30 ans au taux de 4,10 % et exprime son espoir « que les travaux 

soient mis en adjudication avant la fin de lôann®e
164

 ». 
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 Est-ce un pr®lude au conflit qui sôouvre ¨ parti de 1908 entre Gustave Mercier et le Conseil municipal 

en place ? 
160

 Notamment « à cause de la hausse du prix des tuyaux en fonte depuis lô®poque ¨ laquelle le projet a ®t® 

dressé [et] de lôinsuffisance des pr®visions. » (AWC/CPE 213/CM, 14 août 1907, Lettre du Gouverneur au 

Préfet datée du 29 juillet 1907). 
161

 AWC/CPE 213/CM, 14 août 1907/Lettre du GGA au Préfet datée du 29 juillet 1907. 
162

 Dôautant plus que le Conseil sup®rieur dôhygi¯ne publique, dont la consultation a aussi ®t® demand®e 

par le Conseil dôEtat, demande davantage de pr®cisions sur le projet. 
163

 AWC/CPE 213/CM, 14 août 1907. Soulign® dans lôExtrait de délibération du Conseil municipal. 
164

 25 centimes additionnels ont été votés pour gager cet emprunt. La ville espère ne pas les utiliser car, 

précise le maire, « deux fois 10 % dôaugmentation sur les concessions dôeau ont ®t® consenties par le 

Syndicat des propriétaires de Constantine ». Le budget ordinaire aidera si besoin. 
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 Le 5 f®vrier 1908, alors que le Conseil sup®rieur dôhygi¯ne de France demande 

des rapports et émet des doutes sur la salubrité des eaux de Fesguia
165

, le maire écrit au 

Préfet : « Ce nôest pas sans une grande appréhension que je vois encore arriver un été sans 

que Constantine soit pourvu de sa deuxième conduite. La situation de notre Ville devient 

de plus en plus difficile au point de vue de lôalimentation en eau
166

 è. Lôabsence dôavis 

tout ¨ fait positif du Conseil sup®rieur dôhygi¯ne bloque une nouvelle fois le projet. 

Elément supplémentaire pour ralentir la mise en chantier et exaspérer municipalité et 

citadins, un rapport géologique complémentaire concernant les terrains traversés par les 

sources de Fesguia indique quôil faut ç absolument que la conduite soit étanche
167

 ». 

Finalement, les travaux de cette tant attendue deuxi¯me conduite dôeau d®butent enfin en 

décembre 1908
168

. Le stress hydrique et les émotions populaires conséquentes aux 

manques dôeau continuèrent jusquôà lôachèvement de la deuxième conduite
169

. 
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 Bien que le Conseil municipal ait adopté dans sa séance du 3 octobre 1907 « la construction dôun mur 

®tanche pour emp°cher des contaminations provenant dôun lac proche » puis ait approuvé les 19 000 francs 

nécessaires (AWC/CPE 213/CM, 3 octobre 1907) et que les rapports géologiques (par Mérigeault, 

ing®nieur des mines) et bact®riologiques (par Martel, pharmacien de lôh¹pital civil) ne semblent pas 

condamner le projet. Toutefois, on peut avoir quelques doutes sur la qualité et la sincérité de tels rapports 

commandités par la municipalité. En effet, à la même époque le Préfet reçoit le Rapport annuel du Bureau 

dôhygi¯ne militaire de Constantine. Celui-ci indique que les eaux de Fesguia, qui alimentent la Casbah, 

Bellevue et le Camp des Oliviers, sont de mauvaises qualités et contiennent un taux très élevé de bactéries. 

Parachevant ce constat, ce Rapport rappel au Pr®fet quôil y eut un d®but dô®pid®mie de fi¯vre typhoïde 

(octobre et novembre 1908) au fort de Bellevue et à la Casbah (35 cas, 3 décès). Les contaminations 

semblent avoir cessé en janvier 1909. Nonobstant, les travaux de la conduite ne permettant pas la 

sécurisation sanitaire des conduites, de nouveaux cas se sont déclarés en mai 1909 chez les militaires de 

Bellevue et de la Casbah  (6 cas, 1 d®c¯s). De lôautre c¹t® de la ville et aliment®es par dôautres sources, les 

casernes du Mansourah et de Sidi Mabrouk recevraient quant à elle une eau parfaitement inoffensive 

(AWC/CPE 209/« Rapport sur le fonctionnement du Bureau dôHygi¯ne de Constantine pendant la p®riode 

du 1
er
 juillet 1908 au 1

er
 juillet 1909 »). 

166
 AWC/CPE 213/Lettre du Maire au Préfet, 5 février 1908. 

167
 AWC/CPE 213/ « Etude géologique des terrains traversés par les sources de Fesguia. Rapport 

compl®mentaire de lôing®nieur des mine », 20 février 1908.  
168

 La presse se fait r®guli¯rement lô®cho des crispations li®es ¨ lôeau, probablement en juillet ou ao¾t 1908. 

Alors que le projet vient de sôengager dans sa phase de réalisation, La Dépêche de Constantine rappelle à 

nouveau que « sôil est une question qui int®resse particuli¯rement la population Constantinoise (é) côest 

celle de lôeau è et quôil faut d®sormais rattraper le temps perdu (25 d®cembre 1908). Lôadjudication des 

travaux sôest faite le 14 septembre 1908 ; les derniers lots ne sont adjugés que le 23 octobre (Le 

Républicain, 31 août, 24 octobre et 27 octobre 1908). Boisnier (ingénieur en chef des Ponts et Chaussées) 

indique en décembre au Préfet « que les travaux de la 2
e
 conduite dôeau viennent de commencer è 

(AWC/CPE 211/Lettre de Boisnier au Préfet datée du 21 décembre 1908). 
169

 Voir par exemple La Dépêche de Constantine du 9 juillet 1909 qui fait ®tat dôun rapport rendu par le 

conseiller municipal Momy au sujet des interruptions et des r®ductions de la distribution dôeau devant 

lesquelles la population « sô®meut è. Côest aussi pendant lô®t® 1909 quôapparait dans les pages de La 

Dépêche de Constantine une rubrique sur la situation en eau de la ville (elle apparait dans le numéro du 5 

août 1909). Est-ce là un dispositif municipal ï la commune est en bonne entente avec le journal ï pour 

att®nuer les tensions li®es au manque dôeau ? 
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2.3. Importance et insuffisances de la 2
e
 conduite 

 

UN SYMBOLE DU CONSENSUS EUROPÉEN 

 Alors que les travaux de construction sôach¯vent ¨ la fin de lôann®e 1911, le 

Conseil municipal, oubliant ses certitudes quant au budget et à la combinaison financière 

proposée initialement, demande une nouvelle subvention : ayant arrêté les travaux à une 

somme de 2 397 414 francs la Commune réclame une subvention totale de 799 138 francs 

(soit 1/3 du coût définitif réévalué). Lutaud, dont lôadministration semble plus lâche dans 

son encadrement des maires que celle de Jonnart, accepte rapidement de compléter pour 

299 138 francs les précédentes subventions
170
. Lôassembl®e municipale et son h®raut ont 

donc réussi, comme ils le désiraient, à ne pas taxer davantage les contribuables
171

. 

 Cette derni¯re subvention et lôach¯vement des travaux sont v®cus comme un 

triomphe pour les conseillers municipaux et, plus largement, pour la ville de Constantine. 

F®licitant le maire, un conseiller municipal sôexclame : « De tels résultats peuvent se 

passer de longs commentaires. Ils sont dus à lôénergie du Maire et du Conseil Municipal, 

à lôunion de notre population à celle de ses élus, à leur parfait accord avec 

lôadministration, toutes choses qui leur permettent de faire bloc et de se consacrer 

entièrement aux affaires publiques. Maintenons toujours cette bonne entente générale à 

Constantine
172

 è. Pour saisir pleinement les tenants dôun tel discours dôunit® et de 

consensus au Conseil municipal, il est nécessaire de ne pas perdre de vue les évolutions 

de la « situation politique » décrite précédemment. 

 Lôarr°t® de concession des eaux de Fesguia sign® le 6 d®cembre 1905 fait donc 

figure pour les édiles et la communauté européenne de première victoire et symbolise une 

union encore fragile. Côest une nouvelle et solide pierre dans lô®difice de la Conciliation : 

« ce sera l¨ notre îuvre la plus belle
173

 » clame le maire avec enthousiasme bien 

quôaucune subvention ne soit encore certaine, loin sôen faut, et que les travaux nôaient pas 

commencé. Cet esprit dôunion que symbolise et expose ¨ la vue de tous la bonne marche 

des divers chantiers est une constante ¨ partir de 1906. Côest donc ¨ plusieurs niveaux 

quôil faut comprendre lô®tablissement de cette deuxi¯me conduite de Fesguia. 
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 AWC/CPE 211/CM, 22 janvier 1912. Constantine avait déjà obtenue une seconde subvention en 1910 

(100 000 francs). 
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 Cette subvention rudement acquise semble avoir ®t® une des grandes victoires dôÉmile Morinaud, qui 

sôen souvient longuement plus de trente ans apr¯s (Mémoires, p. 349). 
172

 AWC/CPE 211/CM, 22 janvier 1912. Nous soulignons. 
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Lôacheminement ¨ Constantine dôun volume dôeau bien plus important est une victoire 

pour la municipalit® : lôhygi¯ne et le confort am®lior®s repr®sentent des am®liorations 

techniques et matérielles mais ce sont aussi des attachements renforcés au sein de la 

population. Sans surprise, Morinaud et ses partisans ne manqu¯rent pas de rappeler quôils 

ont quelque peu am®lior® la vie quotidienne des Constantinois. Pour la municipalit® côest 

aussi une victoire sur lôadministration gouvernementale et ses ®l®ments r®ticents, qui se 

sont finalement inclinés devant les demandes de la ville. En définitive, cet ouvrage 

cons®quent participa dôune part ¨ souder la communaut® franaise et, dôautre part, ¨ se 

gagner davantage ï mais dans quelle mesure ? ï la population musulmane, notamment 

lorsque lôon sait la place centrale et n®cessaire que peut avoir lôeau et ses usages dans 

lôIslam
174

. 

 

LôEAU, UN PROBLÈME JAMAIS RÉGLÉ 

 Les travaux de la conduite de Fesguia achevés (ils sont inaugurés lors de la venue 

de Jonnart à Constantine, le 18 avril 1912
175
), la question des eaux nôen est pas réglée 

pour autant. Si chacun en a bien conscience ï la ville et sa population croissent 

rapidement ï, les élus triomphants et leurs relais médiatiques délaissent quelque temps la 

question. En mars 1912, un rapport de Boisnier, ingénieur en chef des Ponts et Chaussée, 

est lu au Conseil municipal
176
. Ce rapport t®moigne non seulement de lôimportance du 

savoir-faire des agents de lôEtat dans lôam®nagement de Constantine, mais aussi la part de 

leurs initiatives. Trois ans apr¯s la construction de nouveaux r®servoirs, lôing®nieur 

pr®conise dôen construire rapidement de nouveaux pouvant contenir 10 000 m³ dôeau afin 

de pr®venir des accidents qui ne manqueront pas dôarriver (ruptures de la conduite, 

épisodes de sécheresse, etc.) et lôurbanisation de la ville : ç tôt ou tard le développement 
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 La Dépêche de Constantine, 7 janvier 1909. 
174

 Cette question, dont la place dans la maturation des projets dôadductions nôest pas ¨ n®gliger, m®riterait 

dô°tre trait®e plus avant, ce que nous nôavons pu faire. Nous nous contentons de renvoyer le lecteur au livre 

dirigé par Mounir Bencharif et Selma Hella, Le patrimoine de lôeau en Alg®rie : m®moire et permanence. 

Etudes et témoignages (Alger, Barzakh, 2011) et aux remarques du Dr Marthe Damiens : « Dans 

lôimaginaire musulman, lôeau nôa pas seulement une importance m®nag¯re. Lôinsulte la plus grave est dô°tre 

trait® dóóôhomme saleôô ou de sôentendre dire quôon óósent le boucôô. Si grande est sa valeur symbolique que 

le terme d®signe en Kabylie [lieu essentiel de la recherche de lôauteure, mais valable pour lôensemble de 

lôAlg®rie] tout ¨ la fois lôeau, la paix, et la confiance. » (Etat sanitaire de la Kabylie française, Thèse de 

médecine, Université de Paris, p. 13-14, cité par Pierre Darmon, LôAlg®rie des passions, Paris, Perrin, 

« Tempus », 2012 [Fayard, 2009], p. 555). 
175

 Le Républicain, 19 avril 1912. 
176

 AWC/CPE 211/CM, 2 mars 1912, Lettre de Boisnier au maire (datée du 22 janvier). Dans son discours 

devant le gouverneur, Boisnier indiquait d®j¨ quôil ®tait selon lui n®cessaire dôam®nager rapidement de 

nouveaux réservoirs (Le Républicain, 19 avril 1912). Des demandes similaires sont repérables plus tôt 

encore (La Dépêche de Constantine, 30 juillet 1909). 
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des quartiers de Bellevue et dôEl Kantara obligera la ville à établir les deux réservoirs 

supplémentaires dont jôai parlé
177

 ». Il rappelle également que la ville ne peut plus se 

passer de prendre ç des mesures n®cessaires pour r®primer le gaspillage dôeau », ce que le 

Conseil municipal espérait avoir écarté par la nouvelle adduction. Le maire répond de 

faon lapidaire quôil faut dôabord ç régler les dépenses en cours » et que les 

recommandations de lôing®nieur seront peut-être examinées plus tard. Une des grandes 

promesses municipale r®alis®e et les regards se tournant vers dôautres ®v®nements et 

r®alisations, lôassembl®e municipale d®cide de se reposer sur lôexistant : les anciennes et 

vétustes citernes romaines et les cinq réservoirs construits en 1910. 

 Personne nôignorait alors quelques-unes des dispositions essentielles des 

infrastructures hydrauliques. Immédiatement utilisées avec enthousiasme, les eaux de 

Fesguia nôalimentaient n®anmoins quôune partie de la ville (Bellevue et la vieille ville). 

Sur la rive droite du Rhumel, le faubourg dôEl Kantara, ceux naissants de Sidi Mabrouk et 

Lamy et les casernes du Mansourah étaient alimentées par les eaux des étangs de Djebel 

Ouach. 

 

3. Un projet avorté par le Gouvernement général : 

lôam®nagement dôun 4e étang à Djebel Ouach (1904-1920) 

 

LA CONTESTATION DES PONTS ET CHAUSSÉES 

 En parall¯le des projets dô®tablissement dôune deuxi¯me conduite dôeau de 

Fesguia, le Conseil municipal de Constantine travaillait sur lôaccroissement des volumes 

dôeau des ®tangs de Fesguia. D¯s le 13 ao¾t 1904, Émile Morinaud présentait un rapport : 

« Depuis longtemps et en vue de pouvoir alimenter dans de meilleures conditions 

lôHôpital Civil, les casernes, lôécole normale et les nouveaux immeubles construits au 

quartier Lamy, vous avez préconisé la création à Djebel Ouach ou dans les environs dôun 

nouvel étang pouvant contenir 50 000 mètres cubes dôeau
178

 ». Cette proposition, adoptée 

¨ lôunanimit®, est imm®diatement soumise aux Ponts et Chaussées. 

 Tujague, conducteur subdivisionnaire de lôarrondissement, ®met un premier 
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 AWC/CPE 211/CM, 2 mars 1912, ibid. Lôing®nieur recommandait ç pour obvier à la difficulté 

[financi¯re], dôutiliser [provisoirement] les citernes romaines pour lôalimentation des quartiers juif et arabe. 

La chose est possible ». Cinq nouveaux réservoirs en ciment armé avaient été adjugés à des entrepreneurs 

dôAlger (sur ce projet voir La Dépêche de Constantine, 3 novembre 1909 ; sur lôadjudication voir La 

Dépêche de Constantine, 21 décembre 1909 et 20 janvier 1910 et Mémoires, p. 350). 
178

 AWC/CPE 205/CM, 13 aout 1904. 



 

60 

 

rapport qui, comme nous lôavons d®j¨ vu pr®c®demment, illustre largement les relations 

tendues qui existent entre le Conseil municipal et les techniciens de lôEtat. Il estime que 

la dépense de 55 000 francs prévue « peut paraître très élevée et peu en rapport avec les 

avantages qui semblent devoir résulter du 4
e
 étang. Pour notre part, maintenant que nous 

avons déféré au désir du Conseil Municipal en faisant lôévaluation quôil a demandé, il 

nous sera bien permis dôajouter quôun 4
e
 étang nous a toujours paru inutile. Il est reconnu 

que les eaux du Djebel Ouach sont de qualité inférieure à celles de Fesguia ; on devrait 

donc sôefforcer dôalimenter avec ces dernières la plus grande partie de la Ville et, au lieu 

dôaugmenter les approvisionnements du Djebel Ouach, améliorer le système dôadduction 

de Fesguia (é) Notre conclusion est donc que la Commune nôa aucun intérêt à créer un 

4
e
 étang au Djebel Ouach, puisque ceux qui existent déjà seront plus que suffisants le jour 

où, la deuxième conduite de Fesguia étant construite, ces eaux du Djebel Ouach (eaux de 

surface et par conséquent de qualité médiocre comme on sait) ne seront plus utilisées 

pour lôalimentation du quartier dôEl Kantara. Lôutilité du 4
e
 étang ne se ferait sentir que si 

lôon venait à créer, ultérieurement, un nouveau quartier au Nord-Ouest de lôhôpital civil, 

comme conséquence du 3
e
 pont du Rhumel, projeté entre lôextrémité de la rue 

Damrémont et les pins de Sidi MôCid. Or, la création de ce nouveau quartier est bien 

problématique
179

 ». 

 Guérin, ingénieur ordinaire des Ponts et Chaussées confirme plus sèchement 

encore cet avis : « éaussi comprenons-nous difficilement que lôon songe à agrandir une 

installation dont il conviendrait bien plutôt dôexaminer la suppression
180

 ». Après avoir 

constaté que les divers palliatifs pour assurer une eau de qualité ne fonctionnaient 

guère
181

, il estime « quôil nôy a quôun seul parti ¨ prendre, radical il est vrai, lôabandon 

complet du Djebel Ouach, en tant que réserve dôeau potable et alimentation du quartier de 

la rive droite du Rhumel, y compris tous établissements, au moyen de lôeau de Fesguia, 

élevée mécaniquement dans la zone où elle ne peut être distribuée directement. La 

Commune de Constantine se prépare, dit-on, à doubler la conduite de Fesguia ; elle 

pourra adjoindre le petit projet que nous indiquons aux grands travaux quôelle se propose 

dôentreprendre ». 

 Préfigurant là encore les différents avis portés sur le grand projet de deuxième 
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 AWC/CPE 205/CM, 14 d®cembre 1904, Rapport Tujague concernant lô®tablissement dôun 4
e
 étang à 

Djebel Ouach, 19 octobre 1904. 
180

 AWC/CPE 205/Avis de lôing®nieur ordinaire Gu®rin, 10 novembre 1904. 
181

 Le Conseil municipal avait unanimement d®cid® en 1902 dôinstaller un filtre ç pour que lôeau de Djebel 

Ouach ne soit plus trouble après chaque orage. » (AWC/CPE 207/CM, 9 mai 1902). 
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conduite de Fesguia, lôing®nieur en chef Raby ï dont lôautorit® pr®vaut ï infléchit (dans 

une faible mesure concernant cette question) les avis de ses adjoints : « Lôeau de Djebel 

Ouach pourra toujours être utile [et] en aucun cas la création dôun 4
e
 étang ne 

constituerait donc une dépense inutile, mais elle ne résoudrait ni sous le rapport de 

lôhygiène, ni sous celui de la quantité dôeau la question de lôalimentation en eau potable 

de Constantine
182

 ». 

 

 

Les 3 étangs de Djebel Ouach, s.d. [1903-1907] (« Plan des étangs, ouvrages 

hydrauliques, dépendances et réserves à remettre au service des Domaines par le 

service des Ponts et Chaussées », échelle 1/2000
e
, AWC/CPE 205) 

 

CONSTANTINE NE PEUT TOUT ATTENDRE DE LA COLONIE 

 Il nôest donc pas, selon Raby, ¨ esp®rer de subvention de lôEtat. Lus lors du 

Conseil municipal du 14 décembre 1904, ces différents rapports et avis rencontrent le 

refus de certains mais lôensemble de lôassembl®e estime que le temps et lô®nergie des 

conseillers doivent se consacrer à la question centrale des eaux de Fesguia. Le projet de 

quatrième étang à Djebel Ouach est, « dans lôattente de la r®solution d®finitive » du 
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 AWC/CPE 205/Avis de lôing®nieur en chef Raby, 16 novembre 1904. 
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problème de la deuxième conduite, ajourné mais non rejeté
183

. Un an plus tard et alors 

que le projet dôadduction des eaux de Fesguia semble sôenliser, les ing®nieurs des Ponts et 

Chaussées rendent, à la demande de la municipalité, un nouveau rapport qui renouvelle 

leurs pr®c®dents avis. LôEtat (et notamment les militaires install®s sur le plateau du 

Mansourah) nôayant rien ¨ gagner dans ce projet, si la commune veut absolument un 

quatri¯me ®tang, il faudra quôelle le r®alise elle-même : « Cette question présente un 

caractère exclusivement communal, et si le Conseil Municipal croit devoir persister dans 

son projet, il appartient à lui seul, croyons-nous, dôen poursuivre la réalisation, avec ses 

propres ressources
184

 ». Ayant imaginé et annoncé un nombre trop important et trop 

couteux de projets, le Conseil municipal reconsidère ses priorités et abandonne non 

seulement ce projet de quatrième étang mais demande aussi au Gouverneur de conserver 

« encore pendant quelques temps la charge dôentretien [des étangs de Djebel Ouach]
185

 ».  

 Se reposant sur des infrastructures du milieu du XIX
e
 siècle régulièrement 

incriminées de causer des maladies, la municipalité ne voulait toutefois pas faire 

lôimpasse sur ses projets de r®novation des bassins de Djebel Ouach. Comment le projet 

évolua-t-il apr¯s 1907 ? Par des voies et moyens que nous nôavons pu d®terminer, le 4
e
 

étang fut finalement creusé. La lecture du Républicain nous indique que cet aménagement 

médiocrement réalisé coûta 77 000 francs
186

. En 1910, six cas de fièvre typhoïde sont 

d®clar®s au faubourg dôEl Kantara, aliment® par lesdits bassins. Apr¯s plus de 70 ans de 

lutte contre les maladies endémiques (paludismes, fièvres, typhus) qui freinent 

lô®tablissement franais en Alg®rie, lôautorit® militaire diligente imm®diatement des 

analyses des eaux suspectées et émet un avis défavorable quant à leur salubrité
187

. Faisant 

appel aux analyses (annuelles) de M. Martel, pharmacien en chef de lôh¹pital civil, 

Morinaud met en doute les avis de lôarm®e. Toutefois, bien conscient que la situation est 

intenable pour le bon développement de la rive droite du Rhumel, le maire fait établir en 

août 1911 « un projet [de 80 000 francs] pour mettre les eaux ¨ lôabri de la pollution » et 

demande ¨ ce quôil soit subventionn® par la Colonie ¨ hauteur des 2/3
188

. Il annonce en 

1912 que des travaux seront entrepris « dès que possible è. Le Pr®fet et lôarmée sont plus 
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 AWC/CPE 205/CM, 14 décembre 1904. 
184

 AWC/CPE 205/Rapport Tujague, 30 décembre 1905. 
185

 AWC/CPE 205/Lettre du GGA au Préfet, 9 novembre 1907. 
186

 20 000 francs furent pay®s par lôh¹pital et 57 000 francs par la commune (Le Républicain, 5 juillet 

1909). On peut aussi lire : « Il est regrettable que lô®tang ait ®t® cr®® sur un emplacement qui pouvait °tre 

mieux choisi. Mais personne nôest infaillible dans ce monde et tout espoir nôest pas perdu de pouvoir, dôici 

quelque temps, utiliser le 4
e
 étang de Djebel Ouach ». 

187
 AWC/CPE 211/Lettre du Colonel commandant de la place de Constantine au Préfet, 1

er
 mars 1912. 

188
 Nous nôavons pas retrouv® de documents indiquant si ce projet a ou non abouti. 
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alarmistes sur la situation sanitaire et ce dôautant plus quôune ®pid®mie de chol®ra touche 

le sud-est constantinois depuis la fin de lôann®e 1911.  

 

SOUPÇONS DE SUBVENTIONS DEGUISÉE ET RECONVERSION DES ÉTANGS 

 Quelques années plus tard le conseil municipal reconnaît la « pureté douteuse
189

 » 

des eaux de Djebel Ouach et, dans une délibération du 15 mai 1916, demande à la 

Colonie une subvention afin de relier lôh¹pital civil ¨ lôadduction de Fesguia
190

. Mais le 

rapporteur du projet est-il tout à fait sincère dans ses considérations hygiénistes ? Le 

Gouvernement général semble en douter et, refusant la subvention demandée par le 

Conseil municipal, conclut : « La délibération du Conseil Municipal de Constantine, en 

date du 15 mai 1916 semble reléguer au second plan les préoccupations dôhygiène ; elle 

parait plutôt inspirée du désir de transformer Djebel Ouach en station hivernale ; entre 

autres améliorations, on projette dôutiliser pour le canotage les eaux des lacs, dont une 

partie alimente aujourdôhui lôhôpital civil
191

 ». Clamant sa bonne volonté et répétant 

quôç il sôagit uniquement dôune question dôhygiène publique sans aucune considération 

intéressant particulièrement la ville
192

 », le Conseil municipal réitère sa demande de 

subvention pour relier lôhôpital civil à la conduite de Fesguia. Le Gouverneur refuse à 

nouveau de subventionner ce projet étant donné « que la distribution dôune eau saine ¨ 

toutes les parties de lôagglom®ration urbaine fait partie des obligations normales de la cit® 

[et que] la ville de Constantine a d®j¨ ®t® aid®e largement par le budget de lôAlg®rie au 

titre du service de la Colonisation pour ses travaux dôadduction et de distribution dôeau 

potable. Lôoctroi dôune nouvelle subvention d®guis®e sur les fonds de lôAssistance 

publique ne paraîtrait pas justifiée
193

 ». Le Conseil donne avec une certaine aigreur 

simplement acte de la communication que lui a faite le Préfet. 

 Finalement, ¨ lôautomne 1920 lôadduction dôune eau saine ¨ lôh¹pital civil est 

réglée en « supprimant le branchement de lôEcole Normale de Garçons, qui a été autorisé  

à titre temporaire
194

 ». Lôenjeu et argument de la salubrité des eaux de Djebel Ouach a 
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 AWC/CPE 211/Rapport de lôarchitecte Bonnell concernant lôH¹pital civil, 19 octobre 1916. 
190

 AWC/CPE 211/Lettre du GGA au Pr®fet, 8 ao¾t 1918. Lôh¹pital civil ®tant plus ®lev® de 30 m¯tres par 

rapport au réservoir du Mansourah (qui recueille pour cette partie de la ville les eaux de Fesguia), un tel 

raccordement nécessitait une onéreuse pompe refoulante. 
191

 AWC/CPE 211/ Lettre du GGA au Préfet, 8 août 1918. 
192

 AWC/CPE 211/CM, 18 septembre 1918. Le coût total du projet est estimé à 33 000 francs. En mai 

1918, Narboni affirmait effectivement que « Djebel Ouach dans la pensée du Maire est destiné à devenir 

apr¯s la guerre une belle station estivale avec h¹tel, facilit®s de transporté » (AWC/CPE 211/CM, 15 mai 

1918). 
193

 AWC/CPE 211/CM, 19 janvier 1919/Lettre du GGA au Préfet, 8 novembre 1918.  
194

 AWC/CPE 211/CM, 24 septembre 1919. 



 

64 

 

disparu. Le Conseil municipal a pris acte de lôimpossibilit® au sortir de la guerre dôobtenir 

une subvention de la Colonie et, ses finances étant elles-mêmes sérieusement obérées par 

la baisse des recettes, ajourne tout projet de transformation des étangs de Djebel Ouach. 

Ceux-ci ne sont dès lors plus utilisés que pour le divertissement et lô®vasion des 

Constantinois. 

 

4. Les Egouts du Rhumel : un ouvrage industriel et 

dôassainissement 

 

UN PROJET MULTIFORME SOUTENU PAR LA COLONIE 

 Alors que le projet de deuxième conduite de Fesguia est en chantier et 

lôam®nagement dôun quatri¯me ®tang ¨ Djebel Ouach a avort®, le Conseil municipal initie 

une autre r®alisation : le raccordement de tous les ®gouts de la ville, des faubourgs dôEl 

Kantara et de la gare et de lôh¹pital
195
. Côest l¨ une entreprise n®cessaire afin dôassainir la 

ville et le Rhumel, qui reçoit alors le contenu de ces différents égouts à ciel ouvert
196

. En 

septembre 1909 Raffin, agent-voyer chef du service des eaux et égouts, rédige donc un 

rapport relatif à ce projet. Celui-ci indique imm®diatement le but dôun tel am®nagement : 

il sôagit ç dôassainir la ville et dôaugmenter le débit de la chute du canal latéral
197

 ». Le 

11 septembre 1909 ce projet de 80 000 francs est approuv® ¨ lôunanimit® et une demande 
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 Dôautres travaux de cr®ation et de raccordements dô®gouts avaient d®j¨ ®t® r®alis®s mais jamais dôune 

telle ampleur. 
196

 Cette situation induisait un paysage urbain et des odeurs qui faisaient cyniquement rêvasser certains 

voyageurs et en r®vulsaient dôautres : 

 « Le granit, creusé en gouttières par les égouts de la ville, affecte des formes bizarres de tourelles 

et de bastions. Des corbeaux croassent au-dessous, et jôai compris alors ce proverbe arabe, sale, mais 

expressif : óóĎ hommes, bénissez vos pères qui ont construit votre ville sur un roc. Les corbeaux fientent 

ordinairement sur les gens, tandis que côest vous qui fientez sur les corbeaux.ôô » (Alfred Baraudon, Algérie 

et Tunisie : récits de voyage et études, Paris, Plon Nourrit, 1893, p. 126). 

« Constantine est superbe ! (é) Mais il est v®ritablement regrettable que le promeneur qui adopte 

le óóSentier des Touristesôô se voit dans la p®nible n®cessit® de se h©ter afin dô®courter si possible la torture 

à laquelle il est astreint par les senteurs nauséabondes qui sôexhalent des ®gouts. è (Lettre dôA. Lucas, 

avocat anglais au rédacteur en chef de La Dépêche de Constantine, publié dans le numéro du 9 décembre 

1909). Nous renvoyons aussi aux remarques ®cîur®es de Jean Lorrain (Heures dôAfrique, Paris, E. 

Fasquelle, 1899, p. 173-176). 
197

 AWC/CPE 214/Rapport de lôagent-voyer chef du service des eaux et égouts, « Projet de raccordement 

des égouts de la Ville, des faubourgs dôEl Kantara et de la gare et de lô®gout de lôH¹pital se d®versant ¨ ciel 

ouvert dans le ravin avec le canal latéral du Rhumel », 10 septembre 1909. Voir aussi La Dépêche de 

Constantine, 4 juillet 1909 : « Lôaffaire des chutes, qui, tout en donnant sans dépense pour elle une chute de 

130 m¯tres ¨ la ville, pour les tramways, la force motrice et bient¹t aussi lô®clairage aura pour cons®quence 

dôassainir compl¯tement la ville en d®versant dans le Rhumel toutes les eaux us®es qui coulent actuellement 

à ciel ouvert » (même présentation dans le numéro du 7 novembre 1909). 
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de subvention adressée au Conseil général et à la Colonie
198
. A qui revient lôinitiative 

dôun tel ouvrage ? Selon le maire, « ce travail est imposé [à la ville] par la Colonie à 

lôoccasion de lôam®nagement de la grande chute de 130 m¯tres
199

 è. Quoi quôil en soit et 

à la différence des précédents projets évoqués concernant la gestion des eaux, la 

subvention (à hauteur de 50 %) est obtenu du Gouvernement général très rapidement, dès 

novembre 1909
200
. Lôadjudication se fait d¯s le mois de novembre sans aucune dissension 

entre la commune et lôAdministration
201

. Au nouvel an 1910, le secrétaire général de la 

mairie peut féliciter Morinaud et lui dire : « Lôaffaire des chutes du Rhumel étant 

solutionnée, vous allez pouvoir vous consacrer uniquement à la grosse question de 

lôélectricité
202

 ». 

 

TIRER AU MIEUX PROFIT DE LA SITUATION 

 Alors quôil adresse ¨ la Pr®fecture la r®ception provisoire des travaux ï et quôil 

demande que la subvention soit portée aux deux tiers des 137 000 francs quôa finalement 

coûté cet égout ï le Conseil municipal dresse le bilan de cet ouvrage terminé début avril 

1912
203
. Il a tout dôabord permit de faire en sorte quôil nôy ait « plus dôodeur dans le ravin 

qui devient ainsi une promenade des plus agréables pour les Constantinois et pour les 

touristes ». Au-delà de ce trait olfactif ï quôil ne faut pas n®gliger, tant les odeurs dans la 

ville sont une expérience quotidienne ! ï, « il est résulté de tous ces travaux un 

assainissement généralisé pour [la] cité ». Enfin, autre avantage attendu, « toutes les eaux 

de Constantine qui, autrefois, se perdaient au Rhumel vont ¨ la chute dont lôexc®dent 

profite à la Commune et augmentent sa force è. Cô®tait bien l¨ une des attentes les plus 

fortes de la municipalité. Celle-ci a effectivement repris dès 1901 un projet déjà ancien de 

lignes de tramways électriques et elle se devait dôassurer une puissance suffisante pour la 

bonne marche de ce projet en devenir. La topographie de la ville, perchée sur un Rocher, 

permettait une telle installation hydroélectrique. Combinant une meilleure gestion des 

eaux us®es et un projet industriel dôutilit® publique, la municipalité a ainsi fait en sorte de 
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 AWC/CPE 214/CM, 11 septembre 1909. Le Conseil général accorda une subvention de 50 % (La 

Dépêche de Constantine, 7 novembre 1909) et la Colonie finança les 50 % restants (La Dépêche de 

Constantine, 17 décembre 1909). 
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 AWC/CPE 214/CM, 20 novembre 1909. 
200

 AWC/CPE 214/CM, 20 novembre 1909 et 14 décembre 1909. 
201

 Le Républicain, 9 novembre 1909. 
202

 La Dépêche de Constantine, 1
er
 janvier 1910. 
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 AWC/CPE 214/CM, 26 avril 1912. Idem pour les deux citations suivantes. La réception provisoire des 

travaux est faite à la fin du mois (Le Républicain, 27 avril 1912). Les travaux ont été faits par le Génie civil 

de Lens (Jacques Gatt, La France à Constantine, tome 2 : 1901-1935, Montpellier, Atelier 3, 2002, p. 34). 
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moderniser Constantine à moindre coût puisque la combinaison financière inclut une 

participation des deux tiers de la Colonie et dôun tiers du concessionnaire des tramways. 

 

*  

*      * 

 

 Les aménagements sanitaires, leur établissement et leur réalisation étaient des 

éléments centraux dans la politique municipale, aussi bien par leur place dans les discours 

que dans lôimportance des budgets qui leur étaient consacrés. Dans cette mesure, on ne 

saurait être surpris que leurs cheminements aient suivi la pacification des partis en même 

temps quôils lôirriguaient et la renforçait. 

 Seule la construction des nouveaux abattoirs en 1902-1903 cliva les élus 

municipaux. La bonne marche des travaux dépendit par la suite plus exclusivement de 

lôAdministration. Celle-ci posa presque toujours des entraves (refus de subventions, 

rapports négatifs des services des Ponts et Chaussées) mais ne critiqua vertement quôun 

projet aménagement qui soit relatif à lôassainissement. Les services du Gouvernement 

général firent donc à la fois office de modérateurs des ambitions municipales, dôarbitre 

dans dôéventuels conflits et de tutelle vigilante, tantôt bloquante, tantôt encourageante. 

 Clairement imposés par la nécessité, ces aménagements et leurs processus de mise 

en place furent-ils influencés par la situation coloniale ou se conformèrent-ils plus 

généralement à ce qui se faisait en métropole ? A cette question conclusive il convient de 

répondre négativement : imposés par de pressantes nécessités, abattoirs, adductions dôeau 

et égouts étaient prévus pour lôensemble de lôespace urbain et de façon indiscriminée pour 

chaque quartiers, donc pour les diverses populations, quôelles soient dominantes ou 

dominées, coloniales ou colonisées. Inversement, ces diverses infrastructures 

influenc¯rent la situation coloniale dans la mesure o½ la modernit® technique quôelles 

incarnaient, éminemment française, sôimposa à lôusage (bien quôil resterait à déterminer 

des distinctions entre ceux, par exemple, qui firent installer des robinets dans les étages et 

ceux qui se contentèrent dôaller puiser lôeau à la fontaine municipale) et gagna 

lôassentiment de chacun. 
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Chapitre 2. Sortir du Rocher et fluidifier les 

circulations : entre entraves et soutiens politiques et 

étatiques 

 

1. Désirer des tramways : des contraintes insurmontables 

1.1. Étendre et moderniser la ville. 

 

UN PROJET CENTRAL DANS LôEXTENSION DE LA VILLE 

 Nous évoquions précédemment la reprise par la municipalité Morinaud du projet 

de tramways électriques initié par le Conseil municipal antérieur
204

. Cet important projet 

pour fluidifier et accélérer les circulations et doter Constantine, ville dans laquelle le 

relief se fait partout ressentir, dôun moyen de transport qui faciliterait les d®placements 

implique une importante consommation dô®lectricité. Ainsi la question des tramways est 

dès les premiers avant-projets intimement liée à la possibilité de produire localement une 

grande quantit® dô®nergie ®lectrique et, en lôoccurrence, hydroélectrique. Voulant doter la 

ville dôune infrastructure qui soit la plus moderne possible, cette « houille blanche » était 

alors lôunique force motrice envisageable : ç la question des tramways était intimement 

liée à celle des chutes du Rhumel
205

 ». Le premier avant-projet est de toute part 

sous-tendu par cette question cruciale. Il se conclut ainsi : « Cette question [de 

lôalimentation des tramways] ®tant enti¯rement li®e ¨ lôutilisation des chutes du Rhumel, 

[elle] ne peut être entièrement définie, au point de vue technique, avant que la concession 

de ces chutes ne soit un fait accompli
206

 ». A travers cette question à la fois technique et 

juridique, double probl¯me qui complexifie lô®tablissement de tous les projets 

dôinfrastructures ¨ Constantine, se refl¯te aussi lôimportance, la difficult® et la n®cessit® 

de réaliser en même temps plusieurs projets : extension de la ville par les importants 

travaux du Coudiat, accroissement du d®bit dôeau par la deuxi¯me conduite de Fesguia, 
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 Signalons immédiatement que Les chemins de fer de la France dôoutre-mer, tome 2 : LôAfrique du 

Nord. Le Transsaharien (par Pascal Béjui, Luc Raynard, Jean-Pierre Vergez-Larrouy aux Editions La 

Regordane, 1992) qui fait une rapide (p. 269-271) mais tr¯s riche ®vocation des tramways dôAlger, Oran et 

Tunis nô®crit rien sur le cas de Constantine. 
205

 La Dépêche de Constantine, 17 décembre 1909. Le Républicain consacre le 24 juillet 1909 sa page de 

une à un long article intitulé « la houille blanche » (par A. Pochat). 
206

 AWC/CPE 208/« Avant-projet. Mémoire descriptif », 1
er
 f®vrier 1900, 11 feuillets. Lôentrepreneur 

choisi, Grammont de Pont-de-Cheruy (Isère), propose un premier devis de 900 000 francs. 
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®tablissement dôune puissance hydro®lectrique cons®quente et mise en place de lignes de 

tramways électriques sont nécessaires les uns aux autres. Ambitieuse, la municipalité 

envisage en ce début de si¯cle lôextension et la modernisation de la ville comme un 

mouvement général ; partant, elle nôen n®glige aucun aspect. 

 Une enqu°te dôun mois est ouverte le 15 avril 1900
207

. Le registre réglementaire 

contient diverses appréciations, soutiens et demandes ; ceux-ci témoignent tous dôun 

intérêt certain autant quôin®gal envers cette infrastructure qui classerait Constantine parmi 

les déjà nombreuses villes de France possédant des tramways électriques. La Chambre de 

commerce est particulièrement enthousiaste et voit dans ce projet une modernisation 

depuis longtemps attendue
208
. Dôautres r®clament que les lignes envisag®es soient 

prolongées jusque dans leur faubourg ou jusquô¨ lôh¹pital
209

. La population européenne ï 

toutes les signatures, demandes et pétitions proviennent de cette population ï souhaite 

toute entière profiter des lignes de tramway ; les notables et propriétaires espèrent 

quôelles desserviront leurs lotissements. Ceux dont le projet prévoit la desserte de leur 

terrain signent aussi des pétitions pour encourager la municipalité et critiquent les 

remarques pr®c®dentes concernant le trac® de certaines lignes. Le registre dôenqu°te 

regorge de ces revendications de quartiers. 

 

UNE MODERNITÉ APPREHENDÉE 

 Le rapport de la Commission dôenqu°te (dat® du 31 mai 1900) relate quelques 

appr®hensions. Les ing®nieurs des Ponts et Chauss®es doutent de la possibilit® dôinstaller 

une ligne passant par les rues de France et Caraman (principales artères commerçantes du 

Rocher et tr¯s ®troites par endroits) et signalent les difficult®s juridiques quôimpliquent 

lôavant-projet pr®sent® : une d®rogation du Conseil dôEtat serait n®cessaire pour permettre 

le passage dans ces rues trop ®troites, selon les r®glementations en vigueur, dôune ligne de 

tramway. Les commerçants des rue Nationale et de France ont eux « des avis partagés, 

mais lôobservation principale r®side dans lôinconv®nient et grandes difficult®s que les 

négociants auraient dans la manipulation de leurs réceptions et expéditions de 
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 AWC/CPE 208/Arrêté préfectoral ouvrant lôenqu°te publique pour lô®tablissement de tramways 

électriques à Constantine. 
208

 AWC/CPE 208/Avis de la Chambre de Commerce de Constantine au sujet de lô®tablissement de 

tramways électriques à Constantine. Voir aussi la séance du 28 avril 1900 de la Chambre de commerce de 

Constantine, Compte-rendu des travaux de lôann®e 1900, Constantine, Marle-Audrino, 1901, p. 44. 
209

 AWC/BC/L9/Registre dôenqu°te, remarques dôArmelin (entrepreneur, entre autre, de lôh¹tel de ville et 

possédant un lotissement au faubourg Lamy) et de Joly de Brésillon (Conseiller municipal et propriétaire à 

El-Kantara 
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marchandises
210

 è. Sôil ne semble pas y avoir dôopposition ferme ¨ lô®tablissement des 

diverses lignes de tramways, lôenthousiasme devant les bouleversements urbains 

quôimplique cette nouveauté (modification de la voirie et de la circulation, autre rapport à 

la rue, rythmes quotidiens chamboulés, etc.) est inégalement partagé. Enfin, la 

Commission dôenqu°te met en garde la municipalit® au sujet de la convention propos®e 

pour lôutilisation de la plus importante source dô®lectricit® de la ville, qui ç rend 

impossible, pendant 75 ans, toute concurrence, et se trouve soumise à la volonté absolue 

du rétrocessionnaire ». 

 

1.2. Des services étatiques sourcilleux 

 

LA MUNICIPALITÉ FACE A LôADMINISTRATION DôALGER 

 Bien quôelle partage lôid®e dô®tablissement de tramways ®lectriques ¨ Constantine, 

la Commission dôenqu°te (faite par des ing®nieurs de lôAdministration) lôenvisage dans 

une configuration bien diff®rente de celle propos®e par M. Grammont (lôentrepreneur 

isérois choisi par la ville) et la municipalité. Elle considère la topographie de la médina et 

de ses rues comme largement impropre au tracé de certaines lignes. Elle souligne par 

ailleurs la nécessité absolue de relier la ville à ses banlieues en extension constante
211

. Il 

sôagit selon elle de r®pondre ¨ des n®cessit®s sociales, commerciales, fonci¯res et 

hygi®nistes. Tranch®e au regard des orientations dôam®nagement ¨ donner ¨ Constantine, 

la conclusion de cette Commission m®rite dô°tre reproduite in extenso : « Tenant compte 

des bienfaits des réseaux de tramways dont lôexemple en est fréquent, car partout où ils 

ont été construits les installations de ces petites lignes ont toujours développé 

lôimportance des banlieues. Par ces lignes, les négociants, industriels, employés, peuvent 

se procurer lôhabitation au grand air, confortable, santé, etc. Ces lignes qui permettront 

aux habitants de la ville de se transporter à bon marché dans les campagnes 

environnantes, sur les points où pendant la saison chaude lôon trouve air et fraicheur, qui 

assureraient aux habitants de la banlieue des rapports faciles et rapides avec la ville. Ces 

lignes ou raccordements qui desserviraient les ateliers de lôEst-Algérien, les quartiers de 

cavalerie et de remonte, le village de Sidi-Mabrouk, permettraient à lôouvrier, à lôemployé 

de se loger à peu de frais dans des maisons salubres en pleine campagne. A ces maisons 
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 AWC/BC/L9/Expos® de la Commission dôenqu°te, 31 mai 1900. Ibid. pour la citation suivante. 
211

 Un ing®nieur ®met va jusquô¨ ®mettre ç un avis d®favorable ¨ lô®tablissement de tramways dans la ville 

même de Constantine. » (AWC/BC/L9/CM, 18 juin 1900, Lecture du rapport du 31 mai 1900). 
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existantes viendront sôajouter dôautres ; de là le développement indiqué plus haut. Car 

lôon ne peut pas mettre en doute que du jour où les moyens de transport à bon marché 

seront assurés, des capitalistes ne tirent parti des terrains du plateau de Sidi-Mabrouk, de 

la terrasse qui domine la vallée du Bou-Merzoug pour y créer des villas où les 

Constantinois passeront la saison chaude, au lieu dôaller ailleurs à grand frais, chercher 

trop souvent, plus de chaleur
212

 ». Ainsi, en plus de répondre aux besoins actuels et aux 

d®sirs de modernit® de la municipalit®, lôing®nieur pr®sente son projet comme n®cessaire 

¨ lôextension de la ville par le moyen dôhabitations salubres ¨ bon march®. Alors que ce 

dernier nô®tait que balbutiant ¨ Constantine, lôing®nieur m®tropolitain suggère à la 

municipalit® une esquisse de plan dôurbanisation selon des crit¯res tout ¨ fait neufs, tout à 

fait modernes (tramways, habitations à bon marché).   

 A travers cette discussion ï par rapports et Conseils ou Commissions interposés et 

au-delà des considérations techniques ï transparait la distance et la froideur des relations 

qui existent entre le Conseil municipal et lôAdministration au tournant du XX
e
 siècle. 

Jaloux de son autonomie ï dôautant plus ç à vif » en 1900 que les velléités de 

revendications algériennes ne sont pas totalement refroidies et que Morinaud et ses 

proches sont véhéments sur cette question ï, le Conseil municipal « trouve la 

Commission sortie de son rôle. Vouloir imposer de nouvelles charges sans même 

consulter M. Grammont côest tout remettre en question et renvoyer ¨ une date 

ind®termin®e lôex®cution du r®seau de tramways
213

 ». Selon le conseiller municipal 

Réjou, « la Commission a fait une véritable surenchère ». Pour Christofle, suivi par tout 

le Conseil, lô®troitesse des rues nôest pas un probl¯me et des villes dans le même cas que 

Constantine ont eu leurs lignes de tramway. Sur un ton dôexasp®ration face ¨ une 

Administration qui fait preuve dôune ing®rence malvenue, lôassembl®e municipale 

communique au Préfet une délibération se concluant ainsi : « les propositions de la 

Commission ont été étudiées par le Conseil municipal, qui nôa pas cru bon de les imposer 

à M. Grammont
214

 ». Les évolutions des premiers projets de tramways à Constantine 

peuvent donc être compris à la fois comme le reflet et la persistance des tensions entre la 

municipalit® et lôAdministration. Les relations exécrables existantes entre Morinaud et le 

préfet Rault dépeintes précédemment confirment cette conclusion. La disparition dans les 

archives préfectorales de toute trace de ce projet entre mai 1900 et novembre 1904 
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 AWC/BC/L9/Expos® de la Commission dôenqu°te, 31 mai 1900. 
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 AWC/BC/L9/CM, 18 juin 1900, Lecture du rapport du 31 mai 1900. 
214

 AWC/BC/L9/CM, 18 juin 1900, Lecture du rapport du 31 mai 1900. 
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est-elle le signe quôil a ®t® ajourn® avec aigreur par le Conseil municipal, dans lôattente de 

changements au sein de lôAdministration et de ses services techniques ainsi que de 

finances plus prospères ? 

 

LE CONSEIL DôÉTAT : UNE OPPOSITION MÉTROPOLITAINE 

 On retrouve la trace de ce projet de tramways électriques dans un nouveau 

« mémoire descriptif » daté du 2 novembre 1904
215

. Le tracé des quatre lignes 

initialement pr®vues nôa pas ®t® modifi® : la premi¯re relierait le lyc®e ¨ la Place 

Gambetta (au quartier Saint-Jean) ; la deuxième irait de la gare à la place Gambetta ; la 

troisi¯me irait du faubourg dôEl Kantara ¨ la place de la halle aux grains (au pied du 

Coudiat) ; la quatrième irait de la place de la Brèche au Camp des Oliviers. Toujours 

®lectriques, les tramways fonctionneraient ¨ lôaide de fils aériens et « lôénergie électrique 

requise par les électromoteurs placés sous les voitures, sera tirée des usines dôutilisation 

des chutes du Rhumel è. Lôentrepreneur pr®sente toujours un devis de 900 000 francs. Le 

13 juin 1906, soit six ans après les premiers projets, une convention est signée entre le 

maire et A. Grammont
216

. 

 Le projet examin® par le Conseil dôEtat en 1907 dans cette version inchang®e 

reoit une r®ponse similaire ¨ celle que la Commission dôenqu°te avait formulée en 

1900
217

. Il précise par ailleurs que, traversant des rues commerçantes, « leur [des 

tramways] allure serait nécessairement si lente au travers des rues étroites et accidentées 

que la population ne se résoudrait vraisemblablement pas à attendre 10, 15 ou 20 minutes 

leur passage, pour effectuer un parcours de quelques centaines de mètres
218

 ». Ainsi 

lôentreprise telle quôelle est ainsi pr®sent®e ne para´t pas viable. Conciliant et ne pouvant 

que se tenir aux injonctions du Conseil dôEtat pour quôenfin soient mises en chantiers les 

lignes de tramway ¨ Constantine, le Conseil municipal a demand® ¨ Grammont dô®tablir 

un autre trac® pour cette contest®e ligne nÁ 1. Lôentrepreneur is®rois rappelle en 
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 AWC/BC/L6/M®moire descriptif au sujet de lô®tablissement de tramways ®lectriques ¨ Constantine, 2 

novembre 1904. Ibid. pour la citation suivante. 
216

 La rétrocession du service des tramways est prévue pour 75 ans. Entre autres règlementations, il est 

stipulé que « tous les matériaux, engins, appareils, etc. nécessaires à la construction des tramways et à leur 

exploitation pendant la durée de la concession, seront de provenance française. Le directeur et tout le 

personnel employ® ¨ lôexploitation seront de nationalit® franaise ou sujets franais. Ces derniers, dans tous 

les cas, ne devront jamais dépasser la proportion de un cinquième du personnel total. » (article 12 de la 

convention, AWC/BC/L6/Convention entre A. Grammont et la ville de Constantine, 13 juin 1906). 
217

 Côest le ministre des Travaux Publiques et des Postes et T®l®graphes qui a soumis le projet de d®cret 

dôUtilit® publique au Conseil dôEtat. Dans les archives pr®fectorales, ce projet de tramways quitte le fonds 

« Biens communaux » (BC) pour le fonds « Affaires communales » (CPE). 
218

 AWC/CPE 208/CM, 17 janvier 1908, lecture dôune dépêche du GGA au Préfet (25 septembre 1907) 
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introduction dôun ç Mémoire complémentaire » que « Constantine nôest plus, comme on 

semble encore le croire, établie uniquement sur lôétroit rocher qui borde le Rhumel : par 

suite du dérasement du Coudiat Aty, la Ville sôest largement étendue dans la direction des 

faubourgs Saint Antoine et Saint Jean, elle sôagrandit tous les jours
219

 ». On sent à travers 

ces quelques lignes une certaine lassitude ï si ce nôest de lôexasp®ration ï de lôing®nieur, 

assurément ressentie également par le Conseil municipal et nombre des citadins, face à 

une institution parisienne éloignée des réalités constantinoises et qui demande toujours 

plus de précisions sur des projets dont elle avoue ne pas comprendre tous les tenants et 

aboutissants. Le nouveau tracé que Grammont propose, faisant un crochet par la rue Dar 

el Bey et Nationale puis remontant vers le lycée (soit contournant la rue Caraman), est 

approuv® ¨ lôunanimit® le 17 janvier 1908. 

 

RETOUR AU PROJET INITIAL, APPROBATIONS ET ABANDON 

 Malgr® lôactive propagande que fait la municipalit® pour promouvoir ses projets 

dôinfrastructures municipales
220

, près de deux années supplémentaires sont nécessaires 

pour quôun troisi¯me avant-projet assorti dôun nouveau ç Mémoire descriptif » soit dressé 

par M. Grammont. Celui-ci est daté de décembre 1909 ; il sôagit toujours de garantir « des 

communications rapides et faciles entre les divers centres dôactivit® de la ville et ses 

faubourgs, et de permettre dôacc®der de tous les points, rapidement et facilement, ¨ la 

gare du Chemin de fer
221

 ». Les omnibus qui font alors le trajet entre la ville et les 

faubourgs ne sont plus suffisant pour que ville poursuive son extension dans de bonnes 

conditions. Dans ce nouvel avant-projet, la ligne n° 1, objet de tant de contestations par 

les autorités étatiques, reprend son tracé initial : Place Gambetta-Seguy-Villevaleix-Place 

de la Brèche-Caraman-France-Lyc®e. Les trois autres lignes nôont pas vari®. Ces quatre 

tracés « sont les seuls envisageables, malgr® lô®troitesse et lôencombrement de certaines 

rues traversées
222

 è. Lôentrepreneur esp¯re que les travaux n®cessaires (pose de voies au 

                                                                                                                                                                             

donnant les conclusions du Conseil dôEtat. 
219

 AWC/CPE 208/CM, 17 janvier 1908, Avant-projet pour les tramways électriques de Constantine, 

Mémoire complémentaire. 
220

 Par exemple, on peut lire dans La Dépêche de Constantine du 10 décembre 1908 (dans un article intitulé 

« Les grands travaux ») que « prochainement encore, grâce aux ressources inépuisables de la fée électricité, 

Constantine sera dot®e de tramways (é) dans deux ans au plus, des cars ®lectriques, sillonneront nos rues, 

emmenant les touristes visiter nos pittoresques environs, les commerçants à leurs affaires, les enfants aux 

écoles » 
221

 AWC/CPE 208/Avant-projet de Tramway à traction électrique. Lignes de Constantine. Mémoire 

descriptif, décembre 1909. On notera la place centrale cette fois accordée à la gare. 
222

 AWC/CPE 208/Avant-projet de Tramway à traction électrique. Lignes de Constantine. Mémoire 

descriptif, décembre 1909. 
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sol et accrochage de fils transversaux aux façades des maisons ou à des poteaux) pourront 

être rapidement engagés. 

 En parallèle, pour ce qui était devenu « lôaffaire des chutes
223

 », le préfet approuve 

d®but janvier 1910 les conventions qui interviennent entre lôEtat, M. Lavie et la 

commune. Le maire, toujours aussi optimiste lorsquôil sôexprime en public, espère que les 

tramways seront achev®s dôici 1912 et que Constantine pourra b®n®ficier dôun ®clairage 

®lectrique dôici 1919 (lorsque les contrats avec la Compagnie du gaz auront expirés). 

 En juillet 1910, lôing®nieur municipal Boisnier, soutenu par tout le Conseil 

municipal, rappel une ®ni¯me fois ¨ lôAdministration que ce projet ç depuis si longtemps 

attendu, doit être réalisé dans le plus bref délai possible, car il répond à un besoin urgent 

et réel
224

 è. Côest l¨, ¨ nouveau, une expression des attentes inassouvies de la commune. 

Alors que dôautres grands travaux sont enfin en chantier, ceux des tramways, tout ¨ fait 

nécessaires, selon les édiles, pour améliorer les circulations, se trouvent avortés. 

Morinaud transmet le dossier complet de cette affaire au Préfet le 27 juillet 1910. Il 

demande à ce dernier dôinsister aupr¯s du Gouverneur g®n®ral pour quôun avis favorable 

soit rapidement formulé. Afin dôêtre certain que le projet se réalise enfin, après une 

d®cennie dô®changes froidement hostiles entre lôAdministration et la municipalit®, le 

maire annonce quôil appuiera ce dossier auprès du ministre
225

. En septembre 1910, la 

municipalité doit émettre une nouvelle délibération confirmant quelques détails 

techniques demandés par le Gouverneur Général et proposés par Boisnier. La viabilité des 

tramways est réitérée et les autorités doivent reconnaitre les nécessités présentes de la 

ville : « Constantine est aujourdôhui une ville de 60 000 habitants qui peut faire vivre, 

dans de bonnes conditions, un réseau de tramways aussi modeste, dont elle a pour son 

développement le plus absolu besoin
226

 ». Les conventions et cahiers des charges sont 

transmis au Conseil dôEtat, modifi®s, réexpédiés et obtiennent enfin toutes les 

approbations requises ¨ lôautomne 1912. Une nouvelle convention est signée entre le 

maire et Grammont le 8 octobre 1912
227
. Le d®cret dôutilit® publique est publi® le 13 

novembre 1912
228

. 
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 La Dépêche de Constantine, 17 janvier 1910 (pour toutes les informations du paragraphe). 
224

 Les propos de lôing®nieur sont rapport®s dans AWC/CPE 208/CM, 6 ao¾t 1910/Lettre du Pr®fet au 

GGA, 30 juillet 1910. 
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 AWC/CPE 208/CM, 6 août 1910. 
226

 AWC/CPE 208/CM, 14 septembre 1910. 
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 Voir dans AWC/CPE 208 les rapports de Mercadier (ingénieur ordinaire) du 15 mai 1912 ainsi que la 

délibération du Conseil municipal du 14 septembre 1912 et la convention du 8 octobre 1912. 
228

 On retrouve celui-ci en « retournant » dans le fonds des Biens Communaux (AWC/BC/L6/Décret 

dôutilit® publique). 
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Projet de tramways en 1914 (« Tramways à traction électrique. Extrait de la carte », par 

A. Grammont, échelle 1/50 000
e
, 25 avril 1914, AWC/BC/L6) 

 

 La ville de Constantine connut-elle ses tramways avec rails incrustés dans le sol et 

selon les tracés finalement approuvés ? Le dernier document concernant ce projet est un 

« m®moire justificatif des dispositions essentielles du projet dôex®cution » daté du 25 

avril 1914
229

. Les dispositions de ce dossier technique ne furent jamais réalisées. La 

guerre qui éclate en août 1914, les restrictions budg®taires, le manque de main dôîuvre 

et, vraisemblablement, le peu de soutien dôune administration r®ticente avaient eu raison 

de ce projet
230

. Les citadins durent se contenter des omnibus et, après la guerre, de 

trolleys-bus.
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 AWC/BC/L6/M®moire justificatif des dispositions essentielles du projet dôex®cution des tramways 

électriques de Constantine. 
230

 AWC/CPE 200/CM, 30 octobre 1926. La chronologie pr®cise de lô®chec de ce projet, que ne d®voilent 

pas les archives préfectorales, nous échappe. Peut-être la presse ï largement acquise à la municipalité ï 

éclairerait-elle la question ? 
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2. Circulations et désenclavements. Luttes et triomphes autour de 

deux ponts 

 
2.1 Le pont de Sidi Rached : sôattacher les sujets musulmans, dépasser les 

dissensions locales (1901-1912) 
 

AMÉLIORER LA CIRCULATION 

 Depuis toujours reliée à son environnement par un unique pont (« le » pont, 

El-Kantara) ou par lôisthme butant sur le Coudiat, les vieux projets de doter Constantine 

dôautres ponts prennent davantage de consistance au début du XX
e
 siècle avec la 

municipalité Morinaud. On retrouve la trace du « 2
e
 pont à construire sur le Rhumel » 

dans le contrat passé avec la Société du Coudiat en novembre 1896 ainsi que dans celui 

du 17 octobre 1885231 (si ce nôest avant). Cette dernière était initialement chargée 

dôétablir ledit viaduc, mais côest finalement la commune qui pilote ce chantier essentiel. 

Émile Morinaud (élu maire le 24 janvier 1901) et le Conseil municipal le soutenant 

délibéraient dès le 9 février pour adopter le rapport exposé par Joly de Brésillon, doyen 

de lôassemblée et figure politique du département232. Ce rapport « explique que la solution 

à laquelle il fait allusion est celle qui relie la route de Sétif à la porte Djébia, en suivant le 

rocher de Constantine. La voie serait établie en viaduc le long du rocher. Elle franchirait 

le Rhumel vers la pointe de Sidi Rached. Ce tracé est connu ï nous le rappelons ï dans 

les divers projets qui ont été examinés, sous le nom de óótracé bleuôô233 ». Lôassemblée 

demande alors au Gouverneur de « prendre en considération la solution acceptée par la 

ville et le Département [et] de faire ordonner les études et le projet définitif234 ». 

 Ce projet a essentiellement pour ambition de désenclaver la ville de Constantine et 

dôaméliorer lôensemble de sa circulation. Au début du XX
e 
siècle, le pont dôEl Kantara est 

devenu totalement insuffisant pour permettre les échanges de la médina avec la rive droite 
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 Dans la convention signée le 17 octobre 1885 entre la municipalit® dôErnest Mercier et Fr®d®ric R®m¯s, 

« ce dernier sô®tait engag® ¨ effectuer le travail du d®rasement du Coudiat-Aty, à établir au moyen des 

déblais deux plates-formes ¨ gauche et ¨ droite des squares (é) [et] ¨ relier lôune dôentre elles au quartier 

de la Gare au moyen dôun pont jet® sur le Rhumel. » (Foudil Takdemt, op. cit., p. 86-87). 
232

 AWC/CPE 207/ CM, 27 juillet 1903. Cette délibération est une réponse aux interrogations du préfet 

(dans une lettre datée du 20 juillet 1903) au sujet du tracé du pont et de la part contributive de la commune. 

Elle r®sume lôavancement du projet jusquô¨ cette r®union du conseil municipal. 
233

 AWC/CPE 207/ CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 9 février 1901.Une autre description 

du « tracé bleu » est rappelée par Godard : « partant de la route de Sétif, passe sur la plate-forme Sud du 

Coudiat, arrive à la porte Djebia, longe le rocher en touchant à peines à quelques maisons, et un peu plus 

haut que le dispensaire, traverse en ne provoquant que fort peu dôexpropriations le quartier indig¯ne, pour 

arriver au Rhumel qui est traversé par un pont viaduc du plus bel effet ». 
234

 AWC/CPE 207/ CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 9 février 1901. 
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du Rhumel. Les nombreuses voitures ou chariots (notamment ceux, nombreux, qui 

apportent à la halle aux grains les céréales récoltées) sont longuement embouteillées rue 

Nationale. Il devenait urgent, la ville sôétendant toujours davantage et le Rocher restant 

lôunique lieu de commerce, quôun nouveau pont permette de franchir le Rhumel. En 

outre, ce projet évalué à 1 500 000 francs « aura lôavantage de desservir les tramways et 

les chemins de fer départementaux [alors prévus mais jamais réalisés235] de Mila et Oued 

Athménia, de les relier immédiatement à la gare PLM236 ». On le voit à nouveau : 

lôensemble des travaux projetés par la municipalité dessinent un ensemble imaginé 

comme cohérent et dont chaque partie améliorerait le tout. Mais le choix du tracé révèle 

bien dôautres enjeux qui hantent, si lôon peut dire, la communauté constantinoise des 

décideurs. 

 

NE PAS SôALIÉNER LA POPULATION INDIGÈNE 

 Dôautres tracés avaient été envisagés avant dôêtre finalement éliminés pour des 

raisons que le conseil municipal rappelle au Préfet : « Le tracé jaune irait par la rue 

Perrégaux franchir le Rhumel au carrefour du même nom ; le tracé rouge traverserait à 

peu près en droite ligne la ville arabe de la rue Perrégaux à la maison Mounier, 

côest-à-dire très au-dessus de la pointe de Sidi Rached ; le tracé vert, placé à peu près à 

égale distance entre le tracé jaune et le tracé rouge traverserait, comme ces deux derniers, 

cette ville indigène de Constantine que nous tenons à conserver désormais aussi intacte 

que possible237 ». 

 Ce désir de conservation est sous-tendu par deux raisons, que lôon peut répertorier 

et hiérarchiser. Évoquons en premier lieu lôangoisse et la peur dôun départ massif des 

indigènes si leur habitat venait à être démoli et leur quartier ravagé. Le souvenir des 

tracés de voies nouvelles au XIX
e
 siècle pèse lourd dans la réflexion urbaine des édiles 

municipaux : « A aucun prix, la population de Constantine ne veut entendre parler dôun 

projet qui traverserait, qui éventrerait la ville arabe. Les expériences qui ont été faites 

pour la rue Nationale et les expropriations du Collège de Jeunes Filles [en 1895] sont trop 

concluantes, hélas, pour que nous les renouvelions. La population musulmane de 
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 Le rapporteur du projet de 2
e
 pont sur le Rhumel rappelait en décembre 1901 aux conseillers 

municipaux : « Vous demandiez en outre ¨ lôadministration d®partementale de vouloir bien se prononcer au 

plus tôt afin que put être réservée sur la plate-forme du Coudiat la superficie nécessaire ¨ lôemplacement de 

la gare des chemins de fer départementaux. » (AWC/CPE 207/CM, 9 décembre 1901, Rapport de la 

Commission des travaux présenté par Godard). 
236

 AWC/CPE 207/ CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 30 novembre 1902. 
237

 AWC/CPE 207/ CM, 27 juillet 1903. Aucun plan ne pr®sentant tous les trac®s ®voqu®s nôa ®t® retrouv® 
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Constantine ne compte pas moins de 25 000 habitants. Elle est ramassée dans un quartier 

extrêmement étroit, dôune superficie des plus exiguës. Chaque fois que lôon touche au 

quartier arabe côest une émigration dôune grande partie des indigènes qui habitaient les 

maisons anéanties qui se produit. Ces indigènes quittent Constantine. Ils sôen vont dans 

dôautres villes. Ils ne paraissent plus chez nous238 ». Le rapporteur du projet rappelle que 

quelques mois plus t¹t, lors de lôassembl®e municipale du 30 novembre 1902, les 

conseillers sôexprimaient ainsi : « Nous répéterons ici ce que nous avons dit en maintes 

circonstances : côest quôil vaudrait cent fois mieux ne pas avoir de deuxième pont à 

Constantine que dôen avoir un qui provoquerait la d®vastation de la ville arabe. Nous 

demandons donc à lôadministration sup®rieure de vouloir bien adopter dôune faon 

définitive le tracé bleu239 ». 

 Il sôagit donc de ne pas renouveler des exp®riences malheureuses dôexpropriations 

suivies dô®migrations. Mais ne pas se rendre hostile les indig¯nes (tant une telle réaction 

dô®migration implique n®cessairement une d®saffection profonde des indig¯nes pour les 

dominants franais) nôest pas lôunique consid®ration qui rentre en jeu. Si lôon souponne 

que les angoisses principales de la municipalité sont dues au fait quôune ®migration ferait 

diminuer le nombre de contribuables et par conséquent les recettes communales, rien de 

tel ne perce dans les délibérés concernant le deuxième pont sur le Rhumel qui ont été 

transmis au Préfet. Cependant, une telle possibilité est très clairement évoquée par le 

conseiller municipal indigène Morsly. Dans un rapport remis au Préfet en février 1906, il 

®crit quô¨ la suite des diverses expropriations du XIX
e
 siècle et, plus récemment, pour 

construire le collège de jeunes filles «  le fisc, le pays tout entier sôest trouvé frustré de 

lôexode forcé survenu après toutes ces expropriations de maisons indigènes vers le Maroc, 

la Tunisie, la Tripolitaine ou la Syrie. Toutes ces personnes légalement dépossédées ont 

porté leur bras leur avoir et leur influence vers des régions plus hospitalières au plus 

grand détriment de lôAlgérie tout entière, leur pays dôorigine240 ». Enfin ï dernier point 

                                                                                                                                                                             

dans les archives préfectorales conservées à la Wilaya. 
238

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 14 mars 1903. Le conseiller municipal 

Réjou demandait en avril 1901 aux d®l®gu®s financiers quôils insistent aupr¯s du Gouverneur ç pour que la 

seule solution adopt®e dans lôint®r°t de la ville de Constantine, pour emp°cher une ®migration nouvelle des 

indigènes de Constantine, fut le tracé bleu à lôexclusion des trois autres » (AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 

1903, Rappel de la délibération du 29 avril 1901). 
239

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 30 novembre 1902. 
240

 AWC/CPE 210/« Rapport du Docteur Morsly concernant les logements insalubres, section indigène », 

février 1906. Par ailleurs, une lettre des conseillers généraux indique que les émigrants vont « se réfugier à 

Oued Znati et Oued Athménia et dans les villages aux environs de Constantine » (s.d. [entre 1900 et 1903], 

in AWC/CPE 200, citée par Bernard Pagand, « La médina de Constantine et ses populations, du centre à la 

marge. Un siècle de dégradation socio-spatiale », Insaniyat, n° 35-36, janvier-juin 2007, p. 134). Cette 



 

78 

 

touchant aux sujets musulmans ï, la vue quôauraient les passants dans lôintimit® des 

foyers indigènes est considérée dans le choix du tracé : « Mais nous tenons à ce que les 

promeneurs, ne puissent, suivant lôexpression qui a été employée, plonger leurs regards 

dans les maisons indigènes et pénétrer ainsi la vie intime dont ils sont si jaloux241 ». 

 La seconde raison avancée ï de façon bien moins affirmée, non quôelle soit de 

moindre importance mais parce quôelle nôest pas lôexpression dôun passé vécu comme un 

traumatisme ï concerne la forme de la ville et son pittoresque unique : « Ajoutons 

dôailleurs que nous devons conserver à notre ville arabe son cachet pittoresque qui est 

lôune des beautés de notre ville qui attire et intéresse le plus les touristes du monde 

entier242 ». Il sôagit donc de concilier dans ce projet de deuxième pont sur le Rhumel tous 

les intérêts de la ville (dont découlent en partie ceux des indigènes) en même temps que 

de bâtir un ouvrage sans pareil
243

. 

 

LE 2
e
 PONT SUR LE RHUMEL, UN DÛ DE LôÉTAT 

 Dès le 27 avril 1900, le Conseil Général avait voté une participation de 500 000 

francs, « quôil maintiendra sûrement, indique Godard en juillet 1903, dôautant plus que la 

ville de Constantine nôa absolument rien eu sur lôemprunt de 5 000 000 [destiné aux 

routes et ponts]244 ». La commune espère également que la Société du Coudiat 

maintiendra sa promesse de verser 100 000 francs pour ce pont245 (le contrat ne lôy oblige 

                                                                                                                                                                             

question des expropriations indigènes est très présente dans de nombreux projets dôam®nagement. Par 

exemple, « M. Bizern fait observer que si lôon voulait construire en ville [lôEcole Primaire Sup®rieure de 

jeunes filles] il faudrait exproprier et chasser encore des indig¯nes de Constantine comme lors de lôaffaire 

du collège de jeunes filles. » (AWC/CPE 206/CM, 27 octobre 1908). Enième et plus ancien exemple, un 

autre conseiller municipal disait en 1896 : « Vous connaissez tous lôimportance de cette population, le r¹le 

®conomique quôelle joue, sa participation aux industries locales, au commerce et à la production, et enfin 

son concours aux charges et revenus de la ville. » (Registre de délibérations du Conseil municipal n° 35, 11 

mai 1896, p. 74, cité par Badia Belabed-Sahraoui, « Politique municipale et pratique urbaine : Constantine 

au XIXe siècle », Insaniyat, n° 35-36, janvier-juin 2007, p. 111. Elle nôindique pas le nom du conseiller en 

question ï ¨ moins quôil ne sóagisse du maire ?) 
241

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 30 novembre 1902. Côest lôunique 

point que sélectionne et raconte Morinaud dans ses Mémoires (p. 319-321). Il dit avoir proposé à Godard, 

alors ingénieur en chef des Ponts et Chaussées (du 1
er
 décembre 1898 au 1

er
 janvier 1903) : « Pourquoi ne 

suivez-vous pas, de la porte Djebia à la pointe Sidi-Rached, le rocher lui-même pour franchir le Rummel, 

précisément à cette pointe : ce serait comme la ceinture française de notre ville arabe ». Le projet, établi par 

lôing®nieur ordinaire Gu®rin, ®tait pr°t ç trois mois plus tard ». 
242

 AWC/CPE207/CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 30 novembre 1902. 
243

 Une trace unique suggère que, finalement, des indigènes musulmans furent expropriés : « Le pont de 

Sidi Rached doit la vie à une hécatombe de réduits qui, il faut le reconnaître, ne manqueront pas 

dôattraitsépour les touristes. » (Constantine en 25 tableaux, deux petits prologues et un brin dôhistoire, 

Paris, Editions de la Jeune Académie, 1931, p. 41).  
244

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903. Et cela bien que « lôemprunt de 500 000 francs [soit] en juillet 

1903 totalement absorb®, sans que 500 000 francs nôaient ®t® r®serv®s. » 
245

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903, Rappel de la délibération du 16 janvier 1902. En juin 1901 la 

Société du Coudiat cède gratuitement des terrains nécessaires à la commune pour la construction de ce pont 
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pas absolument mais côest dans son intérêt étant donné le développement promis au 

quartier du Coudiat). Enfin, la ville attend de lôEtat une participation dôun million de 

francs, « en raison de lôimportance de ce travail et que la ville de Constantine qui nôa 

jamais obtenu, comme les autres villes dôAlgérie, comme Alger par exemple, de grosses 

subventions de lôEtat pour ses travaux urbains, a droit sur lôemprunt de 50 000 000 de 

francs à une part. Nous ne doutons pas, poursuit le rapporteur de la Commission des 

travaux, que dans ces conditions la participation de lôEtat soit assez forte pour assurer 

lôexécution de ce travail absolument indispensable à la vie normale dôune grande cité telle 

que la nôtre246 ». Grâce aux philippiques de Christofle et de Joly de Brésillon, les 

délégations financières accordèrent effectivement en 1903 ce crédit dôun million tant 

espéré247. 

 Du 11 novembre au 2 décembre 1901 se tient lôenquête publique dite de 

« commodo et incommodo ». La Commission dôenquête prononcent les mêmes 

conclusions que le Conseil municipal et indique que « côest donc lôunanimité de la 

population, on peut le dire, qui sôest prononcée en faveur du tracé bleu248 ». En novembre 

1901, la Chambre de commerce émet elle aussi un avis favorable pour le « tracé bleu249 ». 

Le 9 décembre 1901 le Conseil municipal confirmait définitivement ce « tracé bleu », 

félicitait le service des Ponts et Chaussées pour son travail et demandait le début rapide 

des travaux. Le 9 mai 1903 était voté un emprunt de 1 500 000 francs sur lequel était 

réservée une somme de 100 000 francs, représentant la part contributive de la commune 

pour la construction de ce pont. 

 Finalement, le rapport de la Commission des travaux du 27 juillet 1903 est adopté 

à lôunanimité par le Conseil municipal. La municipalité espérait ne financer quôune 

infime parti de cette infrastructure qui avait, il est vrai, des conséquences au moins 

départementales. La subvention espérée du Conseil général fut la plus compliquée à 

obtenir : traversée quôelle était dôhostilités politiques toujours renaissantes, cette 

institution nôalloua pas automatiquement ses crédits. 

                                                                                                                                                                             

(AWC/CPE 207/Lettre de Vial (administrateur de la Société du Coudiat) au maire, 12 juin 1901). 
246

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903.  
247

 La Dépêche de Constantine, 24 janvier 1910 (discours de Morinaud conséquemment au décès de Joly 

de Br®sillon). Nous nôavons pu consulter les d®lib®rations des D®l®gations financi¯res aff®rentes ¨ cette 

demande de subvention.  
248

 AWC/CPE 207/CM, 27 juillet 1903, Rappel des conclusions de la Commission dôenqu°te de d®cembre 

1901. Le Compte-rendu des travaux de lôann®e 1901 de la Chambre de Commerce indique que lôouverture 

de lôenqu°te pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique sôest faite le 26 octobre 1901. 
249

 Les arguments de la Chambre de Commerce pour ce tracé sont les mêmes que ceux déjà évoqués : 

respect du quartier arabe et moindre coût (Chambre de Commerce de Constantine, Compte-rendu des 

travaux de lôann®e 1901, Constantine, Marle Audrino, 1902, p. 92). 
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UNE MANDATURE DôINERTIE (1904-1908) : LA FAUTE À DES HOSTILITÉS 

DÉPARTEMENTALES ?  

 Comment les hostilités politiciennes intervinrent-elles dans lôédification de ce 

grand pont sur le Rhumel ? Par manque de sources ï nous nôavons pu consulter les 

délibérations du Conseil général nous intéressant250 ï, il nôest pas aisé de reconstruire les 

désaccords entre élus autour de ce projet de deuxième pont sur le Rhumel. Le 21 avril 

1904 ï soit en pleine période électorale ï, on peut lire dans Le Républicain, porte-voix de 

Morinaud : « La bande bônoise de Constantine (é) non contente dôavoir combattu tous 

les autres grands travaux proposés pour Constantine, au mois dôoctobre [1903], a refusé 

par ses propres votes, les 500 000 francs ! (é) Après avoir fait supprimer le voyage du 

gouverneur à Constantine, elle a, violant la loi, renvoyé la session du Conseil général, 

pour ne pas voter les 500 000 francs251 ». Ce projet de viaduc est, avec lôinévitable enjeu 

du vote juif, la tête de pont du programme dôÉmile Morinaud et lôune des meilleures 

façons de galvaniser la foule lors des meetings252. La veille du scrutin municipal le ton 

garde toute son aigreur, témoignant de lôimportance des aménagements urbains en ce 

début de siècle dans les prises de position politique, dans les hostilités franco-françaises 

et dans lôétablissement dôune autorité à lôéchelle locale : « Votre îuvre ®conomique ici, 

tristes sirs, côest votre lutte permanente contre les grands travaux de Constantine. Côest 

votre attitude ignoble dans lôaffaire du deuxième pont du Rhumel. Côest votre défense 

insensée des intérêts bônois, trahison infâme de ceux de Constantine253 ». 

 De son côté, LôIndépendant, feuille constantinoise opposée à la municipalité, 

explique que les délégués financiers proches de Morinaud ï qui ne lôest pas encore à cette 

date-là ï, ont voulu priver la cité de la subvention de la Colonie (1 050 000 francs) pour 

faire croire, peu avant les élections, que le Conseil général (dominé par des proches de 

Paul Cuttoli, adversaire phare de Morinaud) était responsable des lenteurs du projet254. 
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 Si la Bibliothèque nationale de France (site François Mitterrand) possède avec peu de lacunes les 

Procès-verbaux ou Rapports du Conseil général du département de Constantine de 1858 à 1956, un certain 

nombre ne sont pas communicables, notamment les années qui concernent le processus de décision 

préalable à la mise en chantier du pont de Sidi Rached. 
251

 Le Républicain, 21 avril 1904. Les élections municipales sont prévues pour le 1
er
 mai 1904. 

252
 Meeting du 24 avril. Discours de Morinaud (supplément au Républicain, 29 avril 1904). 

253
 Le Républicain, 30 avril 1904. Lorsquôil écrit ses Mémoires, Morinaud ne tient alors plus le même 

discours. Semblant confondre diverses séances de diverses assemblées, il écrit : « Les grandes villes 

prétendues tentaculaires ne reçoivent du département que des poussières de subventions diverses » et 

laµusse sur lô®cart existant entre les imp¹ts payés par les grandes villes et le peu de redistribution leur 

®ch®ant. Il nô®voque en rien les pr®tendues tentatives de sabordage des opportunistes (p. 340).  
254

 LôInd®pendant, 17 avril 1904, « Le deuxième pont sur le Rhumel. Les Anticonstantinois amis de 



 

81 

 

Contrairement à ce quôaffirme Le Républicain, ce serait Morinaud, Treille et Réjou qui 

ont ajourné le Conseil général « afin de nôavoir pas à doter Constantine dôun deuxième 

pont sur le Rhumel255 ». Avec lôaide uniquement des collections de ces deux imprimés, il 

nous est impossible de trancher les tenants et aboutissants, dynamiques et complexités de 

lôétablissement de ce second pont sur le Rhumel qui cliva la communauté politique 

constantinoise. Une conclusion sôimpose n®anmoins : cet am®nagement est au cîur des 

luttes politiques européennes avant la Conciliation de 1906. 

 Les élections achevées, la frénésie et les algarades concernant le pont semblent se 

calmer. Le préfet pense en août 1904 que lôadjudication ne devrait pas tarder256. La 

majorité du Conseil général, affiliée à Thomson, avait finalement suivi Aubry, Panisse et 

Lavie257. Pour suivre la chronologie et les différentes étapes préliminaires à la mise en 

chantier, nous ne saurions, plus que jamais, que nous éloigner des Mémoires du maire 

qui, contrairement à dôautres souvenirs, mélange clairement dates et acteurs258. Les 

sources consultées ne nous permettent de reconstruire les processus que de façon 

elliptique. Selon Morinaud, lôadjudication fut rapidement obtenue259. Mais si ce fut le cas, 

de mystérieuses déconvenues entravèrent toutefois à nouveau la mise en chantier. La 

correspondance du bureau dôétude des Bétons Armés Hennebique (B.A.H), concurrent à 

lôadjudication, révèle, à la date du 5 février 1906, quô« à cause dôun déplacement du tracé, 

lôancien projet est abandonné260 ». Le projet ne dut guère varier étant donné que le pont 

finalement construit conserve lôensemble des principes préconisés par le Conseil 

municipal dès 1901. 

 

ADJUDICATION ET SYMBOLE DE CONCORDE (1908-1912) 

 En fin de compte, mars 1908 est pour la municipalité ï qui va à nouveau remettre 

bientôt en jeu son mandat ï un soulagement : « M. Witte, entrepreneur spécialiste en 

matière de ponts, a été déclaré [le 2 mars] adjudicataire des travaux du deuxième pont sur 

                                                                                                                                                                             

Morinaud ». 
255

 LôInd®pendant, 20 avril 1904, « Un chantage ®lectoral. Histoire de ponté et de brigand ». 
256

 AWC/CPE 213/Lettre du GGA au préfet, 17 août 1904 ; celle-ci indique que lôautorisation pour la mise 

en lôadjudication ne devrait pas tarder. 
257

 Mémoires, p. 341. Une lecture des d®lib®rations du Conseil g®n®ral sôav¯rerait absolument n®cessaire.  
258

 Il écrit que Godard avait été remplacé par Boisnier, « spécialiste des grands ponts ». En réalité ce 

dernier ne devint à son tour ingénieur en chef des Ponts et Chaussées de Constantine que le 1
er
 janvier 1907. 

Il succédait à Raby, qui remplaça lui-même Godard le 1
er
 janvier 1903. Nous renvoyons à ses Mémoires et, 

pour la chronologie des différents ingénieurs en chef des Ponts et Chaussées, à Raymond Cura, « Cent ans 

dôadministration ¨ Constantine », RSAC, 64, 1937, p. 243. 
259

 Mémoires, p. 341. 
260

 76 IFA 1153/7, Lettre de Didier (concessionnaire B.A.H à Tunis) à la maison parisienne, 5 février 1906. 
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le Rhumel, avec une augmentation de 27 % sur les prix du bordereau. M. Witte va se 

mettre immédiatement à lôîuvre. (é) La difficulté extérieure du travail à exécuter 

explique le dépassement. Avec un entrepreneur tel que M. Witte, le pont sera terminé 

dôici deux ans261 ». Achevé, ce « pont de la Concorde262 » sera le plus grand pont en 

maçonnerie du monde263. Allant « grand train », la municipalité espère les travaux 

achevés avant la fin de lôannée 1911, si ce nôest avant264. 

 

 

La grande arche du pont de Sidi Rached en construction, carte postale, 

s.d. [vers 1909-1910] 

 

 Les travaux durèrent quatre ans. Adjugés en mars 1908, les 27 arches et les 447 

mètres du pont de Sidi Rached sont inaugurés par un week-end de fête et de pluie en avril 

1912. Ingénieurs et entrepreneurs sont chaudement remerciés et décorés au milieu du 

                                                           
261

 Le Républicain, 3 mars 1908. On trouve parfois Vite ou Vitte pour Witte (par exemple Morinaud, 

Mémoires, p. 345 ou Le Républicain, 13 d®cembre 1909). Contrairement ¨ ce quôaffirme Le Républicain, 

Witte ne semble pas être un entrepreneur si reconnu que cela dans la construction de ponts. Du moins nous 

nôavons retrouv® aucune trace de ce dernier : ni de ses pr®c®dents ouvrages, ni de sa personnalit®. Un des 

noms dôing®nieur qui revient souvent est celui de Faron (lui aussi cit® par Morinaud). 
262

 LôInd®pendant, 9 mars 1908. 
263

 Les B.A.H nôemport¯rent donc pas lôadjudication. £tait-ce ¨ cause dôune (relative) animosit® du maire ¨ 

lô®gard du béton armé, cause selon lui de retards sur dôautres chantiers ? Côest en tous cas une hypoth¯se 

que lôon peut tirer dôun article de LôEcho du soir : le maire aurait décidé « de mener une active campagne 

contre lôemploi du b®ton arm® dans ses construction et îuvres dôart de la r®gion è. Cependant, des offres 

avantageuses de la municipalité (notamment pour le Crédit foncier) eurent raison de cette « campagne » 

(LôEcho du soir, 29 janvier 1907, « Histoire du b®ton arm® ¨ Constantine depuis son introduction jusquô¨ 

nos jours è, article sign® dô « un lecteur bien informé »). Le 19 mars 1908, Charles Bonduelle 

(concessionnaire B.A.H  à Alger) écrit à Paris : « tous les concessionnaires ont fait de lôaugmentation. 

Mécontentement naturel du gouverneur ».  
264

 Le Républicain, 3 novembre 1908. 



 

83 

 

pont : Bonnafous, Faron, Witte, Gaudreau, Mercadier, Guérin sont félicités par Boisnier, 

le gouverneur, les élus et notables de la ville ainsi que par la population qui a daigné faire 

le déplacement265. Lors de son inauguration ce pont fut pour la municipalité lôoccasion de 

montrer à tous comment unie, travaillant dans la concorde et lôharmonie, elle bâtissait 

avec aisance des merveilles. Lôétude des évolutions préalables à la mise en chantier 

démontre quôil nôen fut rien, loin sôen faut. Un autre aspect de la mise en scène 

inauguratrice semble avoir été le reflet dôune volonté municipale depuis longtemps 

affirmée : sôaffirmer proche et sensible aux sujets musulmans et ne pas les exclure de la 

cité. Il sôagissait de montrer une édification servant Constantine, citoyens français comme 

sujets musulmans. Toutefois, ne peut-on lire les récits de lôinauguration comme le reflet, 

aussi, dôune paternaliste mise à distance des populations indigènes, repérable dans la 

consécration dôun quartier réservé comme dans lôabsence, semble-t-il absolue, de 

présence musulmane active lors de ce jour, marqué dôune pierre blanche, tout à la gloire 

des ingénieurs et des colons266 ? 

 

2.2. Le pont de Sidi MôCid : un projet municipal aux frais dôautres 

contribuables (1904-1912) 

 

FAVORISER LA CIRCULATION, DÉSENCLAVER ET ÉTENDRE LA VILLE 

 Le projet de jeter un pont entre la Casbah et la rive droite du Rhumel au niveau de 

lôHôpital civil est lui aussi un projet déjà ancien mais quôaucune municipalité nôétait 

parvenue à établir267. Avant dôachever sa première mandature et alors que les travaux du 
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 Paul Séjourné (1851-1939), ingénieur autrement plus connu et ayant déployé des merveilles de ponts en 

France et en Europe aurait ®t® selon certains une des ®minences grises de ce chantier. Lôun des biographes 

de cet ingénieur écrit de ce maître des ponts en maçonnerie : « Depuis lôinauguration du pont Adolphe, la 

réputation de Paul Séjourné est mondiale. Les constructeurs de divers pays dôEurope et du Nouveau Monde 

lui demandent conseil, le sollicitent pour leurs travaux publics, mais il consacre le meilleur à son service du 

P.L.M. et à quelques amis ou anciens élèves qui font appel à lui : il étudie pour eux des cintres, notamment 

celui du pont de Sidi Rached ¨ Constantineéè. Boisnier était-il un ancien ®l¯ve de S®journ® ? Sôinspira-t-il 

de lui et de ses ponts ou lui demanda-t-il franchement des plans, notamment pour la grande voûte ? 

(Auguste Jouret, « Paul Séjourné », Technica, n° 76, mai 1946, p. 17, repris par Pascal Béjui et Marc 

Giraud, Paul Séjourné. Génie des grands viaducs, La Roche Blanche, Editions La Régordane, 2010, p. 19.) 

Toujours est-il que le pont et ses courbes autour dôune partie du quartier musulman semblent être 

lôillustration de ces mots de Paul S®journ® : ç Le pont doit être adapté, non seulement aux lieux, mais au 

climat, aux monuments voisins, à la lumière, à la couleur locale : il doit sentir le terroir, avoir poussé 

naturellement sur le sol, nôavoir pas lôair import®, transplant®. » (cité par Antoine Picon (dir.), Lôart de 

lôing®nieur, Paris, Editions du Centre Pompidou/ADAGP/FLX, 1997, p. 450). 
266

 Aucune prise de parole par un sujet musulman nôest attestée par les comptes-rendus de la presse 

consultée (Le Républicain et La Dépêche de Constantine). 
267

 Communeau indique que « ce projet nôest pas nouveau, il en avait d®j¨ ®t® question il y a fort 

longtemps ; il est persuad® quôen faisant des recherches ¨ la Pr®fecture, ¨ lôh¹pital et au besoin au service 

du G®nie on retrouverait le projet qui avait ®t® ®tabli en vue de relier lôextr®mit® de la rue de France ¨ 



 

84 

 

pont de Sidi Rached ne sauraient tarder, la municipalité menée par Émile Morinaud met 

immédiatement en projet un autre ouvrage traversant les gorges du Rhumel. Lorsquôil 

pr®sente un vîu ayant pour objet lôétablissement de ce projet, Réjou notifie 

immédiatement que ce troisième pont « serait dôune utilité incontestable pour la 

circulation publique268 ». Il expose également quôil aurait lôintérêt dôaugmenter la valeur 

dôimmeubles délaissés de la médina (car éloignés du centre de la cité) et de refaire de ce 

quartier un « centre des affaires et des transactions ». La valeur des terrains de Sidi MôCid 

serait également augmentée et deviendraient aisés à lotir : la rive droite du ravin verrait 

son urbanisation balbutiante favorisée. Par ailleurs, les pins de Sidi MôCid deviendraient 

un lieu de promenade facilement accessible. Lôassemblée municipale demande donc en 

janvier 1904 la mise à lôétude par le service des Ponts et Chaussées dôun pont reliant 

lôextrémité de la rue Damrémont à lôHôpital civil. Ce vîu est renouvel® le 21 mai 

1904269. 

 Le 23 janvier 1905 parvient à la mairie le projet établi par Raby, lôingénieur en 

chef des Ponts et Chaussées. Le maire indique que ce troisième pont sur le Rhumel 

permettra dôaccéder aisément à 16 hectares de la colline de Sidi MôCid et que ce faubourg 

« se peuplerait rapidement270 ». Raby présente un budget prévisionnel de 400 000 francs. 

Pour des raisons que nous ne sommes pas parvenus à déterminer mais qui ne sont a priori 

pas de la même teneure que celles ayant causé des retards au pont de Sidi Rached, ce 

nôest quôen juin 1908 que la ville fixe définitivement sa participation : elle sera de 50 000 

francs. Le reste du budget sôétablit ainsi : la Colonie subventionne pour 50 % ce pont 

(200 000 francs), le département devrait y consacrer 125 000 francs et lôhôpital 25 000 

francs271. 

                                                                                                                                                                             

lôancien coll¯ge actuellement lôh¹pital civil è. Leroy confirme bien quôil y a des documents concernant un 

tel projet dans les archives de lôh¹pital, mais quôils sont tr¯s incomplets (AWC/CPE 214/CM, 8 janvier 

1904). Michèle Biesse-Eichelbrenner indique pour sa part que les premières idées relatives à 

lô®tablissement dôun pont entre le Rocher et lôH¹pital datent du d®but des ann®es 1890 (Constantine. La 

conquête et le temps des pionniers, LôHa÷-les-Roses, Chez lôauteure, 1985, p. 194). 
268

 AWC/CPE 214/CM, 8 janvier 1904. Ibid. pour la citation suivante. 
269

 AWC/CPE 214/CM, 21 mai 1904. 
270

 AWC/CPE 214/CM, 9 février 1905. La moitié de ce terrain appartient ¨ lôh¹pital (qui pourrait envisager 

une plus-value de 200 000 francs sur ces terrains) et une autre moitié sont des terrains domaniaux (estimés à 

150 000 francs) ; pour ces informations, nous renvoyons à AWC/CPE 214/ CM, 17 février 1905. 
271

 AWC/CPE 214/ CM, 11 juin 1908 et 9 juillet 1910. Voir aussi Morinaud, Mémoires, p. 355. 
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UN TRIOMPHE DE LA MUNICIPALITÉ AUX FRAIS DE LA COLONIE ET DU 

DÉPARTEMENT (1908-1912) 

 Si lôadjudication est définitivement approuvée en juillet 1909272, les travaux ï 

faute de réponse pour certains lots du premier appel dôoffres273 ï ne commencent quôà 

lôhiver 1910274. Le conseil municipal célèbre son maire et un projet mené entièrement à 

bien et, semble-t-il, sans aucune embûche. Le conseiller Christofle « fait remarquer quôil 

nôa pas lôhabitude de prodiguer ses félicitations, mais en la circonstance il croirait 

manquer à son devoir sôil ne remerciait pas très chaudement M. le Maire pour la façon 

remarquable avec laquelle il a mené à bien lôaffaire si importante de la construction du 3
e
 

pont » et ajoute quôil est « important de noter que la Commune ne paiera pas 

grand-chose275 ». Humble et rassembleur, le maire explique que, « peu confiant au début, 

côest sur lôinitiative de notre collègue Réjou que jôai maintenu ce projet à notre 

programme, puis je me suis mis résolument à lôîuvre276 ». De même, il remercie 

chaudement les services des Ponts et Chaussées et le Gouverneur. Suffisant, il rappelle 

également que son rôle de président de la Commission du budget en 1907 avait été 

largement mis à profit pour favoriser lôobtention dôune subvention277. 

 Confirmant ce quôexposait R®jou lors de la premi¯re pr®sentation du vîu 

concernant ce troisième pont, Morinaud dit toute sa confiance dans la capacité de cette 

infrastructure à redonner de la vitalité au quartier quôil doit desservir. Solennel, il achève 

son intervention par une sorte de pacte afin que le débouché du pont reste, grâce à ce 

grand ouvrage, un éden à portée de la ville : « Il faut, ajoute le maire, que cette 

promenade [des pins de Sidi MôCid] conserve toujours son affectation actuelle. Ne 

                                                           
272

 La Dépêche de Constantine, 4 juillet 1909, compte-rendu de la réunion du Conseil municipal de la 

veille. 
273

 La Dépêche de Constantine, 1er septembre 1909 : « lôadjudication est renvoyée à une date ultérieure et 

le projet retourné aux ingénieurs pour établir de nouveaux devis dôestimation è. La Dépêche de 

Constantine, 15 septembre 1909 : « au besoin, pour les pylônes, on traitera de gré à gré avec M. Arnodin, 

adjudicataire de la partie métallique du pont è. Côest lôentrepreneur Ghiringhelli qui lôemporta, avec un 

rabais de 3,60 % (Le Républicain, 23 novembre 1909). La partie m®tallique du pont, confi®e ¨ lôing®nieur 

Arnodin, est alors déjà en construction dans les ateliers de ce dernier à Châteauneuf (Loiret). 
274

 La Dépêche de Constantine, 1
er
 janvier 1910, discours de d®but dôann®e du secr®taire g®n®ral de la 

mairie : « Le grand pont en pierre ï le plus haut pont du monde comme ouvrage en pierre ï (é) le pont 

métallique, le plus haut pont en fer du monde qui se trouvera suspendu à 180 mètres au-dessus du lit du 

Rhumel va être lancé bientôt ». 
275

 AWC/CPE 214/CM, 9 juillet 1910. Les 50 000 francs (payés en 3 annuités) de contribution de la 

commune repr®sentent en effeté12,5 % des d®penses nécessaires. 
276

 AWC/CPE 214/CM, 9 juillet 1910. 
277

 Lors de cette séance du conseil municipal, Morinaud explique que pour obtenir la subvention de la 

Colonie il avait dû au préalable faire classer par le Conseil général la nouvelle route comme chemin de 

grande communication n° 2 (voir aussi Mémoires, p. 355). Par-là, il pouvait obtenir des subventions sur le 

2
e
 emprunt, uniquement destiné aux routes nationales et aux chemins départementaux. 
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permettez jamais, mes chers collègues, dôy faire des constructions. Que ce bois reste 

toujours une promenade aux portes de la cité
278

 ». 

 

 

Le pont de Sidi MôCid, carte postale, s.d. 

 

 Inauguré en avril 1912, le troisième pont sur le Rhumel ou « pont de Sidi MôCid » 

semble donc être, si lôon sôen tient aux délibérations du Conseil municipal, un triomphe 

complet pour la municipalité qui remettait alors en jeu son mandat. Dôautres sources 

indiqueraient-elles le contraire ? Quasiment offert aux citadins par la Colonie et le 

Conseil général et rendant dôimmenses services à lôensemble de la population 

constantinoise, il est fort probable que cet ouvrage renforça la concorde entre électeurs 

français et participa à rassembler lôensemble de la population derrière Émile Morinaud et 

ses conseillers, réélus triomphalement en mai 1912. 

 

3. Une si longue destruction : le magasin à orge et 

lôam®nagement de la Place de la Brèche (1901-1915 ) 

 

 Engoncée dans son Rocher et dans ses murailles, Constantine ne pouvait être, 

comme le répétaient inlassablement les élus et nombre dôhabitants, un grand centre urbain 
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 AWC/CPE 214/CM, 9 juillet 1910. 
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quôen se projetant au-delà de son carcan originel. Ainsi avons-nous vu précédemment 

lôimportance de la construction de nouveaux ponts. Mais lôextension de Constantine et le 

bon fonctionnement de ses flux nécessitaient aussi de poursuivre lôaménagement de la 

médina. Lieu emblématique et central entre tous pour la citadinité constantinoise, la place 

de Nemours, plus communément appelée « place de la Brèche », fut ainsi largement 

transformée par la municipalité. 

 

AMÉLIORER LA CIRCULATION ET EMBELLIR UNE PLACE CENTRALE 

 Si la Place de la brèche nôa pas encore, en 1901, lôimportance fondamentale 

quôelle eut tout au long du XX
e
 siècle, elle est tout de même un lieu central composé de 

plusieurs immeubles importants ainsi quôun des points nodaux indispensable de 

Constantine et donc bien souvent encombrée par une foule bigarrée279. Côte à côte se 

trouvent le théâtre (inauguré en 1883) et un grand marché aux légumes ; de lôautre côté de 

la place sôélevait depuis 1840 le magasin à orge, alors essentiellement utilisé pour 

satisfaire les besoins de lôarmée. Côest à ce dernier que sôattaque en premier lieu le 

Conseil municipal280. À la différence des autres projets initiés immédiatement après 

lôaccession à la tête de lôhôtel de ville par Émile Morinaud, il ne sôagit pas de construire 

mais de détruire un édifice « qui dépare le plus beau et plus animé quartier de la ville281 ». 

En sus de cet aspect dôenlaidissement, ce bâtiment cause également des problèmes de 

circulation : « Dôune part, les voitures de lôarmée qui viennent y chercher tous les jours 

les approvisionnements nécessaires aux divers corps de troupe de la garnison ont créé, à 

cet endroit, un encombrement préjudiciable à la circulation. Dôautre part, la construction 

elle-même, restée au milieu de la place, lôempêche de se développer et ne permet pas de 

lui donner toute lôétendu nécessaire282 ». 
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 Elle est « le centre du mouvement (é) On y rencontre des Kabyles conduisant des troupeaux dô©nes au 

marché, et quelquefois des chameaux. » (Alfred Baraudon, op. cit., p. 118). 
280

 Selon Michèle Biesse-Eichelbrenner, la destruction du magasin à orge fut évoquée dès 1875 à 

lôoccasion de la visite du gouverneur général (Constantine. La conquête et le temps des pionniers, 

LôHa÷-les-Roses, Chez lôauteure, 1985, p. 73). 
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 AWC/CPE 214/CM, 9 février 1901. 
282

 AWC/CPE 214/CM, 28 d®cembre 1901, Rapport du maire sur lôhistorique de la question du magasin à 

orge. 
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La Place de la Brèche vers 1900 (« Plan en vue de lôaménagement du Coudiat », par la 

Société du Coudiat, s.d. [vers 1900], AWC/CPE 207) 

 

 En parallèle le Conseil municipal vote un projet de transformation de la place 

Nemours (voirie, pavements, partage des espaces). Lôobjectif, hygiénique, pratique et 

dôembellissements, est de faire cesser une situation intenable et inadmissible pour la 

population (notamment européenne) : « La place Nemours, les jours de siroco ou de 

pluie, est presque impraticable soit à cause de la poussière, soit à cause de la boue. (é) 

Cette esplanade ou plateforme garnie de becs de gaz, de bacs et complétée dôarbres, de 

palmiers de préférences, afin de donner autant que possible un peu de couleur locale à la 

place, constituera un grand refuge et un lieu de repos fort agréable pour les 

promeneurs283 ». Des conférences mixtes armée-municipalité sont engagées mais, 
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 AWC/CPE 200/CM, 3 novembre 1908, Rapport Réjou. Il poursuit : « Le présent projet a pour but la 

transformation et un aménagement nouveau de cette place. Entre autres avantages, ce travail aura celui 

dô®viter les ravinements qui se produisent, faut dô®coulement r®gulier, ¨ la suite des pluies. Les eaux seront 

recueillies par les caniveaux entourant lôesplanade ®tablie devant le th®©tre et conduites dans lô®gout. (é) 

Un monument, celui de Behagle, par exemple, pourra, sur cet emplacement, être ®rig®. (é) è Le devis des 

travaux est de 3 300 francs. Nous renvoyons également à AWC/CPE 200/CM, 28 janvier 1904, Lettre du 

maire au préfet, 17 décembre 1903. À une nouvelle demande de Christofle (AWC/CPE 200/CM, 28 

décembre 1908), Morinaud répond que par manque de crédits le pavage devant le marché aux légumes ne 

peut encore être réalisé. Jean Lorrain écrivait quelques années plus tôt : « Côest le r®veil dans le froid et le 

brouillard ; les fenêtres de ma chambre, étamées par le gel, donnent sur une grande place déjà toute boueuse 


